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Concours suisse des jeunes sapeurs-pompiers à Forel (Lavaux)

© DAL Photos / David Wägli

N’étant ni un masculiniste tes-
tostéroné, ni un ombrageux per-
vers, il ne faut pas considérer 
cette entrée en matière comme 
une éruption soudaine ou une 
qualification coquine adressée à 
une partenaire joueuse, pas plus 
qu’elle n’est une insulte genrée.

Tout au plus cette titraille 
vous aura intrigué et amené à 
vous demander quels « intéres-
sants » propos allaient suivre, et 
donc, cher lecteur vous voici en 
train de lire le deuxième para-
graphe.

Sournoisement, cet hame-
çon vous a propulsé vers la lec-
ture. A l’image des accroches des 
journaux de boulevard et autres 
réseaux sociaux, vous allez (peut-
être) être déçus d’apprendre que 
vous venez à l’instant d’ajouter 
votre attention à celles d’autres 
qui, au final, aboutira à un chiffre 
quantifiant le nombre de vues. 
Chiffre permettant par-là de 
vendre à un annonceur la garantie 
« d’être vu » – ou de faire le buzz 
– justifiant par là même le coût  
de sa publicité.

Rien de ceci ici. Ce journal est 
fait de papier et garanti totale-
ment non-interactif. Vous pouvez 
frapper de votre index, ou scrol-
ler de votre pouce, ce vénérable 
papier restera de bois (le marbre 
étant passé de mode).

Ce titre racoleur n’a de rai-
son d’être que celui de marquer 
un état de fait. Et, au détour d’un 
intérêt soudain pour « canicule », 
ce mot qui traine dans toutes les 
bouches, et désigne ces chaleurs 
extrêmes, de rafraîchir quelques 
connaissances.

Un rafraichissement est tou-
jours salutaire par les temps qui 
courent. Ainsi étymologique-
ment, « canicule » signifie « petite 
chienne ». Non pas que ses cha-
leurs en font la caractéristique de 
ces canidés, mais qu’elle désigne 
Sirus l’étoile la plus brillante de 
la constellation du Grand Chien. 
Or, sa forte visibilité dans le ciel 
annonçait la période la plus 
chaude de l’année.

Son incidence sur l’agricul-
ture ou la vie sociale n’a plus à 
prouver son utilité, quoique… 
pour les climatosceptiques, ces 
canicules précoces indiquent qu’il 
leur est fortement recommandé 
de s’enfouir profondément dans 
leurs caves… avec un peu de  
chasselas, bien sûr.
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Les comptes 2025 de Bourg-en-Lavaux 
affi chent un gain de 647'487 francs, alors 
que le budget prévoyait une perte de 1,7 mil-
lion, ce qui est une excellente nouvelle pour 
les fi nances de la commune. En 2025, la 
commune a encaissé environ 42,4 millions 
de francs de recettes, pour 41,8 millions de 
dépenses. Ce bon résultat vient surtout de 
rentrées d’impôts plus élevées que prévu, 
tant pour les personnes physiques que 
morales, ainsi que des droits de mutation et 
gains immobiliers.

Les charges de fonctionnement atteignent 
39,3 millions de francs, soit environ 100'000 
francs de moins que ce qui était budgété. La 
commune a dépensé un peu moins que prévu 
pour le personnel, les achats de matériel, 
l’entretien des bâtiments et les intérêts de la 
dette, tout en maintenant les prestations à 
la population mais les charges de péréqua-
tion ont augmenté de 1,35 million suite aux 
rentrées fi scales élevées. La Municipalité 
souligne que sa marge de manœuvre reste 
limitée : deux tiers des dépenses sont impo-
sés par la loi ou par les associations de com-
munes (école, police, social, etc.). C’est pour-
quoi une gestion prudente reste nécessaire, 
afi n de pouvoir continuer à investir dans les 
infrastructures et la qualité de vie à Bourg-
en-Lavaux.

COMPTES 2025 

Un résultat 
positif

La Municipalité de Bourg-en-Lavaux dresse son 
bilan de législature 2021-2026 marqué par une 
action dense, structurée et tournée vers le long 
terme. Durant la législature, 92 préavis et 43 com-
munications écrites ont été soumis au Conseil 
communal, couvrant fi nances, mobilité, énergie 
et climat, patrimoine bâti et organisation adminis-
trative. Le programme de législature a servi de fi l 
conducteur, avec un accent mis sur la gestion effi -
cace, le climat, les infrastructures et la planifi ca-
tion territoriale plutôt que sur des actions ponc-
tuelles.

La Municipalité a renforcé le pilotage par des plans 
directeurs, un plan énergie et climat, un plan d’af-
fectation communal et un suivi régulier du plan 
d’investissements, donnant une vision des prio-
rités et des trajectoires fi nancières. Cet effort de 
planifi cation, couplé à de nombreux chantiers sur 
les réseaux, les routes, les rives et les bâtiments, 
a permis de consolider les fondations techniques 
de la commune.

La législature a profondément engagé la commune 
dans la rénovation de son patrimoine immobilier 

en arbitrant entre préservation, performance 
énergétique et usages sociaux ou économiques. 
Sur le territoire et la mobilité, l’adoption du Plan 
directeur communal et du Plan d’affectation, ainsi 
que le plan directeur des routes et les plans de 
mobilité scolaire et seniors, constituent des 
jalons structurants, même si certaines attentes 
demeurent en matière d’apaisement du trafi c et de 
mobilité douce.

En matière d’énergie et de climat, le premier 
plan énergie et climat communal, le développe-
ment des chauffages à distance et la modernisa-
tion de l’éclairage public posent des jalons impor-
tants, mais la Municipalité souligne que la mise 
en œuvre devra s’inscrire dans la durée. La vie 
sociale et associative reste dynamique, tandis que 
la fragilité de certains commerces dans les bourgs 
reste une donnée importante pour la vivacité de 
la vie locale.

Au terme de la période, la commune dispose d’ou-
tils de planifi cation renforcés, d’infrastructures 
techniques en partie assainies et de grands pro-
jets avancés à des stades d’étude ou de préavis. 
Mais les besoins d’investissement, les ressources 
humaines limitées imposent de poursuivre une 
gestion prudente alors que les attentes de la popu-
lation sont toujours plus élevées.

La Municipalité

MUNICIPALITÉ

Bilan de législature

Largement introduite dans nos 
jardins de longue date, la laurelle 
(Prunus laurocerasus), ou lau-
rier cerise, est une espèce exo-
tique envahissante qui met en 
danger notre biodiversité. Ainsi, 
elle a été interdite à l’achat et à la 
plantation dans toute la Suisse 
dès le 1er septembre 2024. Afi n 
de diminuer les impacts négatifs 
de sa présence, la commune de 
Bourg-en-Lavaux vous encou-

rage à arracher cette plante et 
à la remplacer par des espèces 
locales. Le canton vous sou-
tient fi nancièrement via une sub-
vention de CHF 60.- par mètre 
linéaire arraché.

Pour vous aider, la commune se 
charge gérer vos demandes de 
subvention auprès du canton et 
de gérer vos déchets : un camion 
passera récupérer les laurelles 

arrachées et s’occupera de les 
éliminer correctement (les dates 
de passage seront communi-
quées ultérieurement).

Vos démarches :
1. Vous vous inscrivez auprès 
de la commune jusqu’au 9 août 
2026. Pour plus d’informations 
(formulaire, liste des essences 
recommandées,  etc.), consultez 
notre site internet : www.b-e-l.ch
2. Vous attendez la réponse posi-
tive concernant votre demande.
3. Vous procédez à l’arrachage 
et au remplacement de vos 
laurelles (septembre-octobre 
2026). Attention, la validation 
cantonale doit vous parvenir 
avant le début des travaux !
4. La commune organise le 
ramassage et l’élimination des 
déchets (septembre-octobre 
2026).

5. Après validation fi nale du 
canton, la subvention vous est 
versée (automne 2026).

Envoyez-nous votre demande 
d’ici au 9 août 2026 soit par 
e-mail à durabilite@b-e-l.ch, 
ou par courrier à Urbanisme et 
durabilité, Commune de Bourg-
en-Lavaux, route de Lausanne 
2, CP 112, 1096 Cully.

Le Service urbanisme et dura-
bilité se tient volontiers à votre 
disposition en cas de question 
au 021 821 04 64, ou par mail à 
durabilite@b-e-l.ch. La Munici-
palité vous remercie pour votre 
engagement en faveur de notre 
biodiversité locale ! 

La Municipalité, en collabora-
tion avec l’équipe du cowor-
king «Côté Lac» et la commis-
sion du développement durable 
lance un sondage auprès de la 
population de la commune de 
Bourg-en-Lavaux. L’objectif de 
ce sondage est de connaître, 
de manière anonyme, vos habi-
tudes, vos besoins et attentes 
mais aussi vos réserves concer-
nant la pratique du vélo à Bourg-
en-Lavaux. La population peut y 

répondre jusqu’au 30 septembre 
2026. La synthèse des résultats 
constituera une base de données 
qui sera rendue publique au der-
nier trimestre 2026 pour orien-
ter une éventuelle mise en place 
de solutions, voire une politique 
locale destinée à encourager la 
pratique du vélo.

coworking-cotelac.ch/son-
dage-velo-bel/

ENVIRONNEMENT BOUGER

Arrachage des laurelles - 
la commune vous aide

Partagez votre avis 
sur votre pratique 
du vélo et vos besoins
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SPORT

Une initiation au martelage (marquage des arbres à abattre) dans 
nos forêts communales aura lieu le 8 juillet 2026. Cette matinée 
permettra tout un chacun de comprendre la gestion et l’entretien 
de nos forêts, ainsi que la biodiversité de celle-ci qui évolue avec 
les changements climatiques.
Notre garde forestier Benjamin Ciana et l’inspecteur forestier can-
tonal Damien Jordan nous accompagnera lors de ce martelage.
Le programme de la matinée :
• 8h00, rendez-vous à la Station-Service Jubin à Forel (café, croissant)
• 8h45 déplacement vers le Massif du Grand Jorat

• 9h00-11h00 martelage, présentation de la mise en place
  et de l’entretien d’une lisière étagée à La Plumette
• 11h00 apéro au refuge de Cully
• 12h00 repas dans un restaurant de Forel
• 13h30 fi n de la journée

Pour les personnes intéressées, 
prière de prendre contact avec le greffe :
info@b-e-l.ch ou directement avec les municipaux : Jean-Pierre 
Haenni, +41 79 299 09 47 ou Jean-René Gaillard +41 79 417 99 37.

Bonne nouvelle pour notre lec-
torat : la bibliothèque com-
munale enrichit son offre de 
liseuses numériques. Nous pas-
sons de deux à quatre appa-
reils disponibles en prêt, une 
évolution qui répond à l'enthou-
siasme grandissant de notre 
communauté pour ce format de 
lecture moderne et pratique.

Mais la grande nouveauté de 
cette saison, c'est l'ouverture 
de notre collection numérique 
à d'autres langues : l'italien, 
l'allemand et l'anglais sont 
d'ores et déjà disponibles, avec 
une sélection de titres soigneu-
sement choisie pour plaire au 
plus grand nombre. Et ce n'est 
qu'un début : l'espagnol, le por-
tugais, l'ukrainien et le russe 
rejoindront la collection d'ici 
quelques mois, pour refl éter la 
diversité de notre communauté 
et les envies de chacun·e.
Chaque liseuse contient 120 
romans, dont environ 50 en 
langues étrangères. Légère 
et compacte, elle tient dans la 
paume de la main et se glisse 

facilement dans un sac, l'alliée 
idéale pour les voyages et les 
vacances. Fini le dilemme du 
choix : vous avez des dizaines 
de titres à portée de main, que 
vous partiez une semaine ou 
un mois.
Autre atout de taille : grâce à 
sa technologie à encre électro-
nique, la liseuse imite le rendu 
du papier et ménage bien 
mieux les yeux qu'un écran de 
téléphone ou de tablette. La 
lecture reste possible même 
en plein soleil.
La liseuse a également été 
pensée pour s'adapter à tous 
les profi ls de lecture. Les per-
sonnes souffrant de fatigue 
ou d'inconfort visuel peuvent 

ajuster la taille du texte en 
quelques secondes. Des 
polices spécifi ques sont par 
ailleurs disponibles pour les 
personnes dyslexiques, afi n de 
faciliter la lecture.

Envie d'essayer ?
Les liseuses sont disponibles 
au prêt aux horaires habi-
tuels de la bibliothèque. N'hé-
sitez pas à venir demander une 
démonstration, nous serons 
ravis de vous accueillir et de 
vous accompagner dans la 
prise en main de ces appareils.
Une nouvelle façon de lire 
vous attend ! 

Une bibliothèque dans votre poche !

Dès la rentrée scolaire 2026, 
Grandvaux accueillera une 
offre artistique enrichie avec 
de nouveaux cours de cirque, 
de musique, de découverte du 
mouvement et éveil sensoriel, 
ainsi que du yoga pour enfants 
au Collège du Genevrey.

Destinée aux familles de 
la commune de Bourg-en-
Lavaux et des communes 
avoisinantes, cette initiative 
permettra de rendre les acti-
vités culturelles plus acces-
sibles tout en favorisant 
l’épanouissement créatif des 
enfants à proximité de leur 
lieu de vie.

L’Ecole de cirque Tadam, 
l’Ecole de musique Multisite, 
actuellement établie à Cully, 
les ateliers de découverte du 
mouvement en musique et 
éveil sensoriel proposés par
Harqueme, ainsi que les cours 
de yoga pour enfants d’Ins-
tant-Présent, proposeront dès 

la rentrée scolaire 2026 de 
nouvelles activités à Grand-
vaux.

Les cours se dérouleront dans 
les infrastructures du Gene-
vrey, offrant aux enfants et à 
leurs familles un accès faci-
lité à des activités favorisant 
la créativité, l’expression et la 
confi ance en soi. Ce projet a 
notamment vu le jour grâce à 
l’engagement de Mélanie De 
Icco, conseillère communale, 
qui souhaitait développer une 
offre artistique et culturelle de 
proximité pour les familles de 
la commune et de la région. 
Avec cette nouvelle implanta-
tion, Grandvaux renforce son 
offre culturelle de proximité et 
devient un lieu privilégié pour la 
découverte des arts du cirque, 
de la musique, du mouvement et 
du bien-être pour les familles de 
Bourg-en-Lavaux ainsi que des 
communes voisines telles que 
Puidoux, Chexbres, Lutry, Forel 
et Savigny.

Les places étant limitées, les 
familles intéressées sont invi-
tées à s’inscrire dès à présent 
pour la rentrée 2026.

Informations et inscriptions :
Cirque : www.cirque-tadam.
ch/grandvaux
Musique : cully.multisite.ch
Découverte du mouvement en 
musique et éveil sensoriel : 
harqueme@bluewin.ch
Yoga : www.instant-present.ch 
– 079 641 32 75

Le Collège du Genevrey 
à Grandvaux devient 
un nouveau pôle artistique 
dès la rentrée 2026

LIRE

LOISIRS

Tour de France 
féminin 2026
Le Tour de France féminin 2026 verra son grand départ depuis 
la Ville de Lausanne et se poursuivra ensuite sur Genève puis 
la France jusqu'à Nice du 31 juillet au 8 août. La course passera 
par Cully, sur la route cantonale du lac, le 1er août dans l'après-
midi entre 15h et 17h. Les concurrentes viendront depuis Vevey 
en direction de Lausanne. Cette course a peu d’impact sur la cir-
culation routière à travers notre commune à l’exception des rive-
rains et riveraines de la route cantonale, une communication leur 
sera adressée. Vous trouverez toutes les informations utiles sur 
les étapes qui se déroulent en Suisse à l’adresse suivante :

www.letourfemmes.fr/fr/grand-depart/grand-depart-2026

ÉCONOMIE

Perspectives commune(s) : 
Bourg-en-Lavaux réunit 
ses entreprises pour construire 
l'avenir économique local
Le mardi 8 septembre 2026, la 
commune de Bourg-en-Lavaux 
organisera la troisième édition 
de sa Rencontre économique à 
la Salle Davel à Cully. Cet événe-
ment réunira les entreprises de 
la commune pour une matinée 
d'échanges, de réfl exion et de 
réseautage consacrée à l'avenir 
économique local.

Avec près de 560 entreprises 
actives sur son territoire, 
Bourg-en-Lavaux bénéfi cie d'un 
tissu économique riche et diver-
sifi é. La Municipalité, en collabo-
ration avec LABEL, société de 
développement de Bourg-en-
Lavaux, a conçu cette rencontre 
comme un moment de dialogue 
et de mise en réseau au service 
du développement économique.

Placée sous le thème «Perspec-
tives commune(s)», cette édi-

tion proposera une conférence 
ainsi que plusieurs ateliers thé-
matiques participatifs et se ter-
minera autour d’un apéritif 
dînatoire. Par cette initiative, la 
commune de Bourg-en-Lavaux 
confi rme sa volonté de soutenir 
un dialogue constructif avec les 
actrices et acteurs économiques 
qui contribuent chaque jour au 
dynamisme et à l'attractivité du 
territoire.

Les entreprises établies sur le 
territoire communal recevront 
prochainement une invitation 
personnelle. Elles sont invitées 
à s'inscrire d'ici au 20 août 2026 
afi n de participer à cette matinée 
d'échanges et de rencontres.

Toutes les infos sur la-bel.ch/
activites/rencontre-econo-
mique-de-bourg-en-lavaux/

NATURE

Martelage de nos forêts communales
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AVIS OFFICIELS • ANNONCES

En application de l’art. 13 de la Loi sur les routes du 
10 décembre 1991 et de l’article 75 du Code rural et 
foncier du 7 décembre 1987, la Municipalité de Savigny 
soumet à l’enquête publique, du 26 juin au 27 juillet 
2026 inclus :

–	Sentier public de Nialin- Modification de la servitude 
RF n° ID.009-2000/005177 « passage à pied » sur 
les parcelles 521, 522, 523, 524, 525 et 461.

Le dossier est déposé au bureau technique communal, 
où il peut être consulté pendant les heures d’ouverture 
(lundi à vendredi de 8h30 à 11h30 et jeudi après-midi 
de 13h30 à 19h).

Les oppositions ou observations éventuelles, dûment 
motivées, doivent être consignées sur la feuille 
d’enquête ou adressées, sous pli recommandé, à la 
Municipalité durant le délai d’enquête.
� La Municipalité

COMMUNE DE SAVIGNY

AVIS D’ENQUÊTE

Appartement de 3 pièces avec mezzanine
Avis de mise en location

Situé dans le Collège de Grangeneuve, ce logement offre 
un cadre de vie calme et verdoyant. Mezzanine avec 
cachet, espaces agréables et jardin privatif idéal pour 
profiter de l’extérieur

L’appartement n’est pas adapté pour une famille ayant 
2 enfants ou plus.

–	Hall d’entrée avec armoires encastrées 
–	Cuisine ouverte agencée et équipée 
–	Séjour
–	2 chambres 
–	1 salle de bain avec baignoire
–	1 mezzanine  

(ne peut pas faire office de chambre à coucher)
–	1 cave
–	1 galetas à partager avec les autres locataires 
–	1 garage individuelle 
–	1 jardin privatif 

Loyer net mensuel :	 CHF 1’400.–
Parking (garage) :	 CHF 100.–
Charges mensuelles (forfait) :	CHF 100.–
Loyer brut mensuel :	 CHF 1’600.–
Disponibilité : 1er août 2026 ou à convenir  

Distances :
Arrêt de bus 	 300 m
Gare de Moreillon	3 km
Autoroute 	 8 km

Visites : prière de contacter l’administration communale 
au 021 946 03 81

Dépôt du dossier : par courriel à greffe@puidoux.ch - 
Fiche d’inscription (disponible sur notre site internet ou 
à l’administration communale), 3 dernières fiches de 
salaire, extrait de l’Office des poursuites et extrait du 
casier judiciaire. 

Les candidats exerçant une activité indépendante sont 
priés de transmettre leur dernière taxation de l’Office 
d’impôt.
Administration communal – Route du Village 38 – 1070 Puidoux

COMMUNE DE PUIDOUX

AVIS D’ENQUÊTE 
LUTRY

La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

	 Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :	 ��Construction nouvelle

Description de l’ouvrage :	 ��Démolition du bâtiment n° ECA 
789 et de la piscine. Construction 
d’un bâtiment de 5 logements avec 
un couvert de 5 places de parc 
dont 1 visiteurs. Transformations 
intérieures du bâtiment no ECA 1414. 
Aménagements extérieurs. Dérogation : 
Art. 137 RCAT (CUS + 5%) fondée sur 
les art. 54 RCAT et 97 LATC

Situation :	� Chemin de Clair-Joly 15-17

Nº de la parcelle :	 3743

Nos ECA :	 789 - 1414

Nº CAMAC :	 247317

Référence communale :	 E-6692

Coordonnées géo. :	 2’542’740 / 1’151’530

Propriétaire :	� Solerine Immobilier SA

Promettant acquéreur :	� Swiss Investissement SA

Auteur des plans :	 �Rosset Architecture 
M. Jim Rosset 
Rue des Saars 23 
2000 Neuchâtel

Compétences :	 Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 27 juin au 26 juillet 2026

La Municipalité

AVIS D’ENQUÊTE 
LUTRY

La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

	 Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :	 ��Construction nouvelle

Description de l’ouvrage :	 ��Construction d’un abri pour 4 voitures 
entre 2 garages existants. Couverture 
en panneaux photovoltaïques

Situation :	� Chemin de Clair-Joly 41-43

Nº de la parcelle :	 4543

Nº CAMAC :	 250696

Référence communale :	 6693

Coordonnées géo. :	 2’542’805 / 1’151’635

Propriétaire :	� Mme et M. Cristina et Melvin Haas, 
Mme et M. Eveline Sintnicolaas et 
Gijs Koopman

Auteur des plans :	 �Mme Irina Ioana Voda, Architecte 
Rue des Deux Fontaines 18 
1822 Chernex

Compétences :	 Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 27 juin au 26 juillet 2026

La Municipalité

AVIS D’ENQUÊTE 
BOURG-EN-LAVAUX

La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

	 Demande de permis de construire (P) 

Nature des travaux :	 ��Construction nouvelle 

Description de l’ouvrage :	 ��Démolition d’une villa individuelle  
et construction de 2 villas contiguës

Situation :	� Ch. de Prahis 50, 1091 Grandvaux

Nº de la parcelle :	 5538

Nº ECA :	 2487

Nº CAMAC :	 249369 

Référence communale :	 26.647

Coordonnées géo. :	 2’545’109 / 1’149’960

Propriétaire :	� Anne et Michel Badan

Promettant acquéreur :	� Amia Hicham, FDH Immobilier Sàrl 
Sylvain Kadenco SA

Auteur des plans :	 �Frédéric Laurent 
FL Architecture & Associés SA

Demande de dérogation :	 �Art. 37 RPGA - Ouvertures en toiture

Compétences :	 Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 24 juin au 23 juillet 2026

La Municipalité

La Municipalité d’Oron, conformément à la loi sur 
la police des constructions, soumet à l’enquête 
publique le projet suivant :

Objet :
Description  

de l’ouvrage :

Situation :

No de la parcelle :
No ECA :

N° CAMAC :
Réf. communale :

Coordonnées 
géographiques :

Propriétaires :
Auteur des plans :

Demande
de dérogation :

Compétences :

Demande de permis de construire (P)
Agrandissement

Agrandissement du garage  
et construction de deux  
couverts à véhicules  
(couverts photovoltaïques)
Chemin de Granges 1b   
1607 Palézieux-Village
16073
9331
249696
42.05.2390 

2.553.330 / 1.155.370
Marina et Srdjan Stojanovic
Anita Baechler 
Abaechler Conception & Design Sàrl

Dérogation à l'art. 29 RCPEPC 
(distance aux limites)
Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte du  
20 juin au 19 juillet 2026 au BTO à Oron-la-Ville

La Municipalité 
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bto@oron.ch 
www.oron.ch

AVIS D’ENQUÊTE 
BOURG-EN-LAVAUX

La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

	 Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :	 ��Agrandissement 

Description de l’ouvrage :	 ��Démolition partielle, transformation 
et agrandissement d’une habitation 
mitoyenne de deux logements, deux 
garages extérieurs, deux places non 
couvertes 

Situation :	� Ch. du Genevrey 6 - 8 
1091 Grandvaux 

Nº de la parcelle :	 5440 

Nos ECA :	 2833a 2833b 2833c 

Nº CAMAC :	 248584 

Référence communale :	 26.646

Coordonnées géo. :	 2’544’425 / 1’150’150

Propriétaires :	� Jean-Marc Sennwald et Jean-Luc 
Jaquier, Redwood Réalisations 
Immobilières SA 

Auteur des plans :	 �Alessandro Paratore  
Sennwald Architectes SA

Demandes de dérogation :	 �Art. 15 LPrPNP - Conservation du 
patrimoine arboré 
Art. 9 RPGA - Distance aux limites 
Art. 15 RPGA et art. 21 RPACom - 
Arbres majeurs 

Particularité :	 �Le projet implique l’abattage d’arbre  
ou de haie

Compétences :	 Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 24 juin au 23 juillet 2026

La Municipalité

• Grand choix d’articles d’équitation et d’attelage
• Équipements pour chevaux, poneys et ânes
• Selles et harnais : essais-ajustements-contrôle
• Service à domicile

www.muller-equitation.ch
021 903 22 23
E. Muller, 1083 Mézières
079 435 06 52
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p o i n t  é c o n o m i q u e 

de juin
Hausse de l’inflation : la forte hausse 

des prix de l’énergie due aux tensions 

persistantes autour du détroit d’Ormuz 

stimule sensiblement l’inflation dans 

le monde entier. Aux États-Unis et en 

Europe, l’inflation est nettement supé-

rieure à l’objectif des banques cen-

trales. Il n’y a donc aucune marge de 

manœuvre pour assouplir la politique 

monétaire.

Une dynamique conjoncturelle en 

baisse : la poussée inflationniste et la 

nette augmentation des taux d’intérêt 

pèsent de plus en plus sur les consom-

mateurs et les entreprises. Divers indi-

cateurs avancés laissent entrevoir un 

ralentissement de l’économie. Nous 

ne prévoyons certes pas de récession, 

mais nous avons de nouveau revu à la 

baisse nos prévisions de croissance 

pour l’année en cours.

Vents contraires saisonniers : la sai-

son de publication des résultats pour 

le premier trimestre est terminée et le 

flux d’actualités diminue en propor-

tion. L’attention se porte désormais sur 

l’évolution de la situation au Proche-

Orient ainsi que sur les données 

macroéconomiques pour lesquelles 

nous n’attendons aucune impulsion 

positive pour les marchés dans les 

semaines à venir. Par ailleurs, les mois 

d’été comptent historiquement parmi 

les périodes de plus faible activité sai-

sonnière.

Rééquilibrage : après un bref recul au 

début de la guerre en Iran au mois de 

mars, les marchés boursiers se sont 

nettement redressés. Depuis le début 

de l’année, la hausse de l’indice mon-

dial des actions, calculée en francs, 

s’élève à près de 9 %. La reprise 

est toutefois fortement centrée sur 

quelques secteurs (énergie, technolo-

gie). Ce manque de diversification du 

marché est un signal d’alarme. Nous 

avons profité de l’occasion pour procé-

der à un rééquilibrage anticyclique de 

notre portefeuille.

Le coup d’envoi sera bientôt donné : 

la Coupe du monde de football 2026 

a démarré le 11 juin aux États-Unis, 

au Canada et au Mexique. Les paral-

lèles entre le football et les placements 

sont flagrants. Des facteurs comme la 

qualité, la discipline, la patience et la 

bonne tactique sont déterminants pour 

la victoire et le rendement.

« Source : Perspectives placements | Juin 2026 » 

Rubrique économique

Etienne Chamot 
Responsable conseil gestion de fortune
Banque Raiffeisen de Lavaux 
Tél. 021 946 02 06

Cocaïne

Une étude de la fondation Addiction 
Suisse le révèle : la consommation 
de cocaïne progresse de façon 
alarmante en Suisse : les analyses 

des eaux usées montrent une forte augmen-
tation des traces de cocaïne, notamment à 
Genève et à Zurich, ces deux villes figurant 
même désormais parmi les dix cités euro-
péennes les plus touchées par la consom-
mation de cet alcaloïde psychotrope issu 
de la feuille de coca. Elles figurent à la 7e 
et à la 8e place d’un classement réalisé par 
l'Agence européenne des drogues.

Il est inutile de préciser que le nom de 
cette drogue est un dérivé de celui la plante 
coca, appelée aussi cocaïer. Le terme « coca » 
est attesté en français dès 1568 pour nom-
mer cet arbuste d’Amérique du sud dont 
les feuilles contiennent de la cocaïne puis, 
trois décennies plus tard, pour désigner 
plus spécifiquement les feuilles de l’arbuste 
mâchées par les populations indigènes 
pour leurs effets stimulants. Le français l’a 
emprunté à l’espagnol « coca », lui-même 
issu de « kuka », le nom donné à la plante 
par les Incas dans leur langue, le quechua.

Le terme « cocaïne » fut, quant à lui, inventé en 
1860 par le chimiste allemand Albert Niemann qui 
parvint à isoler la forme cristalline de cet alcaloïde 
dont il décrivit certains effets anesthésiants. Victime 
de vapeurs toxiques lors de ses diverses recherches 
en laboratoire, il est mort une année plus tard, à 
l’âge de 26 ans. C’est son collègue Wilhelm Lossen 
qui reprit ses travaux pour déterminer la formule 
exacte de la cocaïne.

En médecine, la cocaïne est classée parmi les 
substances « psychotropes », car elle agit direc-

tement sur le système nerveux central en modi-
fiant l'activité cérébrale et la transmission des neu-
rotransmetteurs. Le terme « psychotrope » a été 
inventé et popularisé par l'école psychiatrique fran-
çaise dans les années 1950. Il a été introduit par les 
psychiatres français Jean Delay et Pierre Deniker, 
en associant les mots grecs « psycho » (esprit) et 
« trope » (tourné vers).

Il est de notoriété publique que le nom du 
« Coca-Cola » vient directement des deux ingré-
dients principaux utilisés dans la recette originale 
de ce célèbre soda, créé en 1886 à Atlanta par le 

pharmacien John Pemberton : la feuille de 
coca, qui donne un goût stimulant à cette 
boisson, et les noix de kola, originaires 
des forêts tropicales africaines, utilisées 
pour apporter de l'énergie grâce à leur 
caféine.

De nos jours, les feuilles de coca sont 
toujours utilisées dans la fabrication du 
Coca-Cola. Chaque année, la multinatio-
nale importe légalement des dizaines de 
tonnes de feuilles de coca de Bolivie et du 
Pérou. Elle est la seule autorisée à le faire. 
Ces feuilles subissent cependant un pro-
cessus de décocaïnisation très strict : elles 
sont traitées dans une usine spécialisée 
pour en extraire toute la cocaïne. L'extrait 
végétal restant est ensuite utilisé dans la 
recette secrète du soda.

Quant à la cocaïne extraite, elle est 
revendue à des laboratoires pharmaceu-
tiques pour un usage médical, par exemple 
la production d’anesthésiques locaux uti-
lisés pour insensibiliser une zone avant 
des chirurgies invasives, des endoscopies 
ou l'insertion de sondes naso-gastriques.

Terminons par cette citation du chanteur Elton 
John dont il est vivement recommandé de ne pas 
suivre l’exemple : « Parfois, lorsque je suis en avion 
au-dessus des Alpes, je me dis : ça ressemble à toute 
la cocaïne que j'ai sniffée. » 

Georges Pop

La chronique de Georges Pop

 La petite histoire des mots

Le nouveau Gouverneur du Rotary 
au Théâtre du Jorat

Dans cette contrée 
verdoyante du Jorat, 
où les habitants 
se penchent avec 

bienveillance sur les villages 
qu’elle protège, s’est déroulée 
une cérémonie qui, sans bruit 
excessif ni éclat tapageur, pour 
la grande famille rotarienne 
de Suisse romande. Les repré-
sentants des 4627 membres 
du 1990e district des Clubs 
Rotary, regroupant la Suisse 
romande ainsi que plusieurs 
cantons limitrophes, se sont 
réunis afin d’assister à la trans-
mission de l’autorité gouver-
nementale de Jouni Heinonen, 
membre du Rotary Club Jorat, 
à René Loretan, du Rotary Club 
Leuk-Leukerbad.

Selon les usages de cette 
institution internationale, le 
Gouverneur est nommé pour 
une année. A la tête de sep-
tante six clubs, il lui incombe 
de veiller au bon fonctionne-
ment de l’ensemble des clubs 
placés sous sa responsabilité, 
d’en soutenir les initiatives  
et d’en préserver l’esprit de 
service.

C’est dans ce cadre cham-
pêtre que s’est tenue cette 
passation de pouvoirs. La 
Grange Sublime, si profon-
dément enracinée dans l’his-
toire culturelle vaudoise, sem-
blait offrir un écrin naturel à 

cette cérémonie empreinte 
de solennité et de cordialité. 
Devant un parterre de qualité 
réunit pour l’occasion, le gou-
verneur sortant, que la tradi-
tion rotarienne désigne sous 
le titre de past-gouverneur, a 
reçu les marques d’une vive 
reconnaissance pour l’engage-
ment dont il a fait preuve tout 
au long de son mandat.

La mission du Gouverneur 
est exigeante. Elle consiste 
notamment à visiter, au cours 
de son année de fonction, cha-
cun des clubs de son district 
afin d’en mesurer la vitalité, 
d’encourager leurs actions et 
de maintenir le lien indispen-
sable qui unit les différentes 
composantes de cette vaste 
organisation.

Jouni Heinonen, qui trans-
met aujourd’hui ses respon-
sabilités, est originaire de 
Finlande. Les nécessités de 
sa carrière professionnelle le 
conduisirent en Suisse, pays 
qu’il apprit à connaître puis 
à aimer. Après plus de vingt 
années d’activités sur le sol 
helvétique, il en acquit la 
nationalité et choisit d’établir 
son foyer dans le Jorat, où il 
réside depuis de nombreuses 
années.

Son successeur, René 
Loretan, a achevé sa carrière 
comme directeur d’internat 

et professeur au lycée-collège 
Spiritus de Brigue. Maîtrisant 
avec une égale aisance le fran-
çais et l’allemand, il possède 
les qualités humaines et pro-
fessionnelles indispensables 
à l’exercice de cette fonction. 
Son parcours, enrichi d’expé-
riences dans les domaines de 
l’enseignement, du leadership, 
de l’engagement militaire et 
de la vie publique, répond plei-

nement aux exigences qu’im-
pose la charge de Gouverneur.

Souhaitant marquer cette 
transition d’une empreinte 
particulière, Jouni Heino-
nen, s’est attaché avec le 
concours, ô combien précieux, 
des membres du Rotary Club 
Jorat, à organiser cette céré-
monie dans son propre fief 
rotarien. Pour accueillir les 
invités, le choix s’est porté 

sur le Théâtre du Jorat, lieu 
récemment restauré dont le 
charme rustique et l’élégance 
discrète convenaient admira-
blement à l’événement.

Toutes les conditions 
étaient réunies pour faire 
de cette journée un succès 
mémorable. Un soleil géné-
reux baignait la campagne 
d’une lumière éclatante ; la 
convivialité régnait parmi les 
convives ; et, comme pour rap-
peler avec humour les tradi-
tions de la région, les célèbres 
Brigands du Jorat firent une 
apparition remarquée. Fidèles 
à leur réputation, ils procé-
dèrent à leur traditionnelle 
prise d’otage, rapidement 
résolue contre le versement 
d’une rançon symbolique, au 
grand amusement de l’assem-
blée.

Ainsi s’acheva cette jour-
née de transmission et de 
continuité, où le Rotary, fidèle 
à ses valeurs de service et 
d’amitié, célébra tout à la fois 
l’œuvre accomplie et celle qui 
reste à entreprendre.

� Texte et photo Alain Bettex

Mézières

L’ancien et le nouveau Gouverneur avec leurs épouses
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pour chaque installation photovoltaïque, un arbre planté.

CLOJ

A retourner à: Bettems frères SA  | ch. de la Crausaz 3  |  1173 Féchy ou 021 808 53 54  | fechy@cavedelacrausaz.ch

Je commande  carton(s) dégustation de 15 bouteilles à Fr. 132.–

Je commande  carton(s) de 15 bouteilles Cave de la Crausaz à Fr. 130.50

Je commande  carton(s) de 15 bouteilles Rosé de pinot noir La Crausaline à Fr. 135.–

Je commande  carton(s) de 15 bouteilles Assemblage rouge Les Bourrons à Fr. 135.50

Je commande  carton(s) de 6 bouteilles vin Mousseux Cave de la Crausaz à Fr. 72.–

Nom / Prénom : 

Rue  / NP / Lieu :   Tél. 

Email: Signature : 

Carton de dégustation de 15 bouteilles
5 x 70 cl – Chasselas Cave de la Crausaz   Fr.  43.50

5 x 70 cl – Rosé de pinot noir La Crausaline   Fr.  45.00

5 x 70 cl – Assemblage rouge Les Bourrons   Fr.  43.50

Prix du carton de 15 bouteilles (LIVRAISON OFFERTE)  Fr.  132.00

www.cavedelacrausaz.ch  |  www.fechy.com

✂
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AVIS D’ENQUÊTE 
BOURG-EN-LAVAUX

La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

	 Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :	 ��Transformations

Description de l’ouvrage :	 ��Réaménagement des combles 
(actuellement un bureau) en chambre  
à coucher et création d’une salle  
de bains et d’un velux

Situation :	� Chemin de Baussan 11  
1091 Grandvaux 

Nº de la parcelle :	 4614

Nº ECA :	 2353

Nº CAMAC :	 250040

Référence communale :	 26.648

Coordonnées géo. :	 2’544’848 / 1’149’569

Propriétaires :	� Marie-Laure et Martin Vetterli

Auteur des plans :	 �Pierre Wahlen  
Mangeat-Wahlen Architectes Associés

Particularités :	 �L’ouvrage est situé hors  
des zones à bâtir 
L’ouvrage est protégé par  
un plan d’affectation

Compétences :	 Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 27 juin au 27 juillet 2026

La Municipalité

Communiqué officiel  
 de la Commune d’Oron

Conformément à l’art. 38 de la loi cantonale sur l’aménagement du 
territoire et les constructions du 4 décembre 1985 (LATC), la Munici-
palité d’Oron soumet à l’enquête publique l’addenda au règlement  
du plan d’affectation « À la Sauge » pendant la période s’étendant du 
27 juin au 26 juillet 2026 inclus.

Le document soumis à l’enquête publique est :

– L’addenda au règlement du plan d’affectation « À la Sauge ».

Le dossier, comprenant l’addenda ainsi que le rapport explicatif selon 
l’art. 47 OAT et ses annexes, peut être consulté au Bureau technique 
et sur le site Internet de la commune.

Seuls les éléments modifiés ou ajoutés dans l’addenda peuvent faire 
l’objet d’une opposition ou d’une observation. Celles-ci doivent être 
déposées par écrit au Bureau technique ou envoyées à son adresse, 
sous pli recommandé, avant l’échéance du délai d’enquête.

Aucune séance d’information publique n’est organisée, la modification 
ne portant que sur un point spécifique du règlement.

La Municipalité

Addenda au règlement du plan  
d’affectation « À la Sauge »
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Ferblanterie - Couverture - Entretien de toiture - Façade - Solaire - Dépannage

1009 Pully - 021 728 72 01 - www.belet-toiture.ch

Pharmacie La Lutrive, le pari de l'indépendance

C'est en apprenant 
par des voisins qu'un 
local se libérait à la 
Grand-Rue 53 que Syl-

via Jordan a eu l'intuition que 
quelque chose était possible : 
« C'est comme si tout s'était 
aligné à un moment donné », 
confie-t-elle. Elle qui est née à 
Lutry, qui y connaît ses clients 
depuis des années, s'est mise 
à rêver d'une pharmacie à sa 
mesure. Un commerce indé-
pendant, porté par des valeurs 
locales et une approche de 
proximité.

Le projet a mûri autour 
d'une table avec Catherine, 
son ancienne apprentie qui 
deviendra son associée. Les 
deux femmes se connaissent 
depuis plus de vingt ans. 
Une complicité ancienne, une 
complémentarité revendi-
quée, comme elles le disent. 
« Il fallait s'entourer des 
bonnes personnes », explique 
Sylvia. « C'est précisément 
cette différence qui nous a 

convaincues de nous asso-
cier ». L'une est donc portée 
par le lien humain et l'éner-
gie du contact, l'autre par une 
solide formation en gestion et 
une rigueur discrète.

Ce qui a motivé le départ 
d’une chaîne tient donc en un 
mot : l'indépendance. « Dans 
un groupe, il y a des centrales 
d'achat, une harmonisation 
des assortiments », confie 
l’équipe de La Lutrive. « On 
finit par conseiller ce qu'on a 
sous la main, pas forcément 
ce dont le patient a besoin », 
ajoute Sylvia Jordan. A La 
Lutrive, l'équipe entend tra-
vailler les produits dont elle 
est convaincue, selon ses 
propres valeurs, avec une 
préférence marquée pour 
les fournisseurs locaux et 
suisses.

Phénomène pas si isolé
On observe en Suisse un 

retour progressif vers les 
pharmacies indépendantes, 

après une décennie d'expan-
sion des grands groupes. Près 
de 64 % des pharmacies hel-
vétiques restent indépen-
dantes en 2025, d'après Phar-
maSuisse. Toutes confondues, 
le canton de Vaud tient la pre-
mière place avec 249 offi-
cines, devant Zurich et ses 
238 points de vente. Dans le 
pays, on recense 1830 phar-
macies, soit près de 20 pour 
100’000 habitants, ce qui cor-
respond à 4945 habitants par 
lieu de vente. « C'est un chiffre 
bien modeste en comparaison 
internationale. La moyenne 
européenne se situe en effet 
autour de 31 pharmacies pour 
100’000 habitants », informe 
la faîtière.

Un conseil qui ne se 
 monnaye pas toujours

Sylvia ne cache pas sa phi-
losophie du métier : « On n'est 
pas là pour vendre des médi-
caments à tout prix. On est là 
pour apporter une solution. 
Parfois, c'est une tisane de 

thym. Et c'est suffisant ». Elle 
cite volontiers l'exemple du 
patient qui arrive avec un œil 
rouge et repart sans produit, 
parce qu'il n'en avait tout sim-
plement pas besoin. « C'est ça 
qui fidélise les gens. »

L'équipe qui animera 
La Lutrive réunit des pro-

fils complémentaires : plu-
sieurs années d'expérience 
cumulées dans la région, des 
pôles de compétences variés, 
conseil, gestion, facturation, 
pharmacie clinique. Corinne, 
fidèle collègue de plus de 30 
ans ainsi qu’une deuxième 
pharmacienne sont égale-
ment engagées pour assurer 

une couverture de 65 heures 
par semaine. La pharmacie 
ouvrira officiellement ses 
portes le 1er juillet, à la Grand-
Rue 53 à Lutry, après l'inau-
guration prévue le 30 juin. 
Elle est déjà à retrouver sur 
Instagram.

� Texte et photo Thomas Cramatte

Lutry

A l'heure où les grands groupes pharmaceutiques s'imposent toujours davantage, 
deux professionnelles de la région font le chemin inverse. Sylvia Jordan et Catherine Mermoud ouvrent La Lutrive le 1er juillet, 

Grand-Rue 53 à Lutry, avec une conviction simple : conseiller librement, et autrement.

1 830 PHARMACIES EN SUISSE
Indépendantes vs affiliées à une chaîne

1 830
pharmacies

Indépendantes 1 164 (63.6 %)
Affiliées à une chaîne 666 (36.4 %)

DENSITÉ DES PHARMACIES
Pour 100 000 habitants

Suisse

20

Moyenne européenne

31

La Suisse compte 4 945 habitants par pharmacie,

LES 4 PLUS GRANDS GROUPES DE PHARMACIES
Sur 666 pharmacies affiliées à une chaîne en Suisse

196

Amavita
pharmacies

102

BENU SA
pharmacies

86

Coop Vitality
pharmacies

84

Sun Store
pharmacies

Source : pharmaSuisse, faits et chiffres 2025

Abbaye et couronnement des Roys

C’est en collaboration 
avec la société de jeu-
nesse et le soutien de 
la municipalité, que les 

membres du Conseil planifient 
cette manifestation se dérou-
lant tous les deux ans.

En marge du concours de 
tir, plusieurs moments de ren-
contres et de partage sont pro-
posés par les membres de la 
société de jeunesse, moments 
fort appréciés par les habi-

tants de Ropraz et des villages 
alentour. Match aux cartes, 
projection du match Suisse-
Bosnie, rallye, concours de 
levée des danses ont rythmé 
ce week-end au parfum esti-
val.

La fête fut ensoleillée et 
chaleureuse, une réussite 
pour toutes et tous.

Samedi, l’esplanade de la 
chapelle a accueilli le tradi-
tionnel couronnement des 

Roys et Reine du tir, sous la 
conduite de l’abbé-président, 
Sébastien Cherpillod.

Pour le concours de tir 
« des enfants », c’est Elyne 
Rod qui a été couronnée 
Reine du tir.

Igor Jordan a été cou-
ronné Roy de la cible 
Abbaye et Frédéric Chene-
vard vice Roy de la même 
cible. La couronne de la 
cible « Ropraz » est reve-

nue à Claude Schertenleib, 
et celle de la cible « anniver-
saire » à Gaël Jaquemet.

Le Challenge du coup 
profond a été remporté par 
Gilbert Thonney. La cérémo-
nie a été agrémentée par les 
morceaux de qualité inter-
prétés par la fanfare du Jorat 
et les coups de canons de la 
« Benjamine ».

Le cortège a conduit, Reine, 
Roys, demoiselles d’honneur, 
invités, membres du conseil 
de l’Abbaye et frères d’armes 
à la grande salle du village, où 
la brigade Haenni, de Vuche-
rens, les attendait pour servir 
le « Banquet ».

C’est sous la houlette du 
major de table, Mathieu Brei-
tenstein, que s’est déroulé 
ce moment de partage et de 
convivialité. Divers orateurs 
se sont exprimés, le diacre de 
la paroisse du Jorat, Bertrand 
Quartier, le syndic Daniel 
Henry, Daniel Ruch, conseil-
ler national qui a terminé son 
allocution par une très presta-
tion vocale qui a enchanté l’as-
sistance.

C’est Michel Ansermet, 
invité d’honneur, qui a eu « le 

dernier mot », avant l’accueil 
des nouveaux membres et la 
remise des prix.

Médaillé d’argent, au tir 
au pistolet, lors des JO de Syd-
ney en 2000, Michel Anser-
met, passionné de crocodiles, 
est actuellement directeur 
d’Aquatis, aquarium et viva-
rium à Vennes.

Les interventions de qua-
lité des orateurs, étaient ponc-
tuées par la prière patrio-
tique, L’hymne vaudois et le 
cantique suisse, chantés par 

l’assemblée et accompagnés 
par la fanfare du Jorat.

Repus par les excellents 
plats servis, comblés par l’am-
biance conviviale et festive, 
les convives ont pu se rendre 
au bar ou la jeunesse « tirait » 
la bière, qui coulait à flots.

Le repas villageois du 
lundi soir a conclu cette fête 
de l’Abbaye 2026.

� G.M.-G.

Ropraz

Le week-end dernier et jusqu’à lundi, le village était en fête

L’Abbaye du village fondée en 1756, forte de plus de 140 membres, 
organisait sa traditionnelle rencontre de tir.

© Mathieu Breitenstein

De gauche à droite : Claude Schertenleib, Gaël Jaquemet, Elyne Rod, Igor Jordan, Frédéric Chenevard

C'est ici, Grand-Rue 53 à Lutry, que Sylvia Jordan 
et son associée Catherine Mermoud ouvriront La Lutrive le 1er juillet
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Christian Gilliéron, tapissier-décorateur 
et Océane, sa collaboratrice 
sont toujours heureux de vous recevoir

Grand-Rue 5 - 1083 Mézières
079 358 35 28 - 021 903 28 41
www.atelier-enface.ch

05
26

ENJOY TOYOTA ELECTRIC

NEW TOYOTA 

bZ4X TOURING 4x4

Prix de vente net conseillé, TVA incl. Toyota bZ4X Touring, 4x4 Electric, 380 ch, Ø cons. 16,6 kWh/100 km, CO₂ 18 g/km, eff. énerg. B. CHF 53’900.–, mensualités CHF 289.–/mois. 
Acompte de 33% du prix de vente brut. Taux d’intérêt annuel eff. 0,00%, assurance casco complète obligatoire, durée pouvant aller jusqu’à 36 mois et 10’000 km/an. Nous 
n’acceptons pas les contrats de leasing s’ils entraînent le surendettement. Non cumulable avec le rabais de flotte. Promotion valable pour toute signature de contrat d’achat 
du 1.5 au 30.6.2026.

DÈS CHF 289.–/MOIS

GGaarraaggee  ddee  llaa  PPeettiittee  CCoorrnniicchhee  MMiicchheell  DDeelleesssseerrtt  SSAA  
Route de la Petite Corniche 5 - 1095 Lutry
021 791 52 65 - info@toyota-lutry.ch
www.garage-petite-corniche.ch

Tout est simple 

Inscrivez votre annonce aux mots 
sur notre site, www.le-courrier.ch

et cliquez la rubrique « Marché Conclu »
ou l'onglet « Petites Annonces ».

En quelques clics, votre annonce paraîtra  
dans l'édition du jeudi suivant ou  
à la date de votre choix.  

Parution à 26'000 ménages.
Paiement sécurisé. Fr. 2.- le mot.

Dernier délai :  
Dimanche pour le jeudi suivant

Achat automobiles
Uniquement modèles récents

Déplacement à domicile 
Paiement comptant

Pascal Demierre 
078 609 09 95

www.autoromandie.ch

10
26

Cours de Yoga
depuis chez toi ou en présentiel

Tonifier - assouplir - se détendre

Lundi 18h30 et 19h45 à Moudon
Jeudi 18h30 à Ropraz

www.ecole-orange.ch

Ta séance 
d’essai gratuite

École Orange
Yoga et reconnexion à soi

Ouvrier 
indépendant

propose
ses services à la demande

• Débroussailleuse
• �Tonte de pelouse
• Taille de haies

076 262 06 90

10
26

Achat automobiles 
Uniquement modèles récents

Déplacement à domicile 
Paiement comptant

Pascal Demierre 
078 609 09 95

www.autoromandie.ch

xx
26

Chemin du Moulin 1 | CP 63 | 1095 Lutry
Tél. 021 791 34 93 | www.jpceppi.ch
jp.ceppi@vtxnet.ch | lionel@ceppi-sa.ch

Immobilier - A louer
à Porto-Vecchio, Corse du Sud 
Appartements de vacances  
(2 à 8 personnes)  
Dr J. Gloor 021 907 86 31    

RÉALISÉ

PL
AN

IF
IÉ

Rénover  
simplement  

et intelligem-
ment

37
expositions 
en Suisse

A–Z
rénover avec la  
direction de travaux Fust

VILLENEUVE

ROMANEL-SUR-L AUSANNE

9605 U K-B ADRESSNR. 45
37 EXPOSITIONS EN SUISSE – AUSSI PRÈS DE 
CHEZ VOUS :
VILLENEUVE
ROMANEL-SUR-L AUSANNE
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« Chanter, 
c'est un processus
presque alchimique »

Ce duo avec le pianiste Benoît 
Sarrasin, vous l'avez monté 
expressément pour Rico 
Perriard, ami et fondateur du 
Festival Pully-Lavaux à l’heure 
du Québec. Expliquez-nous la 
naissance de ce spectacle ?

Quand Rico m'a appelée 
en janvier dernier, je venais 
de terminer trois ans de tour-
née avec cinq musiciens, mes 
« frères Boulay » comme je 
les appelle. Ils étaient tous 
repartis sur d'autres pro-
jets. J'ai dit à Rico : écoute, je 
ne peux pas venir avec mon 
groupe, mais je peux venir en 
formule piano-voix. Il a dit 
oui, tu viens comme tu veux. 
Et là j'ai pensé à Benoît Sar-
rasin, mon pianiste, avec qui 
j'ai fait des tournées depuis 
mes débuts dans la chanson 
réaliste, à 16, 17 ans. On doit 
avoir répété 150 chansons dif-
férentes ensemble. Je savais 
qu'une grande partie du tra-
vail était déjà faite. Alors j'ai 
construit un spectacle pour 
ces deux soirs, pour ce festi-
val, pour Rico. Une personne 
qui aime tellement les artistes 
et qui est sensible à la grande 
chanson.

Hier soir, première à l'Octo-
gone, salle assise, formule 
intime. Qu'est-ce que vous 
avez senti venir du public ?

C'était vraiment très 
agréable. Et ça faisait long-
temps que je n’avais pas fait 
un spectacle dans cette for-
mule. C'est très différent. 
Quand on est en festival, 
on s'appuie sur la force du 
groupe, sur les arrangements. 
En duo, on s'appuie sur autre 

chose, sur la dimension litté-
raire. Et le public suisse, il se 
laisse infuser par le spectacle. 
Ce n’est pas de la pudeur, c'est 
une retenue respectueuse 
envers les artistes. Une sorte 
de contemplation, comme si 
les spectateurs ne voulaient 
rien manquer, pas même une 
inflexion de voix. Grâce à cela, 
on ne se sent pas seul sur 
scène.

Vous parlez d'émotion. 
C'est quelque chose qui 
se travaille ?

L'émotion, ça ne se travaille 
pas. C'est primitif. Ça n'a rien à 
voir avec quelque chose à quoi 
il faut réfléchir. Ce qui m'a 
donné envie de devenir inter-
prète, c'est Edith Piaf. Quand 
j'ai entendu sa voix enfant, j'ai 
entendu une vérité profonde. 
Et je me suis dit : si je chante 
dans ma vie, il faut que ce soit 
aussi vif. Il y a beaucoup de 
gens qui jouent à produire des 
effets émotionnels. Moi, ça me 
dérange. Je préfère quelqu'un 
chez qui la voix ne va pas tou-
jours répondre, quelque chose 
d'humain. Quand je chante, 
c'est comme s'il y avait un 
film. Les gens doivent voir des 
couleurs, des images, ressen-
tir quelque chose. La voix suit 
l'intention.

Vous parlez d'intention,  
d'ouverture du cœur.  
Est-ce qu'il y a des soirs où 
vous n’arrivez pas à atteindre 
cette ouverture ?

Ce qui m'embête le plus, 
c'est quand une émotion per-
sonnelle vient m'envahir au 
point de se mettre en travers du 

chemin. C'est toujours une his-
toire de vie intérieure. Quand 
c'est perturbé, il faut faire le 
ménage en soi. Parce que c'est 
toute notre vie intérieure qu'on 
retourne à l'envers sur scène. Il 
faut être bien avec soi si on veut 
être bien avec le public. Bien 
sûr, il y a des jours où c'est plus 
dur que d'autres.

Il y a des moments où quelque 
chose vous dépasse, une sorte 
d’état de transe ?

Oui, ça arrive. On redoute 
d'être capable de sortir une 
note, puis la note s'envole toute 
seule. Notre puissance inté-
rieure devient plus grande 
que nous. Ça m'est arrivé pen-

dant l'enregistrement de l'al-
bum de Bashung. Je pensais 
prendre deux semaines, une 
chanson par jour. J'ai enregis-
tré onze chansons en à peine 
quatre jours. J'étais portée par 
quelque chose que je ne peux 
pas vraiment expliquer. Et c'est 
ça qui m'a donné envie de chan-
ter, comme quand j'ai entendu 
Piaf. Ce tourbillon qui s'empare 
de vous.

Faire du Bashung, c'est se 
mesurer à un univers littéraire 
et musical que vous avez vous-
même qualifié de vertigineux. 
Qu’a signifié ce projet pour 
vous ?

Il m'a reconnectée avec 
mon audace. C'était une 
démarche artistique pure, 
me mesurer à quelque chose 
de vertigineux. Avant que 
le disque sorte, j'ai invité 
Chloé Mons, la femme d’Alain 
Bashung, chez moi pour lui 
faire écouter. Ce n'était pas 
obligatoire, mais pour moi 
c'était la moindre des correc-
tions. Et une des plus belles 
choses qui m'en est restée, 
c'est d'être devenue son amie. 

C'est une femme que j'aime 
beaucoup, une artiste très 
audacieuse.

En trente ans de carrière,  
l'industrie musicale a changé. 
Quel regard portez-vous là - 
dessus ?

J'ai eu la chance de bâtir 
un lien avec le public dans 
le temps. C'est ce qui m’in-
quiète pour les jeunes artistes 

aujourd'hui. Il y a un rétrécis-
sement. Les artistes doivent 
se mettre en marché eux-
mêmes, publier tous les jours 
sur les réseaux. Moi, j'ai 
quelqu'un qui s'occupe de ça, 
surtout que me vendre, ça n’a 
jamais été naturel pour moi. 
Et ma crainte, c'est qu'on n'ait 
plus le temps de créer de l'at-
tachement. Quand j'ai besoin 
de vivre quelque chose comme 
public, je ne peux pas me satis-
faire d'une image que je vois 
dans un téléphone qui mesure 
cinq centimètres par douze. 
Les gens ont besoin d'expé-
riences humaines, d'être les 
uns avec les autres. On est de 
chair et d'os, on vibre, on est 
de la matière vivante. Et l'âme 
a besoin de se connecter à 
une vraie vibration humaine. 
Sinon le monde va se déshu-
maniser.

Et la Suisse romande, dans 
tout ça, elle représente 
quelque chose de particulier 
pour vous ?

On sent ici un vrai attache-
ment à l'art de la chanson. Il 
y a un désir de préservation, 
comme dans tous les métiers 
d'art. Et ça résonne beau-
coup avec le Québec. On fait 
les choses un peu de la même 
manière. C'est là qu'on a une 
parenté évidente.

En une phrase, votre rêve  
de chanteuse ? 

Continuer. Pouvoir conti-
nuer de chanter. C'est déjà 
tout .

� Propos recueillis 
par Thomas Cramatte

Interview

Isabelle Boulay a posé ses valises à l'Hôtel 
du Rivage, à Lutry, quelques heures avant 
de remonter sur la scène de l'Octogone pour 
le second et dernier soir du Festival Pully 
Lavaux en Chanson.
Entre deux gorgées d'eau fraîche filtrée pour 
ne pas détériorer sa voix, la chanteuse
québécoise s'est confiée sur son rapport
viscéral à l'émotion, sur Bashung,
sur l'industrie musicale et sur ce public 
suisse qui, dit-elle, « se laisse infuser ».

Le public suisse se laisse infuser par 
le spectacle. Ce n’est pas de la pudeur, 
c'est une retenue respectueuse envers 

les artistes 

© catherinebphotographe
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DÉCOUVREZ L'EUROPE A VOTRE RYTHME GRÂCE À LUTRY VOYAGES

En collaboration avec                         nous vous proposons 
des séjours actifs à la découverte des plus belles régions

“ À PIED OU À VÉLO, VIVEZ L'AVENTURE ” 

  ✓ ITINÉRAIRES BALISÉS ET TESTÉS
   ✓ RÉSERVATION DES HÉBERGEMENTS
    ✓ TRANSPORT DES BAGAGES 
     ✓ CARNET DE ROUTE DÉTAILLÉ
       ✓ ASSISTANCE PENDANT LE VOYAGE
   

Agrémentez votre table, carnotzet, etc…Agrémentez votre table, carnotzet, etc…
grâce aux sets de table de la Poyagrâce aux sets de table de la Poya

Profitez de notre offre Profitez de notre offre 
50 sets de table à Fr. 35.- 50 sets de table à Fr. 35.- 

Livraison compriseLivraison comprise
Fr. 25.- si vous venez  Fr. 25.- si vous venez  

les chercher à la rédactionles chercher à la rédaction

Commandez directement iciCommandez directement ici
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Monte-escaliers

La mobilité
notre métier

Homelifts
et ascenseurs

hoegglift.ch

Lausanne  T 021 800 06 91
St. Gallen  T 071 987 66 80
Bern  T 033 439  41 41

Concours des jeunes sapeurs sous le cagnard

Le week-end passé, du 
19 au 21 juin s’est 
déroulé le concours 
suisse des jeunes pom-

piers sur le terrain entre les 
tennis et la caserne des pom-
piers à Forel Lavaux.

Dire qu’il faisait chaud est 
vrai et surtout pour les jeunes 
pompiers habillés et casqués 
pour la sécurité. Les équipes 
présentes venant de toute 
la Suisse s’affrontaient sur 
deux pistes parallèles. Plu-
sieurs épreuves attendaient 
ces jeunes motivés et enthou-
siastes, de la coordination, 
des nœuds à faire, une mon-
tée à l’échelle, pomper de l’eau 
pour remplir un réservoir et 
l’épreuve principale qui était 
de monter une ligne d’eau avec 
plusieurs tuyaux faire un mini 
parcours du combattant avec 
tout cela pour finalement faire 

tomber des balles de tennis 
posées sur des cônes de circu-
lation mais sans faire tomber 
les dits cônes.

Ensuite venait le temps 
de tout ranger, enrouler les 
tuyaux, les attacher et courir 
vers la ligne finale.

L’équipe romande de 
« La Mèbre » est arrivée 4e 
du concours général et c’est 
l’équipe de « Jungen Feue-
rwehr Pizol » qui est arrivée 
première.

Bravo à toutes et à tous, 
c’était beau à regarder, l’an 
prochain le concours se 
déroulera dans la région de 
Fribourg.

� David Wägli

Forel (Lavaux)

@DAL-photos / David Wägli

Premier exercice de coordination entre les participants, 
avancer à 3 sur 2 planches

Le but ultime est de viser 5 balles de tennis posées  
sur des cônes de circulation, sans faire tomber les dits cônes

Montée à l’échelle, un classique des pompiers

La piste dans son ensemble, entre le terrain de tennis  
et la caserne des pompiers

Cinq minutes avant la course, chaque équipe prépare son matériel
 à sa façon pour aller le plus vite possible, enroulage de la corde

La piste dans son ensemble, entre le terrain de tennis  
et la caserne des pompiers

Toutes les équipes, les arbitres, les coaches, les bénévoles 
présents pour cette édition du concours des jeunes pompiers
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Venez déguster les vins de la région, les caveaux sont ouverts !

Heures d’ouverture des caveaux
Rendez-leur visite !

26 au 28 juin 
Domaine Jean-Daniel Porta

3 au 5 juillet 
Domaine François Joly

Aran-Villette  Caveau des Vignerons
Rue du Village 2 | 1091 Aran 

www.caveau-villette.ch

Ouverture: 
vendredi à dimanche de 17h à 21h

22 au 28 juin 
Famille Fonjallaz

29 juin au 5 juillet 
Domaine Fauquex

Cully  Caveau des Vignerons
Place d’Armes 16 | 1096 Cully 

079 767 72 66 | www.caveau-cully.ch

Ouverture: 
jeudi à dimanche de 17h à 21h

25 au 28 juin 
Les Frères Dubois

2 au 5 juillet 
Didier Rouge

Epesses  Caveau des Vignerons
Ruelle du Vieux Bourg 2 | 1098 Epesses 

079 378 42 49 | info@caveau-epesses.ch

Ouverture: 
jeudi à dimanche de 17h à 21h

Grandvaux  Caveau Corto
Ch. du Four | Pl. du Village | 1091 Grandvaux 

079 823 45 72 | www.caveaucorto.ch

Ouverture: vendredi de 17h à 21h 
samedi et dimanche de 16h à 21h

26 au 28 juin 
Caveau du Vieux Pressoire, Rocco Cantoro

3 au 5 juillet 
Aurélien et Jacques Joly

O U V E RT U R E 
D E S  
C AV E A U X 
E T  B A R S

Le train Plein ciel 360°
Petit tour dans le vignoble, puis décrouvrez un 
paysage 360° unique sur la Riviera avec un verre  
de vin et montée en ascenseur compris.

Dimanche 28 juin
Départ de la gare de Chexbres à 14h30

Adulte : CHF 32.-/ Enfant (5-15 ans) : CHF 16.-

www.lavaux-panoramic.ch

Partez déguster 
les vins de Lavaux avec

le Train du Caveau 
du 1er mai au 20 septembre
Au départ de Lutry  
débarcadère à 18h30
www.lavauxexpress.ch

Pierre-Alain Métraux
Route de la Claie-aux-Moines 5  •  1073 Savigny

Tél. 021 781 11 07  •  3sapins.savigny@bluewin.ch

Réparations toutes marques 
Vente voitures neuves et occasions 
Pneus service  –  Station d’essence 

Lavage automatique

 Oron-la-Ville · 021 907 71 48
co i f fu re -g remaud.ch

Horaires d’ouverture
Du mardi au vendredi
•	 Matin :	 8h - 12h
•	 Après-midi :	13h30 - 18h30
•	 Samedi :	 non-stop de 8h à 15h

Bel été !
Nous sommes  

ouvert tout l’été

Case postale 84  |  1610 Oron-la-Ville
021 907 40 00  |  www.savaryimmobilier.ch

annonces@savaryimmobilier.ch

NOVA PARC  Châtillens (Commune d’Oron)

Vente ou location de  
surfaces d’activités commerciales 
de 150 à 2000  m2

Location dès CHF 180.–/m2/an 

Vente dès CHF 3036.–/m2

Livraison fin 2027

À louer pour 
activité de vente automobile 

nous recherchons terrain  
ou surface de stationnement

capacité minimum 20 véhicules
région canton de Vaud

Contact : 079 434 39 33
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La commune prépare le futur de ses écoliers 

Pi e r r e - A l e x a n d r e 
Schlaeppi, municipal 
en charge de l’amé-
nagement du terri-

toire et des bâtiments, Caro-
line Valeiras, cheffe de service, 
et la nouvelle municipale Char-
lotte Mathis (qui remplacera 
P.-A. Schlaeppi le 1er juillet) 
nous ont expliqué en détails les 
principales caractéristiques de 
ces deux importants projets de 
constructions scolaires.

Collège du Grand-Pont : 
un pavillon sud plus grand

L’agrandissement du pavil-
lon sud du collège du Grand-
Pont (et sa rénovation) a com-
mencé en août 2025 et s’est 
poursuivi jusqu’à aujourd’hui. 
Le chantier se voit bien 
lorsque l’on se promène au 
bord du lac et près du terrain 
de football. Le but est de pou-
voir disposer de nouvelles 
salles de classe : « A la rentrée 
du 17 août 2026, sept classes 
supplémentaires seront dispo-
nibles grâce à l’étage supplé-
mentaire qui a été construit » 
précise P.-A. Schlaeppi. Pen-
dant la durée des travaux, 
toutes les mesures ont été 
prises en matière d’accès, de 
sécurité et de bruit, de reloca-
lisation des arrêts des bus sco-
laires, et trois cours de récréa-
tion provisoires ont remplacé 
la cour principale occupée par 
le chantier. « En juillet, à la fin 
des travaux, le pavillon provi-
soire construit à côté du che-
min du bord du lac sera enlevé » 
indique Caroline Valeiras. 
Dans ce cadre, rappelons que 
le collège du Grand-Pont et 
sa fameuse grande salle sont 
maintenus.

Le futur collège 
de La Combe

C’est le grand projet immo-
bilier pour ces prochaines 
années. Pierre-Alexandre 
Schlaeppi rappelle que « la 
mise à l’enquête pour le nou-
veau collège de La Combe, le 
parking souterrain (sur deux 
étages, avec 143 places), le réa-
ménagement du chemin de La 
Combe et de la route du Grand-
Pont, a débuté le 20 juin et se 
terminera le 19 juillet ». La 
commune a proposé aux habi-
tants une information sous la 
forme d’une exposition (voir 

encadré) consacrée aux dif-
férents volets de cet impor-
tant projet. S’agissant des 
accès pour les élèves du futur 
collège, ceux-ci s’y rendront 
majoritairement à pied, les 
autres emprunteront le ser-
vice de bus scolaire commu-
nal. « Sur le plan énergétique, 
il est prévu de disposer d’éner-
gies renouvelables : des pan-
neaux solaires photovoltaïques 
sur le toit de la salle de gymnas-
tique et un chauffage à distance 
avec une station de pompage 
(de l’eau du lac) qui sera instal-
lée sous la cour du collège du 
Grand-Pont » commente Caro-
line Valeiras. Durant toute la 
durée des travaux, le site sco-
laire du Grand-Pont restera 
totalement en exploitation 
pour les élèves.

Nombre d’écoliers 
en forte hausse

Au 1er janvier 2026, la 
population de Lutry était d’en-
viron 11’000 habitants et le 
nombre de nouveaux rési-
dents est en forte croissance, 
en conséquence de la densi-
fication des zones résiden-
tielles. « Ce phénomène s’ac-
compagne logiquement d’une 
hausse du nombre d’écoliers 
dans la commune. Même si elle 
dispose déjà de 5 collèges (La 
Croix, Corsy, Savuit, Les Pâles et 
le Grand-Pont), ce nombre n’est 
pas suffisant » indique Char-
lotte Mathis. C’est la consé-
quence de l’accord intercan-
tonal HarmoS (il garantit la 
même formation dans tous 
les cantons romands) qui pré-
voit que tous les élèves des 
degrés primaire et secondaire 
(jusqu’à 15 ans) doivent pou-
voir fréquenter une classe 
située dans leur commune de 
domicile. Pour la commune, 
cela a signifié que près de 160 
élèves (qui allaient à Pully, 
Cully et Puidoux) sont reve-
nus à Lutry pour y être sco-
larisés. Le nouveau collège 
de La Combe accueillera les 
élèves du secondaire qui sont 
aujourd’hui au collège de La 
Croix.

Utilisation par les habitants
Le principe fort du nou-

veau collège est ce que la com-
mune décrit comme étant la 
« mutualisation des locaux ». 

Autrement dit, le complexe a 
été prévu pour pouvoir être 
mis à la disposition du plus 
grand nombre d’habitants : 
ainsi, certains locaux pour-
ront être utilisés en soirée 
ou le weekend par les diffé-
rentes sociétés locales ; on 
pense ici à la salle de gymnas-
tique, au réfectoire, à la salle 
de musique (pour le CLEM) et 
à des salles pour des réunions 
et rencontres. Le parking sou-
terrain sera également acces-
sible au public. « Nous voulons 
que ce nouveau collège soit 
aussi un lieu pour la vie com-
munautaire » tient à préciser 
P.-A. Schlaeppi.

Dans le périmètre
Les questions que les habi-

tants se posent concernent 
aussi d’autres infrastructures 
proches du périmètre du futur 
chantier du collège de La 

Combe. Ainsi sont maintenus 
sans modifications : le par-
king de La Possession, la villa 
Mégroz (le cabaret-théâtre de 
L’Esprit Frappeur, la direc-
tion des écoles s’installera au 
1er étage) qui n’est pas dans le 
périmètre et l’accès au terrain 
de football. Quant au parking 
actuel de La Combe, il sera 
fermé, puisque c’est là que 
sera construit le futur parking 
souterrain de deux étages 
intégré au futur collège de La 
Combe.

� Texte et photos 
Jean-Louis Emmenegger

Lutry

L’agrandissement du pavillon sud du collège du Grand-Pont et le projet du nouveau collège  
de La Combe sont deux priorités en matière de constructions scolaires.

 Décryptage et résumé des points forts.

Une exposition 
sur le futur collège  
de La Combe
Le mardi 16 juin, sur 12 panneaux, la com-
mune présentait les plans des bâtiments, 
les thématiques de la mobilité (accès), des 
aménagements extérieurs, des espaces et 
locaux qui seront à la disposition des socié-
tés locales et des habitants, ainsi que le 
planning prévu.
« Ce projet est le résultat d’un processus de 
concertation et consultation que la com-
mune a voulu avec les voisins, les partis 
politiques, les sociétés locales, etc. » rap-
pelle Pierre-Alexandre Schlaeppi, municipal 
de l’aménagement du territoire et des bâti-
ments. « Aujourd’hui, ce sont les habitants 
intéressés qui sont conviés à venir prendre 
connaissance des principales bases de ce 
grand projet ».
Caroline Valeiras, cheffe de service, a 
constaté « que les gens sont venus en voi-
sins ou en famille pour se renseigner sur des 
aspects pratiques comme la période et la 
durée des travaux, l’impact sur les places de 
parc et les parkings, et les accès ». Le per-
sonnel de la Commune était présent pour 
apporter des éléments de réponse aux ques-
tions posées par les habitants.
Rappelons que la mise à l’enquête dure  
du 20 juin au 19 juillet.

Collège de La Combe
Dates-clés et planning provisoire

2014	� Etude de faisabilité pour un nouveau 
collège au Grand-Pont

2022	 �(avril) Demande de crédit pour l’or-
ganisation d’un mandat d’étude

2023	� Mise au concours (avec 7 bureaux 
d’architectes)

2024	� (juin) Demande de crédit d’études 
pour le futur collège

2026	 (juin) Début de la mise à l’enquête 	
	 (jusqu’au 19 juillet 2026)
2027	� (1er semestre) Préavis pour le crédit 

de construction au Conseil communal
2027	 (été) Démarrage du chantier
2030	� Ouverture prévue  

(courant de l’année)

Pierre-Alexandre Schlaeppi, municipal en charge de l’aménagement du territoire
 et des bâtiments, lors de l’exposition publique le 16 juin

Collège du Grand-Pont: le pavillon sud en travaux (surélévation et rénovation)
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Une fois les amarres 
larguées, le bruit de 
la civilisation dis-
paraît d'un coup. Il 

reste les deux moteurs, le son 
des vagues qui claquent contre 
la coque avec en toile de fond, 
les Alpes qui s’illuminent. 
« On a le plus beau paysage. 
Ces sommets qui s'allument 
tous les matins, je ne m'en 
lasse pas », sourit Lionel, 
capitaine du Jean-Maria, les 
yeux tournés vers le large. 
En hiver, ils partent de nuit 
et regardent le jour se lever 
sur l'eau. « Même par mau-
vais temps, on a toujours des 
lumières différentes sur le lac ». 
Un métier singulier, où les élé-
ments imposent le rythme, et 
non les hommes.

Plus qu’un outil de travail
« Le Jean-Maria, c'est un 

tas de tôles et de moteurs », 
concède Lionel en souriant. 
« Mais on y passe neuf ou dix 
heures par jour. On y mange, on 
y cuisine, on l'écoute, dès qu'il 
y a un petit bruit bizarre, on 
est tout de suite dessus, on en 
prend soin. » Un attachement 
qui se construit, à force de 
cohabitation. Toni, lui, atten-
dait ce moment depuis long-
temps. C'est en 2004 qu'il a 
pour la première fois porté sa 

candidature pour rejoindre 
l’équipage d’un chaland de 
la Sagrave. « Dès que j'ai mis 
les pieds sur le bateau, je me 
suis dit c'est ça que je veux. On 
découvre ce monde-là, et on 
ne peut plus s'en passer ». Une 
conviction qui tombe bien : 
la réglementation lacustre 

impose qu'un équipage soit 
composé d'au minimum deux 
personnes, notamment en cas 
de malaise à bord.

Toni a l'avantage d'être 
mécanicien-machiniste. Une 
panne sur le navire, un dia-
gnostic à faire, et l'affaire 
est réglée. « J'ai beaucoup de 
chance de l'avoir », recon-
naît Lionel. Originaire des 
Franches-Montagnes, le Juras-
sien a plongé dans la naviga-
tion à l'âge de 20 ans, après 
être monté pour la première 
fois sur un voilier sur le lac 
de Neuchâtel. A 22 et 23 ans, 
il enchaîne deux transat-
lantiques. « Une fois qu'on a 
goûté à ça, on ne revient plus 

en arrière. Même après cinq 
jours de tempête seul sur son 
bateau. »

Après plusieurs années au 
Canada, où il assure du trans-
port sur les Grands Lacs, Lio-
nel partage sa vie aujourd’hui, 
entre Bussigny et son voilier à 
Neuchâtel. La frontière entre 

le travail et la vie privée est 
donc mince, le lac fait sim-
plement partie de sa vie.

Se lasser ? Ni l'un ni 
l'autre n'y croit vraiment. 
« Moi je ne me lasserai 
jamais », tranche Toni. « Les 
lumières changent tout le 
temps, même par mauvais 

temps ». Il y a quelque chose de 
méditatif dans cette navigation 
lente, soumise aux vents et à 
la météo, que peu de métiers 
offrent encore. « Il y a peu de 
gens qui ont cette chance », 
reconnaissent les deux marins.

Boucle entre lac 
et chantiers

Derrière ce quotidien 
lacustre, il y a une logique 
industrielle bien rodée. La 
Sagrave, fondée en 1912, est 
l'une des entreprises les plus 
discrètes et les plus actives du 
Léman. Son travail : extraire 
du fond du lac les sables et 
graviers qui alimentent les 
chantiers de construction 

de toute la Suisse romande, 
mais aussi, à l'inverse, y res-
tituer les terres issues de ces 
mêmes chantiers. C'est préci-
sément cette deuxième mis-
sion qu'assure le Jean-Maria. 
Chaque jour, Lionel et Toni 
chargent des terres excavées 
sur les chantiers de la région 
et les acheminent jusqu'à une 
ancienne concession de dra-
gage, où elles sont noyées au 
fond du lac. La Sagrave compte 
une douzaine de chalands. Le 
Jean-Maria, lui, transporte 
environ 500 tonnes de maté-
riel, pour un poids total d'en-
viron 700 tonnes, soit l’équi-
valent de 25 camions.

Le processus est encadré 
par le principe de concession. 
Les zones de noyage sont pré-
cisément délimitées, et les 
matériaux déposés doivent 
répondre à des critères stricts 
pour ne pas polluer les eaux 
du Léman. « Les terres doivent 
être exemptes de racines, de 
béton et de plastique. Tout est 
contrôlé et inspecté. Des docu-
ments sont à fournir avant 
même le chargement à Ouchy », 
précise Toni. La Sagrave dis-
pose de quatre points de 
débarquement le long de la 
rive vaudoise, à Ouchy, Vevey, 
Villeneuve et au Bouveret, 
dédiés au stockage et à la dis-
tribution de granulats.

Le ventre qui s’ouvre
Une fois arrivé sur la zone de 

noyage, le Jean-Maria accom-
plit sa dernière manœuvre. La 
coque s'ouvre en deux dans un 
grondement sourd, et les cen-
taines de tonnes de terre sont 
englouties dans les profon-
deurs du Léman. En quelques 
minutes, la cale est vide. Lionel 
remet les gaz, cap sur Ouchy. 
Il reste un second aller-retour 
à faire, soit une heure trente à 
deux heures de traversée sup-
plémentaires avant de rentrer 
au port .

� Texte et photos Thomas Cramatte

Reportage

Ils ont choisi le large
à bord d’un chaland

Chaque matin, avant que la rive ne s'éveille, deux hommes et un chaland prennent le large sur le Léman. 
A bord du Jean-Maria, Lionel Huguenin et Toni Piovoso naviguent au rythme du lac,

 entre ciel qui s’allume et fonds qui livrent leurs secrets. Un métier à part, entre contemplation et labeur, 
loin du monde effréné sur les terres.

«Il y a peu de gens qui 
ont cette chance»

Toni racle les terres restées collées aux parois de la coque après le déchargement. Quelques centaines de kilos superflus, 
c'est du carburant brûlé inutilement et de la terre qui ferait le voyage pour rien

Avant de rejoindre la Sagrave, Lionel Huguenin a sillonné les Grands Lacs canadiens et traversé l'Atlantique 
en solitaire à deux reprises

Avant de s’apprêter à sortir sur le pont, Toni enfile son gilet de sauvetage. 
Un équipement obligatoire, car une chute dans le lac peut être fatale 

en moins de dix minutes, surtout par temps froid

Le Jean-Maria est un noyeur, 
il s’agit d’un chaland qui s'ouvre en deux pour décharger sa cargaison

Scannez le QR 
pour embarquer 

sur le Jean-Maria

Ouvrez l'appareil photo de votre téléphone, 
pointez-le vers le code et attendez. 
Un lien apparaît,  appuyez dessus !

INFOS LOCALES
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Jorat-Mézières
Jorat-Mézières

Au revoir Muriel et Michel…

Centre d'accueil temporaire (CAT) à 
Mézières. Toutes les étoiles se sont 
alignées, une directrice d'une fonda-
tion EMS que je rencontre lors d'un 
réseau santé. Sa question : est-ce que 
je connais dans la région s’il y a une 
possibilité de trouver des locaux. 
Je sais que les deux classes du Crêt, 
derrière la boulangerie à Mézières, 
devront trouver une nouvelle affec-
tation puisque le collège Gustave 
Roud est en finition. Je lui présente 
ces deux classes un 23 décembre avec 
un ami architecte et quelle n'est pas 
ma surprise lorsqu'elle me dit : quel 
beau cadeau de Noël ! Et une année et 
demie après ce 23 décembre, le CAT 
de Mézières ouvre ses portes avec 
plein succès.

Pour terminer as-tu une 
remarque ou un souhait ?

Je dirais que nous habitons une 
belle région, et que celle-ci 
grâce à vous toutes, à vous 
tous continue à l'aimer, à 
la respecter. Et que je ne 
serai jamais loin de vous, 
pour boire un café, pour 
rendre un service, 
pour échanger 
quelques mots 
car j'aime par-
ler, mais je 
sais aussi 
écouter ! 

Quels sont tes meilleurs
souvenirs ?

J’ai beaucoup de bons souvenirs, 
mais certains moments me restent 
particulièrement à l’esprit. Le pre-
mier s’est déroulé lors d’une séance de 
Municipalité de l’ancienne commune 
de Carrouge. Ce jour-là, nous avons 
posé le plan du village pour choisir 
l’emplacement où nous allions propo-
ser de bâtir la future école. Dix ans plus 
tard, nous inaugurions le nouveau col-
lège Gustave Roud, qui est à mon avis 
une magnifique réussite.

Sur le plan intercommunal, la 
séance durant laquelle le canton nous a 
présenté sa nouvelle stratégie concer-
nant les futures stations d’épuration 
(STEP) a été un autre point fort. En 
faisant partie du comité directeur de 
l’EMB (Epuration moyenne Broye), j’ai 
eu la chance de suivre ce projet d’en-

vergure de près de 100 millions de 
francs, depuis les prémices de 

l’étude jusqu’à sa mise en ser-
vice actuelle. Ce projet m’a 
vraiment passionné.

Enfin, sur le plan humain, 
mon parcours au sein de la 

commission de naturali-
sation me laisse d’ex-

cellents souve-
nirs. Ce furent 
des moments de 
rencontre pri-
vilégiés avec 
des personnes 
issues d’autres 
pays et d’autres 
cultures. Nous 
avons eu de for-
midables dis-
cussions où ces 
candidats nous 
p a r t a g e a i e n t 
leurs raisons pro-
fondes et posi-

tives de deve-
nir Suisses. 

Savoir que ces 
gens nous sont recon-

naissants m'a toujours 
apporté un immense plai-

sir.

Aurais-tu  
une anecdote ?

Mes collègues m’ap-
pellent affectueusement 
« Rochat des tuyaux », car 
mon activité principale a 
toujours été la gestion des 
réseaux d’eau, avec tous 
les soucis et imprévus qui 

peuvent y arriver.

Un lundi après-midi, lors de notre 
séance hebdomadaire de Municipa-
lité, mon téléphone se met à vibrer. 
Je me permets de répondre discrète-
ment, j'écoute mon interlocuteur, puis 
je prends la parole devant mes collè-
gues : « Excusez-moi, je dois y aller, j’ai 
une grosse fuite ! » Si l’on ne connaît 
pas le contexte, la formule peut prê-
ter à confusion… Depuis, à chaque fois 
qu’une fuite survient sur le réseau, 
nous nous rappelons ce souvenir 
cocasse avec le sourire.

As-tu une déception 
ou un regret ?

Non, je n’ai pas de déception, ni 
de regret. Je suis simplement heu-
reux d’avoir pu participer activement 
à l’évolution de nos trois villages et de 
la région : qu'il s'agisse d'améliorer le 
réseau d’eau, d'assainir l’épuration, 
de moderniser l’éclairage public ou 
encore d'accueillir de nouveaux conci-
toyens. J’aimerais quand même préci-
ser que j’aurai certainement un petit 
pincement au cœur et le regret de ne 
plus participer à toutes ces séances, 
aux cérémonies, aux fêtes villageoises 
et à tous ces bons moments de ren-
contre. Pour moi, c'est une grande 
page qui se tourne : en plus de ter-
miner cette magnifique aventure de 
plus de 16 ans, je vais quitter cette 
belle région du Jorat pour passer une 
retraite au soleil en Thaïlande.

Pour terminer as-tu une remarque 
ou un souhait ?

Je n'ai pas vraiment de remarque, 
mais mon souhait le plus cher est que 
l'excellente entente avec mes collègues 
de la Municipalité, et aussi du Conseil, 
puisse continuer dans la même har-
monie. Je pense que cette dynamique 
positive est constructive pour l'évolu-
tion pragmatique de notre commune. 
Cette bonne entente permet d'avancer 
efficacement, de trouver des solutions 
concrètes et de prendre des décisions 
de bon sens pour le bien de tous, loin 
des querelles politiques inutiles. Elle 
se ressent auprès d'une grande partie 
de notre population, et il est primor-
dial de préserver cela pour l'avenir.

Merci à vous deux pour tout le 
travail accompli durant toutes ces 
années au service de la communauté 
et nous vous souhaitons de pleine-
ment profiter de votre retraite et de 
tous ces petits moments précieux avec 
vos proches.

Valérie Pasteris, Secrétaire municipale

Municipalité

Une page se tourne au sein de l’exécutif de Jorat-Mézières. Après de nombreuses années passées à la Municipalité de la commune,
Muriel Preti de Mézières et Michel Rochat de Carrouge arrivent au terme de leur mandat. A eux deux, ils ont cumulé des années, des jours et des heures de travail

puisque Muriel a débuté son mandat en 2006 et Michel en 2010. Arrivée, il y a 9 ans au sein du greffe, je n’ai malheureusement pas tout l’historique de leurs parcours respectifs.
J’ai ainsi décidé de leur donner la parole, car qui mieux qu’eux pour vous partager des moments de leurs années de mandat : 

Muriel
Quels sont tes meilleurs 
souvenirs ?

C'est ce lien invisible mais si solide 
qui s'est tissé au fil des années avec 
la population de ma commune. Que 
les habitants savent où me trouver, 
et me demandent de l'aide, que ce 
soit pour un soutien financier, une 
recherche de logement ou de travail, 
un problème de santé, un placement en 
crèche ou en EMS. Ou tout simplement 
pour trouver une écoute attentive.

J'ai toujours dit que ma Région, 
c'est ma Mission ! Le plus beau cadeau, 
c'est la confiance que l'on m’a donnée, 
grâce aux électeurs, aux électrices, à 
mes collègues, au Conseil communal 
et aux nombreuses associations. Merci.

J'ai toujours refusé de voir les 
dossiers comme de simples papiers 
administratifs, car derrière chaque 
demande, il y a un visage, une famille, 
une histoire de vie. Il faut être réactif, 
trouver des solutions concrètes, sortir 
de sa zone de confort pour accompa-
gner des personnes en détresse, fragi-
lisées.

Ce rôle dans la vie des gens est exi-
geant émotionnellement mais d'une 
richesse incroyable. Ces 20 ans de 
Municipalité m'ont appris que la force 
d'une commune réside dans sa solida-
rité et sa capacité à ne laisser personne 
sur le bord du chemin, avec respect et 
dignité.

Je tourne cette grande page de vie 
avec émotion mais avec le cœur rem-
pli de tout ce qui a pu être entrepris, de 
tous ces visages qui ont illuminé mes 
journées et mes nuits !

As-tu une déception 
ou un regret ?

Mon plus grand regret est de ne 
pas avoir pu concrétiser la création de 
logements adaptés avec accompagne-
ment pour les personnes âgées (les 
LADA). Combien de fois ai-je entendu 
cette question, de pouvoir permettre 
aux seniors de continuer à vivre au 
sein de leur village, de leur commune, 
avec des loyers abordables et surtout 
de ne pas perdre leurs repères, leur 
région qui les a vus naître et les verra 
mourir.

J'espère de tout cœur que la 
future Municipalité ne perdra pas de 
vue ce projet et mettra tout en œuvre 
pour le réaliser, pour le bien de notre 
communauté.

Aurais-tu une anecdote ?
J'ai beaucoup d'anecdotes en 20 

ans, mais une m'est particulière-
ment chère, c'est la réalisation du 

Michel

Philippe Randin, futur municipal 
de Jorat-Mézières, 

législature 2026-2031

Habitant Mézières 
depuis 30 ans, 
mon engagement 
pour la commune 

s’est concrétisé lorsque j’ai 
rejoint le Conseil communal 
il y a plus de 10 ans où je suis 
encore aujourd’hui. Durant ces 
années, j’ai pu rejoindre plu-
sieurs commissions perma-
nentes, telles que celles des 
écoles, de l’eau et de l’épura-
tion.

Je suis aussi président de 
Circul’Action depuis plus de 
20 ans avec à l’actif de jolis 
projets comme la Piste Vita et 
les Parcours pédestres. Je me 

suis investi dans des groupes 
comme les pompiers, le ski-
club ou le badminton club. Le 
fait que mes 3 enfants aient 
suivi leur scolarité dans notre 
village et aient été membres 
de la Jeunesse, de la fanfare, de 
clubs sportifs et que ma femme 
soit aux Paysannes vaudoises 
me permet aussi de me sen-
tir bien intégré. Depuis tou-
jours, je suis animé par l’envie 
de m’engager dans des projets 
concrets, utiles et porteurs de 
sens.

Je pourrai sans doute aussi 
apporter mes compétences 

professionnelles de directeur 
de la fondation Nouvelle Pla-
nète qui réalise des projets 
d’entraide en Afrique, Asie et 
Amérique latine et qui y orga-
nise des voyages de groupes.

Mes études en sciences 
politiques à l’Université de 
Lausanne et mon parcours 
professionnel et privé m’ont 
permis de développer une 
solide expérience dans la ges-
tion de projets, avec une atten-
tion particulière portée à leur 
mise en œuvre et à leur abou-
tissement. J’aime voir les idées 
se concrétiser et contribuer à 
des réalisations durables, en 
m’appuyant sur le travail col-
lectif et la complémentarité 
des équipes.

Encouragé par les muni-
cipaux sortants, je suis ravi 
d’avoir suivi leurs conseils en 
me présentant à la Municipa-
lité, qui s’inscrit parfaitement 
dans la suite de mon parcours. 
Ce nouveau défi, je l’aborde 
avec enthousiasme et moti-
vation. Je le vois comme une 
belle opportunité de m’investir 
davantage et de participer acti-
vement à la vie de notre com-
mune et à des projets pour le 
bien de toutes et tous.

Philippe Randin

La parole est donnée à ...

Sandra Favre, future municipale 
de Jorat-Mézières, 

législature 2026-2031

Je m’appelle Sandra Favre, 
j’ai 47 ans, je suis mariée 
depuis 23 ans et maman 
d’une fille de 18 ans, 

membre de la Jeunesse de 
Carrouge. Nous vivons à Jorat 
Mézières depuis plus de dix 
ans, une commune que nous 
apprécions profondément 
pour son esprit villageois, ses 
traditions et la qualité de vie 
qu’elle offre.

Sur le plan professionnel, 
je travaille depuis plus de vingt 

ans dans l’assurance maladie 
en tant que responsable de 
plusieurs équipes d’experts. 
Je suis titulaire de deux bre-
vets fédéraux, en assurance 
maladie et en organisation 
d’entreprise. Cette expérience 
m’a appris à gérer des projets, 
organiser le travail et trouver 
des solutions aux situations 
humaines et pratiques du quo-
tidien. Aujourd’hui, j’ai à cœur 
de mettre ces compétences au 
service de la commune.

Très attachée à nos racines 
agricoles, comme à l’évolu-
tion de notre région, j’aborde 
mon mandat avec l’envie de 
préserver notre identité tout 
en répondant aux besoins 
actuels. Je crois que nous pou-
vons avancer en gardant ce qui 
fait la force de nos villages : le 
bon sens, la proximité et l’en-
gagement.

Déjà active au Conseil 
communal, mon engagement 
se poursuit aussi dans la vie 
locale à travers différentes 
activités bénévoles. Participer 
à la vie du village, donner du 
temps et contribuer à créer du 
lien entre les habitants sont 
pour moi des valeurs essen-
tielles. Le bénévolat renforce 
la solidarité, fait vivre nos tra-
ditions et permet à chacun de 
se sentir membre de la com-
mune.

Motivée et disponible, 
j’aborde mon mandat avec 
sérieux, pragmatisme et l’en-
vie de travailler pour l’intérêt 
collectif. Ensemble, nous pou-
vons continuer à faire évoluer 
notre Commune de manière 
harmonieuse et durable, au 
service de l’intérêt général.

Sandra Favre

La parole est donnée à ...

Collaboration et engagement communautaire

L'achat en commun 
d’un aérateur de sol 
avec la commune de 
Forel-Lavaux souligne 

un esprit de collaboration et 
d'engagement envers l'amé-
lioration des infrastructures 
locales. Une convention d’uti-
lisation et d’entretien entre les 
deux communes a été établie. 
Ceci démontre une volonté de 
travailler ensemble pour le 
bien-être de la communauté.

L'aérateur de sol Wiede-
mann Terra Spike SL-6/140 
est un équipement précieux 
qui offre de nombreux avan-
tages pour l'entretien et 
l'amélioration des espaces 
verts et sportifs de la com-
mune.

Amélioration de la santé 
du sol : Cet aérateur permet 
d'aérer le sol en profondeur, 
favorisant ainsi une meil-
leure circulation de l'air, de 
l'eau et des nutriments. Cela 
contribue à renforcer la santé 

des racines des plantes et à 
stimuler leur croissance.

Augmentation de la bio-
diversité : En améliorant la 
structure du sol, l'aérateur 
aide à créer un environne-
ment propice à la vie micro-
bienne et à la biodiversité. 
Un sol bien aéré favorise les 
organismes bénéfiques, ce 
qui contribue à un écosys-
tème équilibré.

Efficacité dans l'entretien 
des espaces verts : Sa capa-
cité à couvrir de grandes sur-
faces efficacement permet de 
gagner du temps et d'optimi-
ser les opérations d'entretien. 
Cela peut également réduire le 
besoin d'autres interventions, 
telles que l'irrigation, en per-
mettant une meilleure réten-
tion d'eau.

Durabilité des infrastruc-
tures sportives : Pour les ter-
rains de sport et les espaces 
récréatifs, cet aérateur contri-

bue à maintenir une surface 
de jeu de qualité. Une bonne 
aération prévient la compac-
tion du sol, ce qui est crucial 
pour assurer la sécurité et le 
confort des utilisateurs.

Réduction de l'impact 
environnemental : En favo-
risant une gestion optimale 
des espaces verts, cet aéra-
teur aide à réduire la dépen-
dance aux produits chimiques 
et engrais, soutenant ainsi une 
approche plus écologique et 
durable de l'entretien des sols.

En résumé, l'utilisation 
de l'aérateur de sol Wiede-
mann Terra Spike SL-6/140 
représente un investisse-
ment judicieux pour nos deux 
communes permettant ainsi 
d'améliorer la qualité des sols, 
de favoriser la biodiversité et 
de promouvoir un environ-
nement sain et durable pour 
tous.

Sonia Hugentobler, Municipale   

Infrastructures
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ANNONCES INFOS LOCALES

Jorat-Mézières
Jorat-Mézières

Au revoir Muriel et Michel…

Centre d'accueil temporaire (CAT) à 
Mézières. Toutes les étoiles se sont 
alignées, une directrice d'une fonda-
tion EMS que je rencontre lors d'un 
réseau santé. Sa question : est-ce que 
je connais dans la région s’il y a une 
possibilité de trouver des locaux. 
Je sais que les deux classes du Crêt, 
derrière la boulangerie à Mézières, 
devront trouver une nouvelle affec-
tation puisque le collège Gustave 
Roud est en finition. Je lui présente 
ces deux classes un 23 décembre avec 
un ami architecte et quelle n'est pas 
ma surprise lorsqu'elle me dit : quel 
beau cadeau de Noël ! Et une année et 
demie après ce 23 décembre, le CAT 
de Mézières ouvre ses portes avec 
plein succès.

Pour terminer as-tu une 
remarque ou un souhait ?

Je dirais que nous habitons une 
belle région, et que celle-ci 
grâce à vous toutes, à vous 
tous continue à l'aimer, à 
la respecter. Et que je ne 
serai jamais loin de vous, 
pour boire un café, pour 
rendre un service, 
pour échanger 
quelques mots 
car j'aime par-
ler, mais je 
sais aussi 
écouter ! 

Quels sont tes meilleurs
souvenirs ?

J’ai beaucoup de bons souvenirs, 
mais certains moments me restent 
particulièrement à l’esprit. Le pre-
mier s’est déroulé lors d’une séance de 
Municipalité de l’ancienne commune 
de Carrouge. Ce jour-là, nous avons 
posé le plan du village pour choisir 
l’emplacement où nous allions propo-
ser de bâtir la future école. Dix ans plus 
tard, nous inaugurions le nouveau col-
lège Gustave Roud, qui est à mon avis 
une magnifique réussite.

Sur le plan intercommunal, la 
séance durant laquelle le canton nous a 
présenté sa nouvelle stratégie concer-
nant les futures stations d’épuration 
(STEP) a été un autre point fort. En 
faisant partie du comité directeur de 
l’EMB (Epuration moyenne Broye), j’ai 
eu la chance de suivre ce projet d’en-

vergure de près de 100 millions de 
francs, depuis les prémices de 

l’étude jusqu’à sa mise en ser-
vice actuelle. Ce projet m’a 
vraiment passionné.

Enfin, sur le plan humain, 
mon parcours au sein de la 

commission de naturali-
sation me laisse d’ex-

cellents souve-
nirs. Ce furent 
des moments de 
rencontre pri-
vilégiés avec 
des personnes 
issues d’autres 
pays et d’autres 
cultures. Nous 
avons eu de for-
midables dis-
cussions où ces 
candidats nous 
p a r t a g e a i e n t 
leurs raisons pro-
fondes et posi-

tives de deve-
nir Suisses. 

Savoir que ces 
gens nous sont recon-

naissants m'a toujours 
apporté un immense plai-

sir.

Aurais-tu  
une anecdote ?

Mes collègues m’ap-
pellent affectueusement 
« Rochat des tuyaux », car 
mon activité principale a 
toujours été la gestion des 
réseaux d’eau, avec tous 
les soucis et imprévus qui 

peuvent y arriver.

Un lundi après-midi, lors de notre 
séance hebdomadaire de Municipa-
lité, mon téléphone se met à vibrer. 
Je me permets de répondre discrète-
ment, j'écoute mon interlocuteur, puis 
je prends la parole devant mes collè-
gues : « Excusez-moi, je dois y aller, j’ai 
une grosse fuite ! » Si l’on ne connaît 
pas le contexte, la formule peut prê-
ter à confusion… Depuis, à chaque fois 
qu’une fuite survient sur le réseau, 
nous nous rappelons ce souvenir 
cocasse avec le sourire.

As-tu une déception 
ou un regret ?

Non, je n’ai pas de déception, ni 
de regret. Je suis simplement heu-
reux d’avoir pu participer activement 
à l’évolution de nos trois villages et de 
la région : qu'il s'agisse d'améliorer le 
réseau d’eau, d'assainir l’épuration, 
de moderniser l’éclairage public ou 
encore d'accueillir de nouveaux conci-
toyens. J’aimerais quand même préci-
ser que j’aurai certainement un petit 
pincement au cœur et le regret de ne 
plus participer à toutes ces séances, 
aux cérémonies, aux fêtes villageoises 
et à tous ces bons moments de ren-
contre. Pour moi, c'est une grande 
page qui se tourne : en plus de ter-
miner cette magnifique aventure de 
plus de 16 ans, je vais quitter cette 
belle région du Jorat pour passer une 
retraite au soleil en Thaïlande.

Pour terminer as-tu une remarque 
ou un souhait ?

Je n'ai pas vraiment de remarque, 
mais mon souhait le plus cher est que 
l'excellente entente avec mes collègues 
de la Municipalité, et aussi du Conseil, 
puisse continuer dans la même har-
monie. Je pense que cette dynamique 
positive est constructive pour l'évolu-
tion pragmatique de notre commune. 
Cette bonne entente permet d'avancer 
efficacement, de trouver des solutions 
concrètes et de prendre des décisions 
de bon sens pour le bien de tous, loin 
des querelles politiques inutiles. Elle 
se ressent auprès d'une grande partie 
de notre population, et il est primor-
dial de préserver cela pour l'avenir.

Merci à vous deux pour tout le 
travail accompli durant toutes ces 
années au service de la communauté 
et nous vous souhaitons de pleine-
ment profiter de votre retraite et de 
tous ces petits moments précieux avec 
vos proches.

Valérie Pasteris, Secrétaire municipale

Municipalité

Une page se tourne au sein de l’exécutif de Jorat-Mézières. Après de nombreuses années passées à la Municipalité de la commune,
Muriel Preti de Mézières et Michel Rochat de Carrouge arrivent au terme de leur mandat. A eux deux, ils ont cumulé des années, des jours et des heures de travail

puisque Muriel a débuté son mandat en 2006 et Michel en 2010. Arrivée, il y a 9 ans au sein du greffe, je n’ai malheureusement pas tout l’historique de leurs parcours respectifs.
J’ai ainsi décidé de leur donner la parole, car qui mieux qu’eux pour vous partager des moments de leurs années de mandat : 

Muriel
Quels sont tes meilleurs 
souvenirs ?

C'est ce lien invisible mais si solide 
qui s'est tissé au fil des années avec 
la population de ma commune. Que 
les habitants savent où me trouver, 
et me demandent de l'aide, que ce 
soit pour un soutien financier, une 
recherche de logement ou de travail, 
un problème de santé, un placement en 
crèche ou en EMS. Ou tout simplement 
pour trouver une écoute attentive.

J'ai toujours dit que ma Région, 
c'est ma Mission ! Le plus beau cadeau, 
c'est la confiance que l'on m’a donnée, 
grâce aux électeurs, aux électrices, à 
mes collègues, au Conseil communal 
et aux nombreuses associations. Merci.

J'ai toujours refusé de voir les 
dossiers comme de simples papiers 
administratifs, car derrière chaque 
demande, il y a un visage, une famille, 
une histoire de vie. Il faut être réactif, 
trouver des solutions concrètes, sortir 
de sa zone de confort pour accompa-
gner des personnes en détresse, fragi-
lisées.

Ce rôle dans la vie des gens est exi-
geant émotionnellement mais d'une 
richesse incroyable. Ces 20 ans de 
Municipalité m'ont appris que la force 
d'une commune réside dans sa solida-
rité et sa capacité à ne laisser personne 
sur le bord du chemin, avec respect et 
dignité.

Je tourne cette grande page de vie 
avec émotion mais avec le cœur rem-
pli de tout ce qui a pu être entrepris, de 
tous ces visages qui ont illuminé mes 
journées et mes nuits !

As-tu une déception 
ou un regret ?

Mon plus grand regret est de ne 
pas avoir pu concrétiser la création de 
logements adaptés avec accompagne-
ment pour les personnes âgées (les 
LADA). Combien de fois ai-je entendu 
cette question, de pouvoir permettre 
aux seniors de continuer à vivre au 
sein de leur village, de leur commune, 
avec des loyers abordables et surtout 
de ne pas perdre leurs repères, leur 
région qui les a vus naître et les verra 
mourir.

J'espère de tout cœur que la 
future Municipalité ne perdra pas de 
vue ce projet et mettra tout en œuvre 
pour le réaliser, pour le bien de notre 
communauté.

Aurais-tu une anecdote ?
J'ai beaucoup d'anecdotes en 20 

ans, mais une m'est particulière-
ment chère, c'est la réalisation du 

Michel

Philippe Randin, futur municipal 
de Jorat-Mézières, 

législature 2026-2031

Habitant Mézières 
depuis 30 ans, 
mon engagement 
pour la commune 

s’est concrétisé lorsque j’ai 
rejoint le Conseil communal 
il y a plus de 10 ans où je suis 
encore aujourd’hui. Durant ces 
années, j’ai pu rejoindre plu-
sieurs commissions perma-
nentes, telles que celles des 
écoles, de l’eau et de l’épura-
tion.

Je suis aussi président de 
Circul’Action depuis plus de 
20 ans avec à l’actif de jolis 
projets comme la Piste Vita et 
les Parcours pédestres. Je me 

suis investi dans des groupes 
comme les pompiers, le ski-
club ou le badminton club. Le 
fait que mes 3 enfants aient 
suivi leur scolarité dans notre 
village et aient été membres 
de la Jeunesse, de la fanfare, de 
clubs sportifs et que ma femme 
soit aux Paysannes vaudoises 
me permet aussi de me sen-
tir bien intégré. Depuis tou-
jours, je suis animé par l’envie 
de m’engager dans des projets 
concrets, utiles et porteurs de 
sens.

Je pourrai sans doute aussi 
apporter mes compétences 

professionnelles de directeur 
de la fondation Nouvelle Pla-
nète qui réalise des projets 
d’entraide en Afrique, Asie et 
Amérique latine et qui y orga-
nise des voyages de groupes.

Mes études en sciences 
politiques à l’Université de 
Lausanne et mon parcours 
professionnel et privé m’ont 
permis de développer une 
solide expérience dans la ges-
tion de projets, avec une atten-
tion particulière portée à leur 
mise en œuvre et à leur abou-
tissement. J’aime voir les idées 
se concrétiser et contribuer à 
des réalisations durables, en 
m’appuyant sur le travail col-
lectif et la complémentarité 
des équipes.

Encouragé par les muni-
cipaux sortants, je suis ravi 
d’avoir suivi leurs conseils en 
me présentant à la Municipa-
lité, qui s’inscrit parfaitement 
dans la suite de mon parcours. 
Ce nouveau défi, je l’aborde 
avec enthousiasme et moti-
vation. Je le vois comme une 
belle opportunité de m’investir 
davantage et de participer acti-
vement à la vie de notre com-
mune et à des projets pour le 
bien de toutes et tous.

Philippe Randin

La parole est donnée à ...

Sandra Favre, future municipale 
de Jorat-Mézières, 

législature 2026-2031

Je m’appelle Sandra Favre, 
j’ai 47 ans, je suis mariée 
depuis 23 ans et maman 
d’une fille de 18 ans, 

membre de la Jeunesse de 
Carrouge. Nous vivons à Jorat 
Mézières depuis plus de dix 
ans, une commune que nous 
apprécions profondément 
pour son esprit villageois, ses 
traditions et la qualité de vie 
qu’elle offre.

Sur le plan professionnel, 
je travaille depuis plus de vingt 

ans dans l’assurance maladie 
en tant que responsable de 
plusieurs équipes d’experts. 
Je suis titulaire de deux bre-
vets fédéraux, en assurance 
maladie et en organisation 
d’entreprise. Cette expérience 
m’a appris à gérer des projets, 
organiser le travail et trouver 
des solutions aux situations 
humaines et pratiques du quo-
tidien. Aujourd’hui, j’ai à cœur 
de mettre ces compétences au 
service de la commune.

Très attachée à nos racines 
agricoles, comme à l’évolu-
tion de notre région, j’aborde 
mon mandat avec l’envie de 
préserver notre identité tout 
en répondant aux besoins 
actuels. Je crois que nous pou-
vons avancer en gardant ce qui 
fait la force de nos villages : le 
bon sens, la proximité et l’en-
gagement.

Déjà active au Conseil 
communal, mon engagement 
se poursuit aussi dans la vie 
locale à travers différentes 
activités bénévoles. Participer 
à la vie du village, donner du 
temps et contribuer à créer du 
lien entre les habitants sont 
pour moi des valeurs essen-
tielles. Le bénévolat renforce 
la solidarité, fait vivre nos tra-
ditions et permet à chacun de 
se sentir membre de la com-
mune.

Motivée et disponible, 
j’aborde mon mandat avec 
sérieux, pragmatisme et l’en-
vie de travailler pour l’intérêt 
collectif. Ensemble, nous pou-
vons continuer à faire évoluer 
notre Commune de manière 
harmonieuse et durable, au 
service de l’intérêt général.

Sandra Favre

La parole est donnée à ...

Collaboration et engagement communautaire

L'achat en commun 
d’un aérateur de sol 
avec la commune de 
Forel-Lavaux souligne 

un esprit de collaboration et 
d'engagement envers l'amé-
lioration des infrastructures 
locales. Une convention d’uti-
lisation et d’entretien entre les 
deux communes a été établie. 
Ceci démontre une volonté de 
travailler ensemble pour le 
bien-être de la communauté.

L'aérateur de sol Wiede-
mann Terra Spike SL-6/140 
est un équipement précieux 
qui offre de nombreux avan-
tages pour l'entretien et 
l'amélioration des espaces 
verts et sportifs de la com-
mune.

Amélioration de la santé 
du sol : Cet aérateur permet 
d'aérer le sol en profondeur, 
favorisant ainsi une meil-
leure circulation de l'air, de 
l'eau et des nutriments. Cela 
contribue à renforcer la santé 

des racines des plantes et à 
stimuler leur croissance.

Augmentation de la bio-
diversité : En améliorant la 
structure du sol, l'aérateur 
aide à créer un environne-
ment propice à la vie micro-
bienne et à la biodiversité. 
Un sol bien aéré favorise les 
organismes bénéfiques, ce 
qui contribue à un écosys-
tème équilibré.

Efficacité dans l'entretien 
des espaces verts : Sa capa-
cité à couvrir de grandes sur-
faces efficacement permet de 
gagner du temps et d'optimi-
ser les opérations d'entretien. 
Cela peut également réduire le 
besoin d'autres interventions, 
telles que l'irrigation, en per-
mettant une meilleure réten-
tion d'eau.

Durabilité des infrastruc-
tures sportives : Pour les ter-
rains de sport et les espaces 
récréatifs, cet aérateur contri-

bue à maintenir une surface 
de jeu de qualité. Une bonne 
aération prévient la compac-
tion du sol, ce qui est crucial 
pour assurer la sécurité et le 
confort des utilisateurs.

Réduction de l'impact 
environnemental : En favo-
risant une gestion optimale 
des espaces verts, cet aéra-
teur aide à réduire la dépen-
dance aux produits chimiques 
et engrais, soutenant ainsi une 
approche plus écologique et 
durable de l'entretien des sols.

En résumé, l'utilisation 
de l'aérateur de sol Wiede-
mann Terra Spike SL-6/140 
représente un investisse-
ment judicieux pour nos deux 
communes permettant ainsi 
d'améliorer la qualité des sols, 
de favoriser la biodiversité et 
de promouvoir un environ-
nement sain et durable pour 
tous.

Sonia Hugentobler, Municipale   

Infrastructures
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Des comptes meilleurs que budgétés

«Les comptes vont 
bien et sont à 
l’équilibre. Mais 
on doit res-

ter extrêmement prudent pour 
faire face aux augmentations 
du coût de la vie qui pèseront 
aussi sur les travaux prévus ces 
prochaines années», indique en 
plénum le syndic, Olivier Son-
nay. Présenté pour la première 
fois selon le nouveau modèle 
comptable harmonisé MCH2, 
le bilan financier de la com-
mune ne peut être comparé à 
celui des années précédentes.

Les comptes 2025 sont 
néanmoins meilleurs que le 
budget initial, qui prévoyait 
un déficit de 604'300 francs 
après amortissement obliga-
toire. Cette différence s’ex-
plique simplement: la com-
mune avait fait montre de 
prudence lors de l’élaboration 
du budget et a pu compter sur 
des revenus supplémentaires 
liés aux gains immobiliers et 
droits de mutation, portant 
l’excédent brut à 4,2 millions 
de francs, explique le syndic à 
l’issue de la session.

Ce résultat a permis de 
couvrir les amortissements 
obligatoires et complémen-

taires du patrimoine adminis-
tratif (2,6 millions). Un mon-
tant de 1,5 million a aussi été 
attribué au fonds de rénova-
tion du collège de Palézieux, 
et le solde affecté à la poli-
tique de réserve budgétaire, 
permettant de clore l'exercice 
«avec un résultat parfaitement 
équilibré».

Sur le plan des flux, la 
marge d'autofinancement, 
positive à hauteur de 3,2 mil-

lions de francs, a permis de 
couvrir intégralement les 
investissements nets. Ces der-
niers se sont même soldés 
par un excédent de recettes 
cette année, car les subven-
tions reçues ont surpassé les 
dépenses, entraînant un solde 
net négatif de 1,01 million 
de francs. Forts de ces res-
sources, les élus ont validé le 
remboursement anticipé d'un 
emprunt de 2,5 millions de 
francs.

Inquiétude
quant à la hausse des EPT 

Le rapport de gestion 
2025 a lui aussi été approuvé 
à l’unanimité. Parmi les gros 
dossiers ayant franchi des 
étapes décisives durant l’an-
née sous revue figurent la 
mise en consultation publique 
du Plan directeur communal 
(PDCom) et du Plan d'aména-
gement communal (PACom), 
ainsi que l'avancée du déve-
loppement du quartier de La 

Clé des Champs à Palézieux-
Gare. «Plusieurs projets qui 
ont nécessité de longues années  
de travail», souligne Olivier 
Sonnay.

La commission de ges-
tion (COGEST), qui a passé 
en revue ce rapport de 175 
pages, se dit notamment pré-
occupée de l’augmentation du 
personnel communal entre 
2020 et 2024, thème déjà évo-
qué dans le rapport de ges-
tion 2024. Le nombre d’EPT 
est passé de 27,4 à 38.4 durant 
ce laps de temps et la masse 
salariale s’est étoffée de 38% 
pour s’établir à 3,58 millions, 
a relevé le président de la 
COGEST, Frédéric Chenevard. 
«Cette augmentation est liée à 
la hausse de la population et à 
l’évolution des besoins de cette 
dernière. Elle est similaire à 
celle des autres communes 
alentour», a répondu le syndic.

Des sous pour la garderie 
Liloane

Le Conseil communal a 
également validé à l'unani-
mité la demande de crédit 
d'investissement de 155'000 
francs destinée à la transfor-
mation et à la réfection des 

locaux de la garderie Liloane 
à Oron-la-Ville. Ce projet vise 
à adapter la structure aux 
besoins actuels de ses 54 
enfants accueillis et de ses 20 
collaborateurs. Aucun sub-
ventionnement n'est prévu 
pour ces travaux, financés 
directement par la caisse 
communale.

Enfin, la municipalité a 
donné suite au postulat des 
Vert-e-s demandant l’installa-
tion de stations à vélos sécuri-
sées dans les gares de la com-
mune d’Oron. «Nous sommes 
prêts à aller de l’avant avec 
ce projet», a fait savoir Oli-
vier Sonnay. La municipa-
lité entend toutefois s’y atte-
ler par palier, en commençant 
par l’installation au cours de 
l’année 2027 d’une station 
proposant une vingtaine de 
places à la gare de Palézieux, 
la plus fréquentée. Le finan-
cement devrait être partiel-
lement assuré par les promo-
teurs du quartier de La Clé des 
Champs. 

� Texte et photo Diane Zinsel

Oron

Conseil communal du 16 juin

Mardi 16 juin, le Conseil communal d’Oron a approuvé à l’unanimité les comptes  
ainsi que le rapport de gestion pour l’année 2025. Il a aussi donné son feu vert à un crédit 

d’investissement pour la garderie Liloane, avant de célébrer la fin de la législature.

Un petit « oui » à la stratégie régionale 
de gestion des zones d’activités

Le Conseil général de 
Rivaz a approuvé 
mercredi 17 juin les 
comptes 2025 de la 

commune et adopté l’arrêté 
d’imposition pour 2027 qui 
restera inchangé. La stratégie 
régionale de gestion des zones 
d’activités (SRGZA) de Lavaux-
Oron a été le point le plus dis-
cuté de l’ordre du jour.

Le Conseil général de Rivaz 
a approuvé le préavis munici-
pal sur cette stratégie régio-
nale. Ce plan directeur inter-
communal doit permettre aux 
douze communes concernées 
de disposer d’un cadre com-
mun pour organiser les zones 
d’activités (industrielles ou 
artisanales), avec une pro-
jection des besoins jusqu’en 
2040. Il vise à garantir la dis-
ponibilité de terrains néces-
saires au développement éco-
nomique de la région tout en 
limitant l’étalement urbain et 
en préservant les terres agri-
coles.

Cet outil a été activement 
porté par six communes direc-
tement touchées par cette 
future planification, à savoir 
Forel, Oron, Savigny, Servion, 
Puidoux et Jorat-Mézières. 
Mais pour qu’il soit validé, il 
doit être approuvé par l’en-
semble des douze communes, 

puis par le canton. Cela fait, la 
région pourra sortir du mora-
toire fédéral lié à la Loi fédé-
rale sur l’aménagement du 
territoire (LAT).

« Les zones d’activités de 
la commune de Rivaz sont de 
niveau régional (ZAR). Quelle 
zone d'activité régionale ? On 
n'en a pas à Rivaz ! », a lancé 
un conseiller général, en 
ouvrant le débat sur l’une des 
phrases du préavis. « Nous 
n'avons pas de zone d’acti-
vité artisanale ou industrielle 
sur notre territoire et nous 
n’avons pas la place d’en déve-
lopper en raison de notre topo-
graphie viticole et de notre 
bâti historique, mais nous 
faisons partie de la région 
Lavaux-Oron. En votant oui, 
nous donnons notre aval pour 
que nos voisines puissent déve-
lopper leurs zones et accueil-
lir des entreprises qui embau-
cheront aussi nos habitants », a 
plaidé le syndic Jean-François 
Pugin. La question de savoir 
quel droit de regard aura la 
commune sur la stratégie, 
une fois qu’elle l’aura validée, 
a également été pointée du 
doigt. « Nous sommes convo-
qués à toutes les séances de 
l’organe de coordination mais 
on n’est pas partie prenante au 
niveau opérationnel », a com-
plété le syndic.

La SRGZA a finalement 
réuni 12 voix favorables, 3 
contre et 15 abstentions. 
La conséquence d'un refus 
aurait été significative : sans 
validation par toutes les com-
munes, le moratoire fédé-
ral sur les nouvelles zones 
d'activités serait demeuré en 
place, freinant l'ensemble de 
la région.

Comptes meilleurs que 
budgétés

Lors de cette première 
séance de l’année, le Conseil 
général a voté à l'unanimité 
l'approbation des comptes 
de l'exercice 2025, présenté 
pour la première fois sous le 
nouveau format comptable 
MCH2. Si la commune enre-
gistre toujours un résultat 
déficitaire (environ 77’000 
francs), celui-ci est nette-
ment moins lourd que ce qui 
avait été anticipé (171’000 
francs) lors de l'élaboration 
du budget. Cette différence 
de près de 100’000 francs 
s'explique principalement 
par une dissolution de pro-
visions prévues pour couvrir 
les coûts des dicastères des 
forêts et du service du feu, 
ainsi que par des revenus fis-
caux supérieurs aux attentes 
(+12,79 %), a relevé la com-
mission de gestion et des 
finances.

La marge d'autofinance-
ment, bien que toujours néga-
tive (-11’643 CHF), représente 
également une amélioration 
significative par rapport à 
la prévision budgétaire de 
-162’520 CHF. Cette améliora-
tion de près de 150’000 francs 
est liée « à une meilleure maî-
trise des charges de fonction-
nement de la commune que 
prévu », relève la commis-
sion. Toutefois, ce montant 
reste insuffisant pour couvrir 

intégralement les investisse-
ments nets de l'année, obli-
geant la commune à puiser 
dans sa réserve de politique 
budgétaire pour équilibrer le 
compte final sans recourir à 
l'emprunt.

Dans son préavis, la muni-
cipalité souligne que la com-
mune peut pour un ou deux 
exercices futurs absorber 
cette situation. Pour l'année 
2027, la municipalité propose 

donc le maintien du coefficient 
communal à 62 % de l'impôt 
cantonal de base. Mais « si les 
exercices futurs devaient pré-
senter un excédent de charges, 
des mesures devront être 
prises, en particulier une adap-
tation du coefficient communal 
sera nécessaire, pour équilibrer 
le résultat des comptes », met 
en garde la Municipalité .

� Texte et photo Diane Zinsel

Rivaz

Conseil général du 17 juin
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Forel boucle sa législature 
sur des comptes excédentaires

Le point fort de la séance 
portait sur les comptes 
de l'exercice 2025, 
présentés par Gré-

gory Desarzens, rapporteur 
de la commission de gestion. 
Le bilan est flatteur : « Là où 
le budget prévoyait un déficit 
de 97’519 francs, la commune 
affiche un excédent de revenus 
de 722’590 francs ». Cela s’ex-
plique par un cocktail favo-
rable associant des rentrées 
fiscales supérieures aux pré-
visions, un marché immobilier 
actif et une « maîtrise rigou-
reuse des charges ». La marge 
d'autofinancement atteint 
1'364’722 francs, portant la 
capacité d'autofinancement à 
12,32 % des revenus courants. 
Le degré de couverture des 
charges s'élève à 105.01 %, 
chiffre proche de celui de 
2024 (105.24 %) signe que 
la commune vit bien dans ses 
moyens.

Dans son rapport, la com-
mission pointe une aug-
mentation « inquiétante » 
des charges liées aux asso-
ciations intercommunales, 
notamment celles du réseau 

d'accueil de la petite enfance 
(APERO), dont les coûts ont 
grimpé de 18,2 à 19,1 mil-
lions entre 2024 et 2025, avec 
une prévision de 20,3 mil-
lions pour 2026. Du côté de 
l'exécutif, le municipal Michel 
Godat, en charge du dossier, 
a apporté une lecture plus 
nuancée, soulignant que la 
progression est corrélée à 
la création de places d'ac-
cueil et au strict encadrement 
légal du personnel éducatif. 
En fin de séance, la munici-
palité a d'ailleurs développé 
ces chiffres dans une présen-
tation détaillée, démontrant 
que cette évolution s'inscrit 
dans la fourchette basse des 
projections établies.

Une source à sauver,
un fossé à creuser

Plus technique, mais non 
moins concret, le préavis 
concernant la légalisation des 
sources de la parcelle 675, 
située avant la localité de 
Mollie-Margot à droite, a été 
accepté avec une seule abs-
tention. L'affaire remonte à 
2018 : une source captée, une 

parcelle agricole menacée de 
passer en zone de protection 
S2, ce qui aurait interdit toute 
exploitation (tu es certain ?). 
La solution retenue consiste à 
creuser un fossé d'environ 40 
mètres en aval des bâtiments 
pour dévier les eaux de sur-
face vers le ruisseau du Gre-
net, permettant ainsi d'obte-
nir la classification S3, moins 
contraignante. Coût total des 
travaux : 87’432 francs, dont 
80’000 financés par emprunt.

Sécurité et police
Au chapitre de la ges-

tion communale, le conseil-
ler Dan-Henri Weber, qui 
déclare ses intérêts en tant 
que commandant du corps 
de Police Est lausannois, a 
relevé l'augmentation de 
120’000 francs des contribu-
tions à la gendarmerie vau-
doise, conséquence de la nou-
velle tarification cantonale. 
Il a interrogé la municipalité 
sur l'opportunité d'adhérer à 
une police intercommunale, 
qui offrirait une présence de 
proximité 24 heures sur 24. 
Le syndic, Bernard Perret, a 

répondu que l'option avait été 
examinée, mais qu'elle coûte-
rait davantage à la commune. 
« La réflexion reste ouverte », 
notamment sur les besoins 
en assistance de sécurité 
publique, mais aucune adhé-
sion n'est envisagée pour 
l'heure.

Fin de législature, 
hommages et passation

Cette dernière séance a 
aussi été l'occasion de plu-
sieurs prises de congé. Le 
municipal sortant Nicolas 
Flotron a remercié élus, admi-
nistration et habitants pour 
cinq années de collabora-
tion avant de lancer : « Vive la 
commune de Forel ». Son col-
lègue Roger Cordey achève, 
quant à lui, quinze ans de 
mandat au sein de l'exécu-
tif. Isabelle Venetz, prési-
dente du Conseil communal 
sortante, rejoindra l'exécutif 
dès le 1er juillet. Elle a rap-
pelé le travail accompli et 
transmis les rênes à sa suc-
cesseure Sonia Bigler, non 
sans glisser qu'un préavis lui 
aura manqué pour boucler 

parfaitement son mandat. La 
secrétaire du Conseil, Lisbeth 
Despas, qui avait annoncé sa 
démission au 30 mai pour rai-
sons professionnelles, a aussi 
reçu les remerciements de 
l'assemblée.

Informations générales
En marge des travaux, la 

municipalité a annoncé que 

le Tour de France passera à 
Forel le 1er août entre 17h et 
17h20 et que l'acte de vente 
des locaux de l'ancienne poste 
a été signé le 8 juin, avec une 
ouverture commerciale pré-
vue début 2027 .

� Texte et photo Thomas Cramatte

Forel

Conseil communal du 18 juin

La dernière séance qui s'est tenue le jeudi 18 juin a rassemblé 42 conseillers sur les 54 
que compte l'assemblée, soit un quorum largement dépassé. Au programme: bilan financier 

réjouissant et des adieux émus ont rythmé une soirée aux allures de passage de témoin.

Au revoir et merci  
à Catherine Schiesser et Philippe Michelet

Dans les communes 
de moyenne impor-
tance, les muni-
cipaux sont des 

touches à tout. Ils doivent avoir 
une grande expertise tech-
nique dans leur dicastère res-
pectif. C’est nécessaire pour 
naviguer dans des environne-
ments de plus en plus normés 
où la législation est de plus 
en plus lourde et complexe à 
appliquer. Mais un Municipal 
n’est pas seulement un chef 
de service. C’est aussi celui qui 
planifie et anticipe les besoins 
futurs d’une commune. C’est 
lui qui représente les intérêts 
de la commune sur les diffé-
rentes plateformes intercom-
munales. C’est lui qui finale-
ment présente à son Conseil 
des préavis bien ficelés, défi-
nissant les coûts et les étapes 
d’une réalisation nécessaire et 
utile à tous. Par exemple, l’in-
formatique.

« Le service informatique 
géré par Pully est d’assurer 
la disponibilité, la sécurité et 

l’évolution du système informa-
tique et des moyens de télécom-
munication pour l’ensemble 
des services communaux ». 
Pour atteindre cet objectif, il 
faut analyser les besoins de la 
commune, les faire connaître 
aux communes partenaires. 
Au futur, il faut assurer la fia-
bilité du système, prévoir 
son financement : investisse-
ment, maintenance et déve-
loppement. Il y a l’informa-
tique, mais dans de tout autres 
domaines, il y a les services 
industriels, les eaux, l’élec-
tricité, les écoles, la mobilité 
douce, la petite enfance et la 
jeunesse.

Tous ces projets, tous ces 
besoins, toutes ces réalisa-
tions se chiffrent par millions. 
0ui par millions ! Belmont 
affiche pour l‘exercice 2025, 
32 millions de charges et 33 
millions de produits (chiffres 
arrondis). Chiffres noirs 
depuis des années, les indi-
cateurs financiers de la com-
mune sont particulièrement 

stables et solides. La marge 
d’autofinancement dépasse 
4,4 millions, ce qui a permis 
de couvrir et bien au-delà les 
investissements nets de l’exer-
cice, ainsi que les investisse-

ments de ces cinq dernières 
années. L’endettement net a 
diminué de près de 4 millions 
de francs. Il est de 4735 fr par 
habitant soit 1000 fr de moins 
qu’à la fin de 2021. La stricte 

gestion des charges exercées 
par la Municipalité porte ses 
fruits. La fixation du taux 
d’imposition à 72 %, pour cinq 
ans, durée de la législation, a 
été une politique intelligente. 

Elle a assuré à la commune les 
fonds nécessaires pour mener 
une politique d’investisse-
ment dynamique, contrôlée 
par les commissions de ges-
tion et des finances. Elle a per-
mis de se sortir d’une politique 
exclusivement fiscale, dont le 
but est d’avoir le taux d’impo-
sition le plus bas possible. Ce 
qui ne devrait pas être un but 
en soi. Le bien vivre demande 
aussi des investissements.

Selon la commission des 
finances, l’avenir est incer-
tain. Quel effet aura sur les 
finances communales le pas-
sage à l’imposition indivi-
duelle et la suppression de 
l’impôt sur la valeur locative ? 
A voir le prochain exercice.

� Claude Quartier

Belmont

Conseil communal du 18 juin

Dernière séance de la législature du Conseil de Belmont-sur-Lausanne. 
Pour assurer la continuité, on liquide les comptes de l’exercice 2025 

et c’est en chansons que l’on prend congé des municipaux qui quittent le collège après plus de 20 ans d’activité. 
Catherine Schiesser et Philippe Michelet quittent le bateau. 

Ces deux-là auront vécu toute l’histoire récente de la commune. 
Mieux-même, ils auront participé très activement au développement de Belmont.

© Dominique Gamboni
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Humour et émotion 
pour le dernier Conseil de la législature

C’est sous un magnifique 
soleil que le Conseil 
communal de Chexbres 
s’est réuni le samedi 20 

juin dernier au stand du Frut, 
pour la dernière séance de la 
législature 2021-2026. Les 42 
conseillers présents ont débuté 
leurs travaux à 11h sous la pré-
sidence de Andréas Chevalley. 
Après un accueil plus que cha-
leureux du président, les élus 
ont pu aborder l’ordre du jour, 
qui portait sur les comptes 
2025 de la commune et le rap-
port de la commission de ges-
tion. Les comptes 2025 pré-
sentent un résultat positif de 
389'140.11 francs, alors que 
le budget prévoyait un défi-
cit de 1'261'000 francs, ce qui 
équivaut à une amélioration du 
résultat de plus de 1'650'000 
francs par rapport aux prévi-
sions. Cet écart important est 
principalement dû à des reve-
nus d’impôts supplémentaires 
- pour lesquels une provision 
en faveur de l’Etat relative au 
financement de la péréqua-
tion a été comptabilisée - ainsi 
qu’à des charges inférieures 
aux prévisions. En l’absence de 
Michel Riesen, président de la 
commission de gestion, c’est 
Laura Camilotto, future pré-
sidente de ladite commission 
pour la prochaine législature, 
qui a fait lecture du fameux 
rapport. Ce dernier indique 
une bonne gestion de la Muni-
cipalité et n’a révélé aucune 
lacune. Les comptes et le rap-

port ont donc été approuvés à 
l’unanimité par les membres 
du Conseil communal.

Viennent ensuite les com-
munications du bureau. Lors 
de ces dernières, le président 
sortant a tenu à revenir sur la 
journée d’assermentation des 
nouveaux élus communaux 
et a déclaré : « Les nouveaux 
conseillers aiment autant 
l’apéro que nous, ce qui est 
rassurant pour la bonne col-
légialité de la prochaine man-
dature ». Après cette pointe 
d’humour, l'ordre du jour 
appelait aux communications 
de la Municipalité. Le syndic, 
Alain Bouquet, a tenu à remer-
cier le Conseil communal sor-
tant pour ces 5 années de 
partage et de travail dans un 
climat de confiance, précisant 
que l'exécutif avait beaucoup 
apprécié cette collaboration. 
Il a également tenu à rendre 
hommage aux deux munici-
paux sortants, Jean-François 
Chevalley et Jean-Luc Paley. 
En effet, les deux inséparables 
de la « muni », connus pour 
porter leur fameux bermuda 
de Pâques à la Toussaint, vont 
manquer à la Municipalité. 
« Quand on s’appelle Cheval-
ley et Paley, ce n’est pas diffi-
cile de se faire un nom dans 
le Lavaux, mais c'est plus dif-
ficile de se faire un prénom. 
Aujourd’hui, Jean-François 
et Jean-Luc sont connus de 
tous », a déclaré le syndic, en 

soulignant le travail engagé et 
précieux des deux sortants. Il 
a aussi tenu à saluer Hermine 
et Maryse, les épouses des 
municipaux sortants, pour le 
soutien qu'elles ont apporté à 
leurs maris.

C’est sous le signe de l’émo-
tion que ces deux derniers ont 

souhaité répondre au mes-
sage du syndic. Jean-Luc Paley 
a commencé par projeter au 
Conseil un diaporama de pho-
tos retraçant ses 14 années 
passées au sein de la Muni-
cipalité de Chexbres et mon-
trant le travail réalisé : « C’est 
22 millions de francs de pro-
jets que j’ai été amené à réali-

ser ces 14 dernières années », 
a-t-il précisé. Puis, Jean-Fran-
çois Chevalley a également 
pris la parole pour remercier 
la commune et ses collègues 
municipaux de leur confiance. 
Il a déclaré partir avec la 
satisfaction du travail bien 
fait, mais avec tout de même 
un regret : celui du non-abou-
tissement de la fusion, qu'il 
appelle de ses vœux à voir 
naître un jour.

Lors des questions 
diverses, un conseiller a posé 
une question sur la grande 
salle de Chexbres. En effet, 
cette dernière accueille 
chaque année la soirée de gala 
de la société de gymnastique. 
Mais avec les nouvelles régle-
mentations de police des feux, 
la grande salle n’est plus aux 
normes, tout comme d’autres 
locaux de la commune, entre 
autres le Caveau du Cœur d'Or 
et la salle du Conseil commu-
nal. La société de gymnas-
tique se voit donc contrainte 
de délocaliser sa soirée de 
gala à Puidoux, mais espère 
pouvoir vite retrouver sa salle 
communale. Le municipal Ber-
trand Kolb a souligné qu’une 
étude était en cours pour la 
mise en conformité des bâti-
ments et que, dans l’attente 
des travaux à prévoir, la Muni-
cipalité soutiendrait financiè-
rement la société de gymnas-
tique, notamment pour les 
coûts engendrés par le chan-

gement de salle. Il a précisé 
qu’un préavis était presque 
prêt pour un projet de refonte 
complète de la grande salle et 
qu'il le proposerait volontiers 
lors d’un futur Conseil.

La séance s’est terminée 
par les remerciements du pré-
sident aux 19 conseillères et 
conseillers communaux sor-
tants qui ne se représentent 
pas pour la législature 2026-
2032, à savoir : Françoise 
Aubert, Philippe Bonzon, 
Nicolas Chabloz, Didier Che-
valley, Olivier Chevalley, Colin 
Ducommun, Daniel Ecuyer, 
Marie Engelberger-Yersin, 
Florian Etter, Diana Francey, 
Audrey Graver, Léa Gross, 
Kathrin Gruber, Tobias Imo-
bersteg, Didier Jolly, Ursula 
Mettes (doyenne sortante) 
et Fawzia Sandoz, ainsi que 
Sybille Zoppy et Pascal Perri-
raz, tous deux élus à la Muni-
cipalité. 

A la suite de ces hom-
mages, les conseillers commu-
naux ont pu clore les débats et 
faire entendre une dernière 
fois leur voix en chantant tous 
en chœur Le Pays Romand, 
scellant ainsi la fin de cette 
législature, tout simplement.

� Texte et photo de Fabian Rousseau

Chexbres

Conseil communal du 20 juin

La législature 21-26 du Conseil communal de Chexbres 
et leur président Andreas Chevalley (debout) 

ainsi que la municipalité incorpore (à droite de l’image)

Main droite levée, Oron tourne la page

La diacre Véronique 
Monnard a ouvert la 
cérémonie avec une 
image forte, celle d'une 

communauté semblable à un 
corps, où chaque membre est 
indispensable : « Aucun ne 
peut dire aux autres : je n'ai pas 
besoin de vous », a-t-elle rap-
pelé, avant d'inviter les nou-
veaux élus à exercer leurs res-
ponsabilités « avec sagesse, 
justice, écoute et attention aux 
plus vulnérables. »

Le préfet, Cédric Alber, a 
ensuite présidé l'assermenta-
tion, avec un message tourné 
vers l'essentiel. A l'heure où 
la réactivité prend trop sou-
vent le pas sur le dialogue, il 
a exhorté les élus à cultiver 
l'écoute et la nuance. « L'opi-
nion différente de la vôtre n'est 
pas un affront, c'est un enrichis-
sement », a-t-il lancé, rappe-
lant que la démocratie helvé-
tique, fondée sur le consensus 
et l'intérêt général, reste un 
héritage vivant, à faire fruc-
tifier chaque jour. « On se rap-
pelle la phrase de Kennedy : ne 
demande pas ce que ton pays 

peut faire pour toi, mais ce que 
tu peux faire pour ton pays. 
C'est cette question que vous 
avez choisi de vous poser en 
vous engageant aujourd'hui. »

Côté élections
André Locher a été désigné 

président du Conseil commu-
nal pour l'année 2026-2027. 
Au niveau du secrétariat du 

Conseil, c’est Joëlle Berchier 
qui succède à Lorraine Bard. 
Du côté de l’exécutif, la nou-
velle municipalité voit trois 
nouveaux visages : Emmy-

lou Ziehli-Maillard, Stépha-
nie Jubin et Sébastien Mas-
sard, prennent la relève des 
sortants. Ils rejoignent le syn-
dic reconduit Olivier Sonnay, 
ainsi que Anne-Cécile Uldry, 
Romain Richard et Eric Ram-
seyer.

C'est le syndic Olivier Son-
nay qui a eu le mot de la fin, 
et il n'a pas boudé son plai-
sir. Oron compte aujourd'hui 
6500 habitants, et devrait 
franchir le cap des 8000 d'ici 
2031. « Les chantiers seront 
nombreux », a-t-il expliqué. A 
ce titre, on note le dévelop-
pement du quartier de La Clé 
des Champs à Palézieux-Gare, 
avec quelque 1100 nouveaux 
habitants et la construction 
d'un centre médical de plus 
de 1200 m², l’agrandissement 
du collège de Palézieux pour 
environ 30 millions de francs, 
un nouveau réservoir d'eau, 
toujours plus de transition 
énergétique des bâtiments 
communaux et la réfection de 
plusieurs routes. « Gouverner, 
c'est prévoir, dit-on. Mais pré-
voir ne suffit pas, il faut aussi 

agir », a-t-il déclaré, avant 
d'ajouter que le taux d'impo-
sition, fixé à 69 points depuis 
2012, resterait l'objectif à 
tenir.

Il a conclu avec le sourire 
en évoquant une interpella-
tion qu'il connaît bien main-
tenant, celle qu'on lui glisse 
au détour d'un match ou d'une 
fête : « Puisque je te vois… 
Quatre mots qui ouvrent sou-
vent une question, parfois un 
dossier, et qui résument à eux 
seuls l'esprit de proximité qui 
fait la fierté d'Oron. »

La cérémonie s'est prolon-
gée en fanfare jusqu'à la salle 
polyvalente, avant une colla-
tion ouverte à toutes et tous.

� Texte et photo Thomas Cramatte

Oron

C'est au son des cloches et sous les bannières cantonale et communale qu'Oron a installé ses nouvelles autorités, 
jeudi 18 juin, au temple de Palézieux-Village. Soixante conseillers communaux sur les soixante-cinq élus, 

et les sept membres de la municipalité ont prêté serment pour la législature 2026-2031.

La nouvelle municipalité d'Oron aux côtés du préfet Cédric Alber (au centre, écharpe de fonction en bandoulière).
De gauche à droite : Romain Richard, Emmylou Ziehli-Maillard, Sébastien Massard, Anne-Cécile Uldry, 

Olivier Sonnay, Stéphanie Jubin et Eric Ramseyer
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Paudex : des constructions partout
Dernière séance du 

Conseil de la légis-
lature. Les comptes, 
les finances, le 

développement brutal des 
constructions, les interroga-
tions que cela implique : com-
ment bien vivre dans une 
commune au territoire minus-
cule où la densification prend 
une forme brutale ? Autant de 
questions qui se posent.

Pour sa dernière séance 
le Conseil s’est offert une très 
longue discussion qui se solde 
par une acceptation à l’unani-
mité de tous les préavis pré-
sentés. Oui aux comptes 2025, 
oui aux compteurs électriques, 
oui à la rénovation de la Bor-
dinette 12 bis, oui à la passe-
relle sur le viaduc CFF. Mais 
les interrogations demeurent. 
Encore une perte de 153’000 
fr en 2025 qui s’ajoutent aux 
pertes des années 2018 et sui-
vante qui font basculer dans 
le rouge, une année sur deux, 
la capacité d’autofinancement 
de la commune.

Résultats financiers
De 2012 à 2025, 15 ans de 

comptabilité, 15 ans d’exer-
cices déficitaires. Le capital 
propre qui était de 9 millions 
a fondu. Il est tombé à 4,1 mil-
lions en 2025. Et ce n’est pas 
un accident de parcours mais 
une lente et constante dégra-
dation.

Capacité  
d’autofinancement

C’est ce qui permet de 
rembourser les dettes et de 
financer de nouveaux inves-
tissements. Deux exercices 
seulement sur dix ans sont 
jugés satisfaisants aux yeux 
des experts en finances com-
munales.

Facture sociale
et péréquation

Depuis des années, ces 
deux postes grèvent les 
comptes communaux. 1,4 mio 
pour le social, 2,4 mio pour la 
péréquation, 3,8 millions en 
tout. C’est la part de Paudex 
aux dépenses cantonales en 

la matière, (800 millions en 
2025), qui sont à répartir entre 
toutes les communes du can-
ton.

Dans un coin de ce rapport 
très fouillé, deux pages sur 
l’urbanisme qui font peur. Des 
gabarits et des fouilles par-
tout, des villas qui deviennent 
des petits immeubles de luxe. 
Quelques 50 appartements 
déjà vendus. C’est la première 
vague des 200 appartements 
prévus, les uns aux Côtes Saint 
Maire, les autres dans les diffé-
rentes zones de la commune. 
Ce développement brutal de 
la construction inquiète la 
commission de gestion. Com-
ment absorber ce surplus de 
population ? Où mettre les voi-
tures, comment les faire cir-
culer ? Comment adapter les  
infrastructures ? Devant cette 
flambée démographique, les 
autorités semblent impuis-
santes et victimes de décisions 
prises il y a une année ou deux 
concernant la densité du par-
cellaire : basse, moyenne et 
haute densité ? Seul demeure 

comme souvenirs du vieux 
Paudex, le café du village, 
racheté par la commune, avec 
son look un peu désuet et la 
photo du général Guisan accro-
chée au mur comme il y a si 
longtemps.

Viaduc et passerelle
Même les viaducs vieil-

lissent. Les CFF ont un projet 
d’assainissement du viaduc de la 
Rochettaz. Des travaux sont pré-
vus en 2028 avec interruptions 
des lignes ferroviaires. Pour 
profiter des subventions canto-
nales et fédérales, prévues pour 
ce type d’ouvrage, et des compé-
tences des CFF en la matière, les 
quatre communes concernées, 
Pully, Lutry, Belmont et Paudex, 
sautent dans le train. Pourquoi 
ne pas utiliser le viaduc pour la 
mobilité douce, piétons-vélos ? 
Belle image que la cohabitation 
de trains de 300 mètres de long, 
allant d’un bout à l’autre de la 
Suisse, avec des cyclistes « vélos-
cargos » pédalant allègrement 
sur leur machine pour rejoindre 
Pully Nord à La Conversion ?

En 2007 déjà, le plan d’ag-
glomération régionale Lau-
sanne-Morges prévoyait une 
liaison pour franchir le Val-
lon de la Paudèze. La solution 
« passerelle » est retenue par 
les six partenaires : les quatre 
communes, le canton, la Confé-
dération. L’idée est d’accrocher 
au viaduc une passerelle pour 
piétons et cyclistes. La passe-
relle crée un nouveau corri-
dor de déplacement intercom-
munal. Elle permet de franchir 
la Paudèze à niveau sans rup-
ture de pente, La passerelle est 
fixée au viaduc CFF. Les accès 
côté Pully (côté ouest), Bel-
mont et Lutry (côté est) sont 
proprement aménagés. Le tout 
est posé au nord de la voie fer-
rée.

La passerelle, composée 
d’un plancher en acier, est 
fixée au viaduc en porte-à-
faux. Déplacement d’un mur 
de soutènement, étude pour la 
création de la passerelle, appel 
d’offres, coût : 914’000 pour 
cette première étape. Les mon-
tants (CHF TTC) sont répar-

tis entre les quatre communes 
selon le nombre d’habitants. 
Pully 500’000 fr, Lutry 276’000 
fr, Belmont, 100’000 fr, Paudex 
36’000 fr.

Le coût total des travaux est 
estimé de 8 à 13 millions. Pour 
éviter toutes mauvaises sur-
prises, Paudex limite sa parti-
cipation à 210’000 fr au maxi-
mum quel que soit le coût total 
du projet. Le taux de subven-
tionnement fédéral peut aller 
jusqu’à 35 %. Deux autres sub-
ventions cantonales (PALM et 
stratégie vélo) pourront aussi 
participer au financement. 
L’un dans l’autre les subven-
tions cantonales et fédérales 
pourraient atteindre 60 à 75 % 
des coûts totaux.

Un projet parmi d’autre 
pour dessiner le Paudex de 
demain. Accepté à l’unanimité. 

� Claude Quartier

Belmont

Conseil communal du 22 juin

Zone « 30 » refusée, mais recherche de sécurité

Accueil peu commun, 
ce lundi 22 juin, pour 
les conseillers com-
munaux de Savigny. 

En effet, c'est une ribambelle 
d'enfants et de familles de la 
rue de la Roche qui ont fait une 
haie d'honneur aux élus savi-
gnolans pour défendre la créa-
tion d'une zone 30 dans leur 
quartier.

Ce fut le sujet chaud de ce 
Conseil communal. La muni-
cipale, Nicole Félix, nous rap-
pelle l'historique de ce pos-
tulat qui demande au Conseil 
un crédit supplémentaire de 
151’140 francs pour la créa-
tion de cette fameuse zone. Issu 
d'une pétition portée en 2023 
par 56 familles du quartier, une 
étude indépendante de faisabi-
lité avait été commandée par 
la municipalité. Un sondage a 
également permis de démon-

trer que 70 % des habitants du 
quartier étaient favorables à 
cette mesure. Une commission 
ad hoc sur le sujet a donc fait 
un rapport, lu par le conseiller 
Jean-Philippe Rast (PLR), qui 
propose de refuser ce préavis 
et d'étudier d'autres solutions 
au problème de sécurité rou-
tière. La Verte, Josée Martin a, 
elle, porté un rapport de mino-
rité en soutien à la zone 30. La 
commission des finances s'est 
également prononcée contre 
ce crédit à la municipalité et 
rejoint les conclusions du rap-
port de majorité. Les débats 
furent riches et émotifs sur 
cette question, ce qui a dû 
rendre tristes les enfants du 
quartier qui étaient venus y 
assister, car le Conseil a refusé 
le préavis pour la construc-
tion de la zone 30 par 33  
voix contre 17 pour et 1  
abstention.

Cependant, le conseiller 
PLR Bernard Pouly a proposé 
un amendement pour renvoyer 
la question à la municipalité, 
qui devra étudier d'autres pos-
sibilités de sécuriser la zone 
sans la limitation de vitesse. Ce 
dernier a été approuvé par 37 
voix pour, 9 contre et 8 absten-
tions.

Une motion a également 
été envoyée pour étude à la 
municipalité, celle du conseil-
ler Fabrice Portmann, qui 
demande que les membres de 
la commission d'urbanisme ne 
puissent pas siéger en même 
temps à la commission des 
finances ou à celle de gestion.

Le Conseil s'est ensuite 
penché sur le rapport de ges-
tion. La commission de ges-
tion a recommandé, par la voix 
de son président Boris Muller 

(UDC), d'accepter le rapport, ce 
qui a été fait à l'unanimité, tout 
comme pour les comptes 2025. 
Les comptes approuvés ont 
été expliqués par la syndique 
Chantal Weidmann-Yenny ; la 
situation est plus favorable 
qu'anticipée, cela est dû à la 
bonne tenue des recettes et à 
une santé financière saine de 
la commune. Une rallonge de 
crédit de 71’010 francs a éga-
lement été votée à l'unani-
mité. Le point 11 concernait 
la nouvelle rémunération des 
membres de la municipalité ; 
le nouveau montant accordé à 
la syndicature sera de 73’572 
francs annuellement, auquel 
il faut ajouter 5265 francs de 
frais divers. Quant aux muni-
cipaux, l'enveloppe monte à 
47'290 francs annuellement 
et 4992 francs de frais divers. 
Il a également été voté une 
prime de départ de 500 francs 
par année d'exercice pour les 
syndics et 300 francs pour les 
municipaux. Enfin, il a été rap-
pelé que les jetons de présence 
de représentation des munici-
paux étaient versés à la bourse 
communale. Ces nouvelles 
rémunérations ont toutes été 
acceptées à l'unanimité, moins 
trois abstentions.

Une demande de cré-
dit pour la création d'une 
connexion entre les deux zones 
de pression du réseau d'eau 
potable dans le secteur du 
Forum et la mise en conformité 
d'un collecteur d'eaux claires 
a également été acceptée sans 
avis contraire des conseillers.

Plusieurs questions 
diverses ont après été posées 
à la municipalité, notamment 
celle du conseiller Alain Rey-
mond demandant si des sta-

tistiques sur les frelons asia-
tiques étaient connues de la 
commune. Cela a permis au 
municipal Jean-Claude Rochat 
de rappeler que toutes ces 
informations étaient dispo-
nibles sur le site internet de 
la commune, mais aussi que 
chaque citoyen a l'obligation 
d'annoncer la présence des 
frelons asiatiques, mais aussi 
des moustiques tigres et des 
scarabées japonais.

La syndique, Chantal Weid-
mann Yenny, a ensuite fait un 
discours de remerciement à 
l'ensemble des conseillers : 
« Nos échanges ont toujours 
conduit à l'unanimité et c'est 
heureux. Un Conseil communal 
n'est pas une chambre d'enre-
gistrement ni le lieu où l'on se 
substitue à l'exécutif, mais au-
delà des sensibilités politiques 
et des divergences d'appré-
ciations, nous avons partagé 
une même responsabilité, celle 
de rechercher les meilleures  

solutions possibles pour Savi-
gny. » Elle a également tenu à 
remercier ses collègues muni-
cipaux pour le travail fondé sur 
la confiance, la franchise et le 
respect mutuel. Elle a égale-
ment tenu à remercier la pré-
sidente Katia de la Baume pour 
la manière dont elle a conduit 
les travaux du Conseil cette 
année. Enfin, la présidente 
a tenu également à saluer 
ses collègues sortants, mais 
aussi le boursier, l'huissier et 
la secrétaire municipale. Un 
hommage appuyé a ensuite été 
fait au doyen du Conseil, Marc 
Cornu, qui siège depuis 57 ans 
au Conseil communal. Il a été, 
malgré son absence, chaleu-
reusement applaudi par ses ex-
collègues pour ce demi-siècle 
au service de Savigny.

� Texte et photo de Fabian Rousseau

Savigny

Conseil communal du 22 juin
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Aussi intime que poignant, le 
documentaire Siri Hustvedt 
- Dance Around the Self de 
la réalisatrice et scénariste 

allemande Sabine Lidl accompagne, 
durant près de deux heures, la célèbre 
écrivaine éponyme à travers le récit 
de sa vie. A l’instar de son précédent 
documentaire Paul Auster - What if ? 
sur l’écrivain et mari de Siri Hustvedt, 
Sabine Lidl parvient une nouvelle fois 
à dresser admirablement le portrait de 
son sujet sous toutes ses facettes - écri-
vaine mais également femme, épouse, 
sœur et fille. Le documentaire s’ouvre 
sur le récit de la jeune Siri Hustvedt - 
avide de savoir et d’inspiration - quit-

tant la tranquillité de sa ville natale 
pour rejoindre le rythme et l’intensité 
de la fameuse « Big Apple », New York, 
en quête du protagoniste de son pre-
mier roman. Pourtant, Sabine Lidl ne 
se contente pas de réciter la carrière de 
l’écrivaine : elle creuse aussi les thèmes 
de ses livres, comme la reconnaissance 
des femmes artistes ou encore les 
troubles neurologiques, offrant ainsi 
une véritable matière à réflexion pour 
le spectateur. Bien plus qu’une simple 
biographie, ce documentaire aborde 
des questions philosophiques actuelles 
qui animent Siri Hustvedt, tout en gar-
dant un ton intime et un regard tendre 
sur sa vie privée.

Une voix pour les oubliés
Très rapidement, le spectateur com-

prend l’importance - pour Siri Hustvedt 
- de donner une voix à des figures du 
passé négligées. Ce thème, récurrent 
tout au long du film, se dessine comme 
une véritable quête : celle de servir de 
véhicule d’expression et de visibilité 
pour ces femmes artistes, trop souvent 
oubliées. Elle décrit notamment lon-
guement l’un des personnages de son 
livre Souvenirs de l’avenir, publié en 
2019, surnommé la Baronne - inspirée 
de la Baronne Elsa von Freytag-Lorin-
ghoven, artiste allemande du début du 
20ème siècle – qui devient en quelque 
sorte symbole de ce combat au fil du 

documentaire, lequel se clô-
ture d’ailleurs sur un des-
sin animé de la Baronne. En 
convoquant des figures fémi-
nines aussi importantes que 
Louise Bourgeois ou Marga-
ret Cavendish - auxquelles Siri 
Hustvedt s’est intéressée dans 
ses écrits, Sabine Lidl semble 
refléter et adopter à son tour 
le combat de l’écrivaine, éten-
dant ainsi la visibilité accor-
dée à ces femmes oubliées.

Accepter le mouvement 
perpétuel de la vie

Durant le film, le specta-
teur ne découvre pas seule-
ment Siri Hustvedt en tant 
qu’écrivaine mais également 
en tant qu’épouse, fille et 
sœur, à travers de nombreux 
souvenirs remontant à son 
enfance. En revenant tendre-
ment sur sa rencontre avec 
l’écrivain Paul Auster et leurs 

premières années de mariage, le docu-
mentaire établit petit à petit l’impor-
tance et l’intensité de cette relation, et 
laisse le spectateur se faufiler pour un 
instant dans l’intimité du couple, au fil 
de douces lectures de passages de leur 
livres respectifs, ou encore d’interac-
tions spontanées et attendrissantes des 
deux écrivains au sein de leur maison à 
Brooklyn, New York. Face aux difficul-
tés de santé de son époux, Siri Hustvedt 
explique devoir accepter le mouvement 
perpétuel et fluide de la vie, une manière 
lumineuse d’affronter les périodes com-
pliquées de la vie en restant reconnais-
sante des beaux moments vécus. Cette 
philosophie se diffuse remarquable-
ment jusqu’à la fin du documentaire, où 
le spectateur accompagne l’écrivaine 
dans une période de deuil difficile, qui 
lui sert de catalyseur pour la rédaction 
d’un nouveau livre. 

Gaëlle Baechtold

Siri Hustvedt - Dance around the Self, de Sabine Lidl
Cinéma

Siri Hustvedt - Dance around the Self 
Documentaire, Sabine Lidl, Allemagne, 
2025, 110’, VOSTFR
Sortie en salle en avril 2026

Siri Hustvedt, assise dans un fauteuil, lisant un extrait de son roman «Souvenirs de l’avenir» 
(«Memories of the Future»), paru en 2019

Le documentaire Siri Hustvedt -
Dance Around the Self de Sabine Lidl
est au programme au cinéma d’Oron
jusqu’à la fin du mois de juin 2026 
et sera re-programmé cet automne
dans la région (Chexbres et/ou Vevey).

Un été avec ambiance, musique et plage !

En juil-
let et 
août, à 
Lu t ry, 

le programme des loi-
sirs sera riche et varié, dans 
une ambiance conviviale de 
vacances pour toutes et tous !

Chaque année, de nom-
breuses associations et divers 
groupes travaillent efficace-
ment pour proposer des acti-
vités de loisirs et de détente à 
Lutry et aux alentours proches.

Il nous a paru intéressant 
de les donner sous la forme 
d’une liste chronologique 
(date du début), en indiquant 
le type de manifestation et le 
lieu.

24 - 26 juin
La folle semaine : 4 

concerts (swing, reggae, pop, 
folk, etc.) dans 3 domaines de 
vignerons : Chaney, Clos des 
Cloîtres et Bory. Informations 
et billeterie : www.lafollese-
maine.com

Fin juin - début juillet
La Pinède : pour les familles 

et les enfants, animations, jeux, 
ateliers créatifs. www.lutry.ch/
soutienculture

2 juillet - 28 août
Les concerts sur les quais : 

tous les jeudis et vendre-

dis, concerts gratuits dès 20h, 
jusqu’à 22h, tous types de 
musique (pop, rock, années 
60 ou 80, country, jazz, salsa, 
musique antillaise, varié-
tés, etc.). Chaque soir, un vigne-
ron est présent avec ses vins. 
La programmation est dispo-
nible sur www.sdlutry.ch

13 - 17 juillet,  
20 - 24 juillet et 10 - 14 août

L’accueil estival des 5-12 
ans : riche programme d’acti-
vités (piscine, balade en forêt, 
visite à la ferme, jeux de socié-
tés,  etc. www.lutry.ch/mesloi-
sirs

4 - 7 août
Apéro Beach (5e édition) : 

deux concerts par soir (18h 
et 20h) d’artistes de la région, 
à la Pinède, mini-festival gra-
tuit, organisé par un groupe 
de jeunes Lutryens (www.ape-
robeach.ch)

15 et 22 août
Expose ton art : de 9h à 

15h, expositions d’oeuvres de 
peintres, sculpteurs, illustra-
teurs, en présence des artistes, 
le long du quai

21, 22 et 23 août
Les Toiles de Bochat : écran 

géant au parc de Bochat, trois 
soirées de cinéma en plein air, 
films familiaux, animations, 
buvette

Pendant l’été, sont aussi là 
pour vous

La plage et son plongeoir. 
La sympathique buvette de 
la plage. Le petit cabanon : 
jusqu’au 30 août, près du ska-
tepark : boissons et produits 
locaux,  etc. Tous les jours dès 
15h. La place de jeux à côté de 
l’embarcadère. Les places de 
sport de volleyball et de bas-
ket (près du Grand-Pont). Les 
Glaces Veneta. Et toutes les ter-
rasses des restaurants (quai 
Gustave-Doret et alentours ). 
Et… la bonne ambiance ! 

Infos
Site de la commune: 
www.lutry.ch/mesloisirs 
( infos générales et programmation ) 
et www.lutry.ch/soutienculture 
Site de la SDL: www.sdlutry.ch 

� Texte et photo
 Jean-Louis Emmenegger

Lutry

La sympathique buvette de la plage, bien connue de toutes et tous !



23N° 25 • JEUDI 25 JUIN 2026Le Courrier

Contrôle qualité

COMMUNES

Assermentation et installation  
des nouvelles autorités communales 

Le mardi 16 juin, Cédric 
Alber, préfet du dis-
trict Lavaux-Oron, a 
assermenté les nou-

velles autorités de la com-
mune de Bourg-en-Lavaux 
dans le temple de Grandvaux. 
Cinquante-deux des soixante 
conseillers communaux 
étaient présents pour pronon-
cer les mots « Je le promets » et 
confirmer ainsi leur engage-
ment au service de la popula-
tion pour la législature 2026 
-2031.

La municipalité, réduite 
de sept à cinq représentants, 
s’inscrit dans la continuité. Le 
syndic, Jean-Pierre Haenni est 
reconduit dans ses fonctions, 
ainsi que trois municipaux 
déjà en place - Jean-René Gail-

lard, Jean Christophe Schwaab 
et Jean-Yves Cavin. Elodie Pari-
sod, seule nouvelle élue, com-
plète l’exécutif.

Après leur assermentation, 
les conseillers communaux et 
municipaux se sont déplacés à 
la grande salle de Grandvaux, 
où les fanfares de Grandvaux et 
L’Avelyre ont assuré les inter-
mèdes musicaux. Sous la pré-
sidence du préfet, Laurent Ber-
thet a été élu à la présidence 
du Conseil communal pour une 
année supplémentaire. Cathe-
rine Fonjallaz occupera le 
poste de secrétaire du Conseil 
communal pour cinq ans. Ont 
suivi également l’élection du 
Bureau du Conseil communal 
et des membres des différentes 
commissions.

Jean-Pierre Haenni a 
remercié les électeurs pour 
leur confiance et rappelé qu’il 
est important d’œuvrer pour 
le bien commun, de servir 
la population dans un esprit 
démocratique et d’éviter toute 
inégalité. Il entame cette nou-
velle législature sous le signe 
de la confiance, de la collabo-
ration et du respect, avant de 
conclure la séance en beauté 
par « Vive la commune de 
Bourg-en-Lavaux et vive le can-
ton de Vaud ! » 

� Nicole Knuchel

Bourg-en-Lavaux

Assermentation des autorités, 
motivation et engagement

Lundi 22 juin, la salle 
communale des 
Cullayes accueillait 
les membres : réélues, 

réélus, nouvellement élues 
et élus des autorités commu-
nales, en vue de leur asser-
mentation, pour la période 
du 1er juillet 2026 au 30 juin 
2031.

Sous les bannières de 
la commune et du canton, 
Cédric Alber, préfet, procéda 
à l’assermentations de 45 
membres du Conseil commu-
nal (5 absents seront asser-
mentés ultérieurement). Par 
applaudissements de l’as-
semblée, Christophe Bos-
sel fut nommé président du 
Conseil et Svetlana Antennen 
fut reconduite à son poste de 
secrétaire. A son tour, l’exécu-
tif composé de Jérôme Ober-
son, syndic, Yves Boand, Yves 
Devaud, François Henry et 
Céline Bieder-Lelièvre, prêta 
serment.

« Aujourd’hui est un grand 
jour pour les élus à qui la popu-
lation a accordé sa confiance. 
Cette cérémonie est un enga-
gement au service de la démo-
cratie, de la collectivité et 
du bien public. Ce serment 
vous oblige. Je vous souhaite 
une belle expérience, remplie 
de sens, mais n’oublier pas 
d’écouter l’autre. Le consen-
sus et l’intérêt général prime 
pour l’évolution de la démo-

cratie » exprima le préfet. A 
son tour, le syndic adressa ses 
remerciements à Cédric Alber 
et à toutes les personnes pré-
sentes engagées pour le bon 
fonctionnement de la com-
mune. « Il y a plusieurs dos-
siers en cours, pour lesquels il 
sera important de s’appuyer 
sur l’expérience et d’avoir le 
respect et la confiance face 
au travail réalisé. Même si 
nous n’avons pas toujours les 
mêmes avis, prenons le temps 
de se comprendre et gardons à 
l’esprit le bon sens pour faire 
avance notre commune dans 
un esprit serein et confiant » 
engagea-t-il.

Christophe Bossel présida 
la suite des débats en procé-
dant à l’élection du vice-pré-
sident : Barthelemy Agäesse 

et de Rosa Aeschlimann et 
Frédéric Berner, scrutatrice et 
scrutateur ainsi que de Mor-
gane L’Hoste et David Besson 
suppléante et suppléant, puis 
des divers membres des com-
missions et déléguées et délé-
gués des associations inter-
communales.

A l’issue de la cérémo-
nie, chacun pu apprécier la 
fraîcheur des boissons ainsi 
que l’ombre bienvenue des 
arbres.

� Gil. Colliard

Servion

Répartition des dicastères
 pour la législature 2026 – 2031

Lors de sa séance de 
constitution du 8 juin 
2026, la Municipa-
lité de Forel (Lavaux) 

a procédé à la répartition des 
dicastères pour la législature 
2026-2031.

Les discussions ayant 
conduit à cette répartition se 
sont déroulées dans un climat 
serein, constructif et respec-
tueux. Les dicastères ont été 
attribués de manière à assurer 
une organisation cohérente et 
équilibrée entre les différents 
domaines d’action communale. 
Dès le 1er juillet 2026, la répar-
tition suivante est arrêtée:

• Bernard Perret, syndic pren-
dra en charge le dicastère de 

l’administration générale, des 
finances, de l’informatique, du 
développement économique et 
de la police.
• Jean-Marc Genton, muni-
cipal, dirigera le dicastère du 
service des eaux, de la pro-
tection civile et du service de 
défense incendie.
• Roseline Chapalay, munici-
pale et vice-syndique, sera res-
ponsable du dicastère du ser-
vice de voirie, des travaux, des 
routes, des terrains de sport et 
des eaux claires.
• André Colomb, municipal, 
conduira le dicastère du ser-
vice de l’épuration des eaux 
usées, de la STEP et de la ges-
tion des déchets.
• Michel Godat, municipal, 
assurera le dicastère du ser-

vice des écoles, de l’accueil 
de l’enfance et des bâtiments 
communaux.
• Isabelle Venetz, municipale, 
prendra en charge le dicastère 
du service des forêts, des cours 
d’eau, des terrains commu-
naux, de l’environnement, des 
affaires sociales et des rela-
tions avec les sociétés locales.
• Marc Bastian, munici-
pal, dirigera le dicastère de la 
police des constructions, de 
l’urbanisme et de l’aménage-
ment du territoire.

Un système de suppléance a 
également été défini afin d’as-
surer la continuité des activités 
municipales.

� La Municipalité

Forel

La nouvelle municipalité: Jean-René Gaillard, Jean Christophe Schwaab,
Elodie Parisod, Jean-Pierre Haenni et Jean-Yves Cavin

Les nouvelles autorités 
entrent en fonction

C'est sous un soleil de 
juin que Lutry a offi-
ciellement installé les 
autorités de sa législa-

ture 2026-2031. Samedi matin 
à 10 heures, la place des Halles 
a vu se former le cortège tradi-
tionnel, conduit par la Société 
de musique L'Avenir de Bel-
mont-sur-Lausanne, qui a 
accompagné les élus jusqu'au 
Temple de Lutry pour la céré-
monie d'assermentation.

Septante-cinq conseillères 
et conseillers communaux 
étaient réunis, ainsi que les 
cinq membres de la Municipa-

lité. Le préfet, Cédric Alber, par 
son rôle de représentant du 
Conseil d'Etat, a procédé à la 
prestation de serment confor-
mément à l'article 62 de la loi 
sur les communes. Charles 
Monod, reconduit comme syn-
dic, prend la tête de l'exécutif 
pour un nouveau mandat aux 
côtés de Patrick Sutter, Etienne 
Blanc, Alain Amy et Char-
lotte Mathis Clerc, qui succède 
au municipal sortant Pierre-
Alexandre Schlaeppi.

Le préfet, dans son allocu-
tion, a convié les nouveaux élus 
à placer le service de la collec-

tivité au-dessus des considé-
rations partisanes, rappelant 
ainsi une idée chère à Albert 
Camus que « la démocratie n'est 
pas la loi de la majorité, mais la 
protection de la minorité ». Le 
pasteur de la paroisse de Bel-
mont-Lutry, Alain Brouze, a 
quant à lui prononcé une béné-
diction et adressé aux élus une 
méditation tirée de l'Evangile 
de Jean, les invitant à « porter 
des fruits » au service de leurs 
concitoyens .

� Texte et photo Thomas Cramatte

Lutry

De droite à gauche : Jean-Marc Genton, municipal ; André Colomb, municipal ; Michel Godat, municipal ;
Roseline Chapalay, vice-syndique ; Bernard Perret, syndic ; Isabelle Venetz, municipale ; Marc Bastian, municipal

Cédric Alber, Yves Boand, Jérôme Oberson, Céline Bieder-Lelièvre,
 Yves Devaud et François Henry
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Une vie vouée à l’imprimerie

Originaire de Brême, 
dans le nord de l’Alle-
magne, Walter Sinss 
est arrivé en Suisse 

en 1957. Imprimeur de forma-
tion, il avait alors juste 21 ans. 
Installé d’abord à Winterthour, 
puis à Genève, et après un fas-
cinant périple en Afrique, il 
s’installa dans la région lausan-
noise au tout début des années 
1960. C’est là qu’il rencontra 
Charlotte, une séduisante Argo-
vienne qu’il épousa et avec 
laquelle il a eu deux enfants. Le 
couple vit aujourd’hui à Cully 
où il coule des jours paisibles, 
profitant d’une retraite oh com-
bien méritée.

La semaine dernière, Wal-
ter, riche d’une vie de labeur 
et de loyauté, fêtait son 90e 
anniversaire. La date n’a pas 
échappé aux autorités de 

Bourg-en-Lavaux. Profitant 
d’une belle journée ensoleillé, 
le syndic Jean-Pierre Haenni, 
l’huissier communal, Pierre-
Alain Genton, accompagnés 
de la pasteure Vanessa Lagier, 
sont venus chez les Sinss les 
bras chargés de cadeaux et la 
tête pleine de paroles bienveil-
lantes.

Manifestement très touché, 
l’ancien imprimeur a entendu 
les compliments du syndic, heu-
reux de voir son administré en 
bonne forme. Emu, il l’a peut-
être été encore plus lorsque la 
pasteure a souligné les rôle de 
l’imprimerie dans la diffusion 
de la Bible, de la foi chrétienne 
et de la Réforme. Et il est vrai 
que le « jeune » nonagénaire a 
consacré toute sa vie à ce noble 
métier, en créant une impri-
merie au Mont-sur-Lausanne, 

puis une entreprise spécialisée 
notamment dans la reliure et la 
gaufrage à Froideville.

Cette entreprise, Sinss Gra-
phic, passée aujourd’hui entre 
les mains de Marc, le fils du 
couple, présent à cette fête d’an-
niversaire, perpétue la tradition 
d’excellence et de qualité intro-
duite pas son fondateur ; lequel 
fut, en son temps, un amical 
complice de l’imprimerie Cam-
piche qui a fondé le journal que 
vous tenez entre les mains…

Le moment s’est pour-
suivi autour d’une verre et de 
quelques gourmandises, dans 
la bonne humeur. Au tour de 
notre rédaction d’adresser nos 
vœux à Walter, Charlotte et à 
leur famille…

Georges Pop

Bourg-en-Lavaux

Une visite aux souriants 
Chaux-de-Fonniers de Forel

Enfants de la Cité hor-
logère neuchâteloise, 
Jocelyne et Maurice 
Wisard se sont mariés 

à La Chaux-de-Fonds il y a 60 
ans. Puis, c’est en 1980 qu’avec 
leur fille unique, aujourd’hui 
maman de deux grands enfants, 
ils s’installèrent à demeure à 
Forel. Lui assureur, elle secré-
taire de formation, ils se sont 
très vite distingués par leur 
diligente et bienveillante impli-
cation dans la vie de leur com-
mune d’adoption où leur bonne 
humeur et leur gentillesse sont 
connues et appréciées de toutes 
celles et ceux qui les ont croisés.

Mercredi dernier, pour 
saluer leurs tendres noces de 

diamant, le syndic Bernard Per-
ret, accompagné de Line Bapst, 
préposée à l’Office de la popu-
lation, sont arrivés chez eux 
les bras chargés de fleurs et 
de bouteilles pour assurer le 
couple de l’affection des auto-
rités communales, de la popula-
tion, et leur formuler les cares-
sants vœux de circonstances. 
Entre le « patron » de la com-
mune et son administré, un 
tutoiement complice était d’ail-
leurs de rigueur, tant les deux 
hommes se connaissent et - 
manifestement - s’apprécient.

Pendant longtemps Mau-
rice a apporté sa voix au 
Conseil communal. On l’en-
tend aujourd’hui encore, d’ail-

leurs, dans un registre plus 
lyrique, parmi celles du chœur 
d’hommes local. Jocelyne, de 
son côté, a jadis joué de la plume 
en rédigeant des chroniques vil-
lageoises pour ce même journal 
dont vous feuilletez en cet ins-
tant les pages. En outre, les rési-
dents et les collaborateurs du 
foyer La Branche, qui accueille 
à Savigny des enfants et des 
adultes en situation de handi-
cap, gardent encore un souve-
nir lumineux de sa présence et 
de son dévouement.

Le couple Wisard n’a jamais 
caché son amour de la nature. 
A la bonne saison, par exemple, 
les époux parcourent les bois 
pour y cueillir des champi-
gnons. Modeste, Jocelyne a bien 
caché à ses visiteurs ses talents 
de cordon-bleu. Mais ils leur 
furent révélés sur leur belle ter-
rasse, au moment de trinquer 
et de savourer son remarquable 
feuilleté, son Tzatzíki maison à 
l’ail d’ours récolté par ses soins, 
et quelques autres goûteux 
petits plats de sa composition. 
Une véritable « tuerie » pour 
gourmets !

A notre tour de souhaiter 
santé et longue vie à ce couple 
charmant …

Georges Pop

Forel (Lavaux)

Le marché des potiers 2026

C’est presque devenu 
une tradition à Lucens, 
depuis maintenant 
23 ans, le dernier 

dimanche de juin, les potiers 
vont installer leurs stands au 
centre du village, dans la rue 
bien nommée, du marché et 
sur la place du soleil !

Soit, le 28 Juin,  
de 9h à 17h

Nous serons 45 potiers, 
professionnels ou amateurs 
éclairés, venant de toute la 
Suisse et aussi de la France 
voisine. Vous retrouverez 
des potiers qui reviennent à 
chaque édition et des petits 
nouveaux, avec plein de mer-
veilles, pour vos yeux. Toutes 
les techniques de la céramique 
seront présentes : tournage, 
plaque, modelage etc. Plein de 
formes et de couleurs pour que 
les clients trouvent leur bon-
heur ! Deux potiers vont faire 

la démonstration de leur dex-
térité, avec ce matériel extraor-
dinaire qu’est la terre.

Sylvie Mallard et Jacques 
Mandonnet, voix et guitare, 
mettront l’ambiance pendant la 
journée, on espère sous le soleil, 
si possible pas trop bouillant.

Pour la restauration pas de 
souci, la société de développe-
ment de Lucens est là pour ça, 
ainsi qu’un glacier, une cantine 
avec des tables sont là pour 
vous accueillir, de plus vous 
pouvez aussi trouver quelques 
restaurant ouverts.

Pour parquer le mieux est 
d’aller autour de la grande 
salle. Nous nous réjouissons de 
vous revoir.

Pour les derniers rensei-
gnements, vous pouvez tou-
jours aller sur le site potiers.
ch, site dont nous nous occu-
pons et qui héberge tout ce  
qui concerne la poterie pour 
les tripoteurs de terre ou les 
amateurs.

Fabienne Roulet et Nadège Tagmann

Lucens

Plein de formes et de couleurs pour que les clients trouvent leur bonheur, le 28 juin

Alice à Rivaz
« J’ai grandi à South 

Bend, une ville de l’In-
diana aux Etats-Unis. 
Je me suis très vite 
intéressée à la biolo-
gie. J’y ai consacré mes 
études et me suis spé-
cialisée en oncologie. 
Avec mon mari Timo-
thy, nous sommes arri-
vés en Suisse il y a 28 
ans, pour raisons pro-
fessionnelles. Nous 
nous sommes installés 
à Rivaz. Nous avons été 
totalement séduits par 
la région et la vue sur 
le lac. Le coin est vrai-
ment magnifique. »

Après avoir travaillé 
en laboratoire, à Epa-
linges notamment, 
Alice Emery-Good-

man est aujourd’hui une colla-
boratrice administrative clé de 
l'Ecole polytechnique fédérale 
de Lausanne (EPFL), recon-
nue pour son rôle moteur dans 
le programme de recherche 
« Summer Research Program » 
de la Faculté des sciences de 
la vie. Ce programme sélec-
tif offre à des étudiants inter-
nationaux de niveau Bachelor 
ou de première année de Mas-
ter une immersion intensive de 
huit semaines en laboratoire.

Modeste, cette maman de 
deux grandes filles, aujourd’hui 
adultes, s’est bien gardée de 
nous signaler qu’il y a deux 
ans, elle avait reçu le Prix de 

l'engagement exceptionnel de 
l'EPFL pour son dévouement 
à l’endroit des étudiants. Mais 
elle s’est montrée plutôt volu-
bile sur ses loisirs et ses enga-
gements : « J’ai chanté autrefois 
en chorale, mais aujourd’hui le 
temps me manque. En revanche, 
avec mon époux, nous sommes 
fans de longues virées en canoë 
sur le lac », nous a-t-elle confiée 
avec une pointe d’accent qui ne 
trompe guère sur les origines 
anglo-saxonnes de cette Suis-
sesse d’adoption.

Membre de l'Eglise écos-
saise de Lausanne (The Scots 
Kirk), une paroisse de tradition 
protestante presbytérienne, et 
portée par sa foi chrétienne, 
Alice s’est aujourd’hui investie 
aux côtés de l’association cari-
tative britannique Medical Aid 

for Palestinians (MAP), 
reconnue par l’ONU. 
Cette organisation non 
gouvernementale s’est 
donnée pour mission 
de fournir des soins de 
santé et de l'aide médi-
cale aux familles palesti-
niennes de Gaza, de Cis-
jordanie et du Liban.

« Je me suis lancée 
dans la course ‘Striders 
for Palestinians 2026’ de 
186 km pour soutenir une 
collecte de fonds au pro-
fit de cette association. 
Pendant six semaines, je 
cours environ 31 km par 
semaine pour atteindre 

cet objectif. La distance sym-
bolique de 186km, c'est celle 
qui sépare Naplouse, en Cisjor-
danie, du sud de la bande de 
Gaza. L'objectif est de récolter 
de l'argent auprès de celles et 
ceux qui me soutiennent pour 
financer les soins de santé et 
l'aide humanitaire d'urgence », 
explique-t-elle. Elle précise : 
« Je cours principalement dans 
notre magnifique région, entre 
Cully, Puidoux et Chardonne ».

Merci de votre accueil sou-
riant, Alice, et tous nos vœux 
pour le suite…

Le QR code 
pour soutenir 
Alice

Georges Pop

Quelqu’un !

A la rencontre des gens d’ici :

***

Contenu 

sponsorisé

***
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De g. à dr : la pasteure Vanessa Lagier, Charlotte et Walter Sinss, le syndic Jean-Pierre Haenni  
et l’huissier communal, Pierre-Alain Genton
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SPORTS

P’tite Semaine du Soir

Que dire de cette P’tite 
Semaine du Soir de 
Lutry ? Qu’une seule 
course a été validée, 

la première, celle de mercredi ? 
Qu’un départ a bien été lancé 
jeudi, mais que l’annulation 
n’a pas tardé faute de vent ? 
Qu’une tempête a balayé le lac 
vendredi, rendant toute sortie 
du port impossible ?

Pourtant et malgré de nom-
breuses incertitudes, cette 
petite semaine a bien eu lieu, et 
c’est tant mieux. 34 équipages 

y ont cru et se sont réunis pour 
contribuer à son succès.

Chez les voiliers rapides 
portant pavillon rouge, Yves 
Theuninck a remporté la régate 
sur Pure, précédant Benja-
min de Gennes sur Cordless et 
Benoit Rol sur Whituby. Sur 
Loup Garou, Mathieu Birbaum 
devance au classement final 
des lestés moins rapide Pascal 
Crelier sur Freeman et Frédéric 
Pfyffer sur Celeste Blu.

Texte et photo Christian Dick

Voile

Rencontre du Fil d’Argent

Le jeudi 11 
juin, où les 
Aînés du 
Fil d’Argent 

d’Oron ont-ils passé 
l’après-midi ?

Reportez les lettres 
correspondantes 
dans la grille de 
solution pour trou-
ver le nom de l’en-
droit.

Et quels sont les 
deux autres mots 
cachés dans cette 
même grille en pre-
nant les autres 
lettres en GRAS, à 
lire verticalement ?

Toute l’équipe du 
Fil d’Argent vous 
souhaite un bel été. 
Nous nous retrou-
verons le jeudi 
10 septembre en 
compagnie de La 
Palme d’Or pour 
écouter le chœur 
d’homme : les 
Mec’connus de la  
Bressonne.

                Daniel Cornu

Oron

« Je suis très satisfait du travail 
effectué durant ce week-end ! »

« Dès les premiers essais, 
nous avons trouvé le 
bon équilibre sur la 
moto, chose qui me 

manquait lors de la première 
course en Croatie. Je me suis 
senti bien sur la moto et ai réa-
lisé une belle qualification.

Lors de la première course, 
la chance n’a pas été de notre 
côté. Dès les premiers tours, 
j’ai eu de mauvaises sensa-
tions et aucune stabilité sur la 
roue avant. Je n’arrivais pas à 
prendre mes repères et à rou-
ler comme je le souhaitais. 
Je sentais que quelque chose 
n’allait pas mais je me suis 
accroché pour assurer une 
13e place. Un résultat pas à 
la hauteur de nos espérances 
et de notre potentiel. Après la 
course, nous avons tout ana-
lysé et avons trouvé la cause de 
ces mauvaises sensations.

Un pneu défectueux à 
l’avant, cela arrive très rare-
ment mais en analysant bien, 
le pneu était très légèrement 
ovalisé. De plus, il n’avait pas 
une dureté égale. Des détails 
impossibles à voir sans une 
analyse approfondie mais qui 
ont d’énormes conséquences 
lorsque le pneu est lancé à 
plus de 270 km/h. Forcément 
beaucoup de frustration d’être 

passé à côté de notre course 
pour une raison externe, mais 
nous étions prêts à démon-
trer notre potentiel lors de la 
course du dimanche.

Lors de cette dernière, c’est 
la pluie qui s’est invitée, une 
situation nouvelle pour moi qui 
n’avais jamais roulé avec une 
1000cc sous la pluie ni avec les 
pneus pluie de chez Dunlop. A 
cause de la mauvaise course de 
la veille, je partais 21e au géné-
ral et 13e de ma catégorie. J’ai 
eu directement de bonnes sen-
sations et me suis placé à la 15e 
place du général dès la fin du 
premier tour. La piste a ensuite 
rapidement séché et les pneus 
pluie ont commencé à sur-
chauffer. Là aussi, les sensa-
tions étaient bonnes et j’ai ter-

miné 12e au général et 8e de ma 
catégorie avec un rythme de top 
5. Forcément pas le résultat que 
nous aurions pu espérer mais 
dans une année d’apprentis-
sage, les sensations et le travail 
comptent plus que les résultats.

De plus, mon équipe par-
ticipant aux championnats du 
monde d’endurance, il était 
important de démontrer que 
je pouvais être polyvalent et 
rapide dans toutes les condi-
tions. Une qualité essentielle 
pour rouler en endurance. »

Rendez-vous est pris le 
mois prochain en République 
tchèque sur le mythique circuit 
de Brno.

La rédaction

Moto 

Ces mots sont ceux de Yann Damond à l’issue des championnats  
d’Europe Stock 1000 de Hongrie. Il nous livre ses impressions.

© Aleksander Bala

Départ jeudi. Cordless finira 2e chez les « Rapides »

2e édition de Boxe en Lavaux  
le 23 octobre à Puidoux

L’idéal serait que le nou-
veau porte-drapeau de 
la boxe suisse défende 
sa couronne ou veuille 

s’attaquer maintenant à la 
ceinture IBF Intercontinen-
tal, soit le niveau supérieur, ce 
qui serait une publicité excep-
tionnelle et inespérée pour 
notre meeting à venir. Des dis-
cussions vont s’engager pour 
régler les détails et obtenir 
l’accord du clan carougeois, 
mais aussi celui du Lausan-
nois Yoann Kongolo (38 ans), 
récemment volé à Québec City 
pour la ceinture WBC Conti-
nental Americas des mi-lourds 
(match nul). Grâce aux rela-
tions de son manager, le Dr 
Davide Bianchi, celui-ci pour-
rait se porter candidat à l’une 
des ceintures IBF vacantes. 
Reste à connaître les condi-
tions et les possibilités de 
financement de ce beau pro-
jet qui serait assurément l’évé-
nement de l’année, avec nos 
deux meilleurs représentants 
romands !

Si Fanga est arrivé à un 
tournant de sa carrière sur le 
plan international (il est désor-
mais dans les 20 premiers 
mondiaux IBF), ce n’est pas 
encore le cas de l’espoir lau-

sannois Félix Meier (21 ans). 
Celui-ci fait encore ses classes 
et enchaîne les victoires (9 
combats, 9 succès). Il est prévu 
qu’il dispute déjà le champion-
nat de Suisse des super-wel-
ters contre le Zurichois Alfred 
Kqira le 26 décembre à Berne, 
mais auparavant il sera bien au 
programme à Puidoux.

On espère également pou-
voir présenter le redoutable 
frappeur payernois Leonid 

Berisha (24 
ans, 4-0-0), 
mais celui-
ci souffre 
d’une bles-
sure à la 
main droite 
depuis le 
q u a t r i è m e 
round de 
son dernier 
combat et 
on espère 
qu’il pourra 
être rétabli 
à temps. Son 
style spec-
t a c u l a i r e 
est un réel 
atout pour 
les organi-
sateurs et 
le public, et 

il serait dommage d’être privé 
de ce talent au tempérament 
de feu. Comme il serait aussi 
regrettable de devoir se passer 
du Morgien Adam Messibah 
(24 ans, 4-0-0), dont les débuts 
sont très encourageants mais 
qui est arrêté actuellement 
à cause d’une blessure à une 
épaule qui va le laisser plu-
sieurs mois loin du ring !

Pour étoffer le programme, 
il a été fait appel au très pro-

metteur poids lourd du BC 
Fribourg Thomas Mboua (27 
ans/1m96/110 kg) qui fera 
ses débuts professionnels le 
27 juin à la salle Saint-Léonard 
après une courte mais bril-
lante carrière amateur (17-3-
0). Une pépite rare dans cette 
catégorie, en Suisse, et sa force 
de frappe en fait un combat-
tant redoutable que l’on va 
suivre avec intérêt. En raison 
des incertitudes, un combat 
de réserve pourrait concer-
ner soit le Carougeois Yves 
Tazi (6-0-0), pour autant qu’il 
puisse revenir à son meilleur 
niveau, à 31 ans, après plu-
sieurs blessures qui ont hypo-
théqué sa carrière, soit le Lau-
sannois Marwan Maslard (20 
ans/4-0-0).

Trois matches d’amateurs 
sont aussi prévus pour lancer 
la soirée et procurer les pre-
mières émotions aux specta-
teurs, que l’on attend nom-
breux au cœur de Lavaux. 
Comme lors de notre grande 
première, un cocktail dîna-
toire sera à disposition des VIP 
et invités, ainsi qu’un service 
de boissons et snack pour le 
public.

Bertrand Duboux

Boxe

Fanga vainqueur de Spada au Forestay en 2025

Après la belle réussite d’octobre dernier, une deuxième édition de Boxe en Lavaux  
aura lieu vendredi 23 octobre à Puidoux. Avec pratiquement les mêmes combattants que 
ceux qui ont fait vibrer le public de la salle Forestay, en particulier le champion de Suisse 

Bryan Fanga (15-2-1) qui, à 31 ans, vient de conquérir de haute lutte la ceinture IBF Interna-
tional des super-légers face à l’invaincu Italo-Congolais Alessandro Trabucco (12-0-0).
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FIL D’ARGENT 

Corrigé 

 

Oron 

 

Rencontre du Fil d’Argent 
Le jeudi 11 juin, où les Aînés du Fil d’Argent d’Oron ont-ils passé l’après-midi? 
 
 Reportez les lettres correspondantes dans la grille de solution pour trouver le nom de l’endroit. 
 

1. Je suis la mascotte du lieu, je m’appelle : 
F   Tartine Z   Tinka R   Kata 

 
2. Je vis en Suisse et mon territoire peut atteindre 250 km2, je suis : 

 
O   Le lynx boréal I   Le loup blanc E   La fourmi des bois 

 
3. Quand je nais, je pèse 1 gr. et mesure 2 à 3 cm, puis je m’abrite dans une poche durant 

9 mois, je suis :  
 

O   Le Wallaby de Bennett  N   Le requin marteau L   Le couteau suisse 
 

4. J’habite l’île de Palawan aux Philippines et je danse pour conquérir ma belle, je suis :  
 

C   Le moustique tigre  D   L’éléphant d’Afrique S   L’éperonnier Napoléon 
 

5. Pour me « mettre en ménage », je goûte l’urine de ma promise, je suis : 
 

A   Le fou de Bassan E   Le tamarin de Goeldi O   Le glouton  
 

6. Mes poils sont creux pour une bonne isolation thermique et la femelle de mon espèce 
porte des bois, je suis : 
 

R   Le Bois du Chaney N   Le kakapo R   Le renne 
 

7. J’habite entre 3'000 et 4'500 m d’altitude et je danse aussi pour conquérir ma belle, je 
suis :  
 

V   Le tragopan satyre T   La commune de Zermatt G   la FIS  
 

8. On m’appelle aussi « cerf-souris » et mes canines supérieures sont semblables à des 
défenses, je suis : 
 

E   Le phacochère R   Le lucane 
  

I   Le chevrotin malais 

  

FIL D’ARGENT 

9. Je projette le liquide de mes glandes anales jusqu’à 6m, ce qui me rend 
infréquentable, même si je suis très jolie, je suis :  
 

E   La hyène tachetée N   La roussette paillée O   La moufette rayée 
 

10. Je m’appelle Tinka, j’ai fêté mes 23 ans en mai dernier ce qui me confère le titre de 
doyenne ! je suis :  
 

T   Une mamie gâteau N   Une tigresse de Sibérie S   Une fine mouche 
 
Et quels sont les deux autres mots cachés dans cette même grille en prenant les autres lettres 
en GRAS , à lire verticalement ? 
 
Toute l’équipe du Fil d’Argent vous souhaite un bel été. Nous nous retrouverons le jeudi 10 
septembre en compagnie de La Palme d’Or pour écouter le chœur d’homme: les Mec’connus 
de la Bressonne.  
 
Daniel Cornu 
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AGENDA

Mazout - Carburants - Lubrifiants 
Stations-services 

info@simondsa.ch 
www.simondsa.ch 

Tél. 021 706 25 80 
Fax 021 706 25 85 

Appel gratuit 0800 80 25 80 

Simond SA 
Z.I. La Plaine

Chemin de Vimoulin 1 
1302 Vufflens-la-Ville 
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CINÉMAS
Oron-la-Ville

Retrouvez d’autres informations sur
www.cinemadoron.ch / www.cinechexbres.ch / cinema-du-jorat.ch

Chexbres/Carrouge

Dimanche 28 juin 2026

SERVICES RELIGIEUX

Paroisse d’Oron-Palézieux 
Maracon	 10h00�

Paroisse du Jorat 
Montpreveyres	 10h00�

Paroisse de Puidoux 
Crêt-Bérard	 18h00�

Paroisse de Savigny-Forel 
Savigny	 10h00�

Paroisse de St-Saphorin 
Rivaz	 10h15�

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE RÉFORMÉE

Chapelle	 9h00� messe

Cully	 9h30� messe 

Lutry	 10h00� messe 

Oron	 10h30� messe  

Rue	 18h00� samedi

ÉGLISE CATHOLIQUE

Paroisse de Pully-Paudex 
Chamblandes	 9h15�
Le Prieuré	 10h45�

Paroisse de Belmont-Lutry 
Lutry	 10h00�

Paroisse de Bourg-en-Lavaux 
Grandvaux	 10h30� En cas de doute, rendez-vous sur www.eerv.ch

SUDOKU

INSTRUCTIONS
Inscrire dans chaque case un chiffre entre 1 et 9. Le même 
chiffre ne peut figurer : qu'une seule fois par colonne, 
qu'une seule fois par ligne, qu'une seule fois par carré de 
neuf cases.

N° 24	 DIFFICULTÉ : 3/4� THIERRY OTT

S U D O K U

Moyen : 3 sur 4 
 

Inscrire dans chaque case un chiffre entre 

1 et 9. Le même chiffre ne peut gurer : 

- qu’une seule fois par colonne ; 

- qu’une seule fois par ligne ; 

- qu’une seule fois par carré de neuf cases.

2 4 8 
7 9 

3 7 4 1 
8 3 2 

4 8 5 
1 6 2 

6 1 
9 5  

4 9 5 8

S O L U T I O N

4 3 9 8 2 6 7 1 5 
8 2 5 1 4 7 6 9 3 
6 1 7 9 5 3 4 2 8 
1 7 2 3 6 5 9 8 4 
5 6 8 2 9 4 3 7 1 
9 4 3 7 8 1 2 5 6 
3 9 1 4 7 8 5 6 2 
2 8 6 5 3 9 1 4 7 
7 5 4 6 1 2 8 3 9

Solution� N° 24

Belmont
2 juillet, 11h30, Collège de Belmont, 40 ans 
du Club des aînés L’Arc-en-Ciel.

Carrouge
26 juin, 16h30, place du village, marché 
Charme.
27 juin, 10h à 14h, au Domaine du Gallien, 
« Connaissez-vous les cornichons du Jorat ? », 
org. Les Paysannes vaudoises.

Cully
Jusqu’au 28 juin, à Cully, Grandvaux  
et Vevey, 23e Festival Lavaux Classic,  
www.lavauxclassic.ch
Jusqu’au 26 juin, à Moratel, régate des 5 
soirs du Dézaley.
4 juillet, 8h, tournoi de pétanque sur les quais.

Grandvaux
28 juin, 10h à 14h, sentier gourmand, sur 
inscr. www.sentiergourmandlavaux.ch

Lutry
Jusqu'au 27 juin, dans les Domaines du 
Chaney, du Clos-de-Clîtres et de Bory, la folle 
semaine, concerts et restauration.
27 juin, 7h30 à 9h, à la plage, Eveil du 
Léman, balade biodiversité.
2 juillet au 28 août, concerts sur les quais,  
tous les jeudis et vendredis, à 20h.  
www.sdl.ch

Maracon
27 juin, 17h30, à l’église, « La flûte de 
roseau », concert et poésie.
28 juin, 15h, à La Classe, « L’école est 
finie », bataille d’eau géante par Valérie.
1er juillet, à la salle villageoise, repas  
du 50e anniversaire de la Palme d’Or,  
inscr. 077 403 84 09.
14, 15 et 19 juillet, 20h, à La Classe,  
demi-finales et finale du Mondial de foot.

Mézières
26 et 27 juin, à 20h, au Théâtre du Jorat, 
« Carton », loto-spectacle de la Cie TBK

Oron
Jusqu’au 27 septembre, au Château d’Oron, 
exposition « Hubris botanique », de Sève Favre.
25 juin, 15h, Evasion culturelle à Vevey,  
rdv au café des Argiles pour une exposition 
de peintures d’un habitant d’Oron.  
Org. Pro Senectute
26 juin, dès 11h, repas partagé chez un 
habitant. Inscr. 021 907 62 40
27 juin, 14h, au château, « Hubris 
Botanique », visite guidée en présence de 
l’artiste Sève Favre. Inscr. 021 907 90 51.
27 juin, au Centre sportif, 10h à 22h,  
« Crazy sports & Fluo party », Mézières 2025 
x SDIS Oron-Jorat, sports et défis délirants 
et soirée 80-00.
29 juin, 14h-16h, Atelier de théâtre à La 
Concorde. Pro Senectute.
2 et 16 juillet, 14h à 17h, à La Concorde, 
après-midi jeux de société pour les pers. de 
60 ans et +. Info 077 403 84 09.

Puidoux
25 juin, salle Forestay, Spectacle scolaire 
des écoles du Verney.
27 juin, au stand de la Vulpillière,  
tir préalable de l’Abbaye.
5 juillet, au stand de la Vulpillière,  
tir de l’Abbaye de l’Union des Amis de 
l’Indépendance.
5 juillet, au Collèg du Verney, vide-grenier.

Pully
Café-théâtre de la Voirie, réservation  
www.theatredelavoirie.ch.

25 juin, 19h30 et 20h45, « Le BIM »

Riex
27 juin, 11h à 23h, fête au village, 
restauration et caveaux.
4 et 5 juillet, Mi-été à la Tour de Gourze, 
animation, restauration et musique.

Ropraz
Jusqu’au 26 juillet, à L’Estrée, « Origines » 
avec Henry Butty et Giovanna Butty-Croce, 
exposition collective d’été.

Savigny
25 juin, 18h, route de Pierre-Ozaire 40,  
Fête de la diversité, buffet canadien.
10 juillet, 20h, Forum, concert final du 
Camp de la Société cantonale des musiques 
vaudoises.

Servion
26 et 27 juin, 20h, pavillon du Théatre du 
Jorat, « Carton », spectacle interactif avec 
Blaise Bersinger. 
3 juillet, 20h, Théâtre du Jorat, Agnès Jaoui 
en concert.

 
 

Si vous désirez voir figurer vos mani-
festations gratuitement dans notre 
rubrique « agenda » merci de nous 
faire parvenir votre programme à 
redaction@le-courrier.ch

AGENDA

Pause estivale

Brocken English :  
Marianne Faithfull

Documentaire de Iain Foryth & Jane Pollard 
vost. – 12/16 ans 

Sa 27 juin à 18h et di 28 juin à 18h

Siri Hustvedt –  
Dance around the self
Documentaire de Sabine Lidl, 

vost. – 12/16 ans 
Ve 26 juin à 20h, di 28 juin à 14h  

et lu 29 juin à 20h

L’Abandon
Fiction de Vincent Garenq 

v.f. – 12/12 ans
Ve 26 juin à 20h, sa 27 juin à 18h  

et di 28 juin à 16h

Primavera (Vivaldi et moi)
Fiction de Damiano Michieletto  

vost. – 12/12 ans
Je 25 juin à 20h et sa 27 juin à 16h

Compostelle
Fiction de Yann Samuell 

v.f. – 12/12 ans
Je 25 juin à 20h, sa 27 juin à 20h,  
di 28 juin à 18h et di 29 juin à 20h

La Vénus électrique
Fiction de Pierre Salvadori 

v.f. – 16/16 ans
Sa 27 juin à 20h, di 28 juin à 16h 

et ma 30 juin à 20h

Belmont
Chaque jeudi, 15h30 à 19h30, 
route d’Arnier, marché.
Tous les lundis, à 9h30, au 
restaurant Bélimont Panorama, 
café-rencontre séniors.

Cully
Tous les jeudis, 7h30 à 12h, 
place du Temple, marché.
Tous les dimanches, 10h à 16h, 
place d’Armes, marché.

Mézières
Tous les premiers jeudis du 
mois, rdv à 13h30, parking de 
l’Epinette. Balade dans la nature 
pour les pers. de 60 ans et +. 
Sans inscription ou cotisation. 
Info : Gr. habitants du Jorat 079 
388 35 94.
Tous les mercredis, 14h à 17h, 
après-midi de jeux, salle de 
paroisse. Prenez votre jeu favori 
et rejoignez-nous pour un  
moment convivial ! Info : Gr. habi-
tants du Jorat 077 400 63 08.

Oron
Tous les samedis, 9h à 12h30, 
place de la Foire, marché.

Tous les mardis, 14h à 17h, La 
Concorde, après-midi jass pour 
les pers. de 60 ans et +. Sans 
inscription ou cotisation. Infos : 
A. Décastel 077 403 84 09,  
R. Richard 079 816 49 64.
Tous les mercredis, 9h30 à 11h, 
La Concorde, Accueil-Café pour 
les pers. de 60 ans et +. Sans 
inscription.
Tous les jeudis, 10h à 
11h, La Concorde, « English 
conversations », exerçons notre 
anglais. Sans inscription.

Palézieux
Tous les derniers jeudi du 
mois, 19h30 à 22h, foyer de 
la paroisse, soirée jeux de la 
SDP Palézieux. Gratuit. Sans 
inscription.

Les Cullayes
Tous les deuxièmes lundi 
du mois, 9h à 12h, salle de 
l'ancien Collège, atelier d’aide 
à l’informatique pour les pers. 
de 60 ans et +, salle de l’ancien 
collège. Prenez votre ordinateur 
ou téléphone. Infos : 079 958 
44 77.

VOS RENDEZ-VOUS HEBDOMADAIRES

MÉTÉO DE LA SEMAINE 

JE 25

VE 26

SA 27

DI 28

LU 29

MA 30

ME 1

Lieu

Du jeudi 25 juin au mercredi 1er juillet 2026� Mis à jour le 23.06.26
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Contrôle qualité

SPORTS

L’AS des promotions a encore frappé

Créée il y a seulement 
six ans, cette équipe a 
gravi les échelons un à 
un. Au terme d’un par-

cours semé d’embûches, elle a 
fait preuve d’une remarquable 
persévérance pour atteindre 
cet objectif. Pour les jeunes 
qui nous lisent, cette réussite 
repose sur des valeurs essen-
tielles : la solidarité, la persévé-
rance, l’amitié, la passion et le 
respect. Ce sont ces précieuses 
valeurs qui les ont conduits 
jusqu’ici.

Persévérance et réussite
Au coup d’envoi, BRP devait 

combler un retard de quatre 
buts. Les joueurs de José Cabal-
lero étaient donc contraints de 
réagir rapidement pour espé-
rer renverser la situation. Et 
dès les premières minutes, ils 
se montrent entreprenants et 
mettent une forte pression sur 
les joueurs du Vignoble.

Les Culliérans subissent 
et font le dos rond avec séré-
nité, notamment grâce à la 
solide prestation de la fratrie 
Rossinelli. Mais le sort semble 
s’acharner sur BRP. A la 10e 
minute, Milo Luck est contraint 
de quitter ses coéquipiers sur 
blessure.

A la 30e minute, Maxime 
Renault se présente face à 
Victor Ceppi, mais le dernier 
rempart des Rouges et Blancs 
détourne le ballon du bout du 
pied en corner. Juste avant la 
pause, Mohamed Bechir Ben 
Gadha croit ouvrir le score, 
mais sa frappe manque le 
cadre.

Un but pour assurer 
la promotion

Il ne reste alors que 45 
minutes aux locaux pour ten-
ter l’impossible. Les occasions 
se multiplient pour les locaux, 
mais Victor Ceppi veille et 
maintient son équipe à flot.

Finalement, à la 73e minute, 
soit onze minutes après son 
entrée en jeu, Suvagathan 
Raveenthiran ouvre le score au 
terme d’un superbe raid soli-
taire sur le côté droit. Après 
cette réalisation, les suppor-
ters exultent : la promotion est 
désormais assurée.

Les Culliérans se fixent 
alors un nouvel objectif : rem-
porter la rencontre. Les coé-

quipiers de Sébastien Munier 
se créent plusieurs occasions 
en fin de match, mais l’équipe 
de Vignoble gagne et est pro-
mue. Pour rappel, elle comptait 
encore huit points de retard 
sur Lausanne Nord Academy 
à quatre journées de la fin et 
semblait condamnée.

Les Culliérans n’ont jamais 
abandonné. Sans pression, 
ils ont abordé la fin de la sai-
son avec une certaine légèreté 
qui les a conduits, jusqu’aux 
finales. Lors de celles-ci, ils se 
sont montrés tout simplement 
injouables et méritent pleine-
ment leur promotion.

Pour conclure, il y a six 
ans, cette équipe évoluait dans 
l’anonymat des ligues régio-
nales. Aujourd’hui, elle s’ap-
prête à découvrir la 2e ligue 
interrégionale. Une nou-
velle page de l’histoire du FC 
Vignoble s’ouvre, mais au vu de 
son parcours, personne n’ose-
rait désormais fixer de limites 
à l’AS des promotions.

Jules Marche nous a livré 
ses impressions  
sur cette montée et  
cette saison historique

Le Courrier : Comment 
cette équipe, créée il y a 
six ans et partie de rien, se 
retrouve-t-elle aujourd’hui 
en 5e division nationale ?

La base de cette réus-
site, c’est l’amitié. C’est notre 
moteur depuis la création 
de cette équipe et de ce pro-
jet. C’est ce qui nous donne 
la motivation de consacrer 
notre temps et notre énergie 
à ce groupe d’amis. Que l’on 
soit joueur, membre du staff, 
physio, photographe, parent 
ou autre, chacun donne sans 
compter. C’est magnifique…

Au fil des saisons, nous 
nous sommes créé une identité 
avec des valeurs fortes (res-
pect, dialogue, entraide, fair-
play) qui nous donnent une 
direction. Cela permet d’avan-
cer, de progresser et de ne pas 
se perdre ou se corrompre. 
Nous savons fonctionner 
ensemble et nous continuons à 
nous améliorer.

Comment décris-tu cette 
saison historique ?

C’est exactement comme 
ça que j’ai qualifié cette saison 

avec les gars dans le vestiaire : 
« historique » ! Nous partions 
avec l’ambition de nous mainte-
nir le plus tôt possible. Puis, 4e à 
la trêve, nous voulions faire plus 
de points qu’au premier tour. 

Seuls les plus fous de l’équipe 
avaient le mot « finales » dans 
un coin de leur tête.

Nous avons réussi à faire 
un meilleur deuxième tour et 
Lausanne-Nord s’est écroulé 

en fin de saison, malheureu-
sement pour eux. Cela a été 
une énorme surprise et nous 
a permis d’aborder ces finales 
comme un bonus venant 
récompenser notre magni-
fique première saison en 2e 
ligue. La saison est devenue 
véritablement historique avec 
ces finales remportées et cette 
promotion en 2e ligue interré-
gionale.

Avec quatre promotions, 
quelle est la plus folle ?

Bonne question… La 
plus folle est peut-être celle-
ci, car elle était inattendue. 
C’est ce qui la rend différente 
des autres, que nous avions 
construites et imaginées bien 
plus tôt dans nos saisons.

Va-t-on revoir un jour 
Jules Marche sur un terrain ?

J’ai eu l’opportunité d’en-
trer en jeu une cinquantaine 
de minutes sur l’ensemble de 
la saison. Peut-être que j’entre-
rai une fois ou deux la saison 
prochaine si nous avons une 

avalanche de blessés, ce que je 
n’espère pas !

Plus sérieusement, je ne me 
pose pas trop la question tant 
je prends mon pied à coacher 
cette équipe et cette bande 
d’amis que j’aime tellement.

Pully Football retrouvera 
la Coupe de Suisse !

Les Pulliérans disputaient 
leur troisième tour qualifica-
tif pour la Coupe de Suisse et 
se sont largement imposés sur 
le score de 5 à 0. Grâce à cette 
victoire, ils valident leur billet 
pour la prochaine édition de la 
Coupe de Suisse.

Les hommes de Jordi Per-
racaula participeront donc au 
premier tour de la prestigieuse 
compétition nationale et tente-
ront d’y créer la surprise !

Jérôme Marendaz

Photos : Arthur Jeanrenaud 
et Jérôme Marendaz

Football

Historique, dantesque, impensable, extraordinaire ! Le FC Vignoble I a été promu en 2e ligue interrégionale  
pour la première fois de son histoire. Le club culliéran, tout juste promu en 2e ligue,  

a réalisé un véritable exploit en accédant à la cinquième division nationale.

Les Culliérans célèbrent la montée historique !

Maxime Renault butte sur Victor Ceppi Kevin Schläfli, auteur de bonnes finales a été inarrêtable

Maxime Renault et Alberto Kehl à la lutte pour le ballon
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PROCHAINES ÉDITIONS

Livraison des textes VENDREDI 16h Délai supplémentaire sur demande
redaction@le-courrier.ch

Livraison des annonces VENDREDI 12h 
LUNDI 12h si emplacement réservé avant vendredi

annonces@le-courrier.ch

Les photographies d’Ella Maillart

Ella Maillart (1903-
1997), née à Genève 
et morte à Chandolin, 
a eu une vie longue et 

très riche. Dès son jeune âge, 
elle s’adonne au sport. Elle 
pratique la voile sur le Léman 
en compétition, traverse plu-
sieurs fois la Méditerranée. 
Elle fait partie de l’équipe 
suisse de ski. Féministe, elle 
crée le premier club féminin de 
hockey sur terre ! Mais assez 
vite, elle se découvre une pas-
sion d’aventurière et d’explo-
ratrice. Elle fait son premier 
grand voyage en URSS en 1930 
et y réalise de nombreuses 
photographies, comme lors 

de tous ses périples ulté-
rieurs., accumulant des mil-
liers de clichés (20'000 néga-
tifs et 10'000 positifs), qu’elle 
utilisera notamment pour 
ses conférences. Elle gagne 
d’abord Moscou, avec une cer-
taine sympathie pour la Révo-
lution bolchevique, comme en 
témoigne le titre de son pre-
mier livre, Parmi la jeunesse 
russe. Mais une sympathie 
critique qui ne voile pas les 
tares du régime : elle montre 
par exemple une file d’attente 
devant une épicerie. Plutôt 
qu’aux bâtiments, elle s’at-
tache aux portraits d’hommes 
et surtout de femmes, sans 

voyeurisme et 
avec empathie.

Puis, elle 
gagne l’Asie 
soviétique encore 
insoumise, ce qui 
est courageux 
de la part d’une 
femme voya-
geant seule, et 
surtout l’Ouzbé-
kistan, où règne 
une guérilla. Elle 
assiste même à 
un procès où 29 
rebelles « bas-
matchis » seront 
condamnés à 
mort. Ses pho-
tos sont esthéti-
quement remar-
quables. Elle 
montre tout un 
monde en pleine 
t r a n s f o r m a -
tion, où les cha-
meaux côtoient 
des tracteurs, où 
les mosquées et 
medersas sont 
remplacées par 
les nouveaux 
instituts péda-
gogiques sovié-

tiques, dans le but d’alphabé-
tiser la population. Elle illustre 
les édifices de la sublime archi-
tecture traditionnelle ouzbek. 
Elle ne néglige pas les pay-
sages de l’Asie centrale, avec 
leurs sommets enneigés, mais 
s’attache surtout à montrer 
les gens, particulièrement les 
femmes, au travail artisanal et 
revêtues de leurs costumes tra-
ditionnels. Elle s’intéresse par-
ticulièrement aux nomades, 
dont le pouvoir soviétique vise 
à éradiquer le mode de vie pour 
les sédentariser, mais avec de 
fortes résistances.

Puis en 1935, elle accom-
plit un long voyage de Pékin 

à Srinagar en Inde. Elle rap-
porte ses souvenirs de voyage 
dans un autre livre, Oasis inter-
dites. La Corée et la Mandchou-
rie chinoise sont d’ailleurs 
déjà occupées par les Japo-
nais, occupés à leur politique 
de conquêtes. Elle en ramène 
aussi des milliers de photos 
(classées au patrimoine mon-
dial de l’Unesco). A nouveau, on 
admirera ses cadrages, son art 
du noir-blanc, l’humanité de sa 
vision. En même temps, toutes 
ses photographies montrent 
un monde en mutation, entre 
tradition et modernité. Elle a 
aussi tourné quelques films 
documentaires sur les régions 
parcoures. En 1939-1940, elle 
entreprend un nouveau voyage 
en Afghanistan et en Inde, avec 
la jeune écrivaine Annemarie 
Schwarzenbach, grande figure 
de l’antifascisme, mais ce sera 
un échec partiel, car elle ne 
réussira pas à arracher sa com-
pagne à l’enfer de la drogue. 
Ella Maillart a aussi été très 
marquée par les philosophies 
et la sagesse orientales, qu’elle 
a contribué à diffuser par ses 
conférences. En 1948, elle 
s’installe définitivement dans 
le village montagnard de Chan-
dolin, en Valais.

L’exposition vaut donc 
d’être visitée pour les quali-
tés esthétiques des photogra-
phies, mais surtout pour leur 
valeur documentaire sur un 
monde en plein changement. 
Enfin, elle nous présente une 
personnalité de femme libre 
particulièrement attachante.

« Ella Maillart. 
Récits photographiques », 
Photo Elysée, Lausanne, 
jusqu’au 1er novembre.

Pierre Jeanneret

Exposition

A Lausanne, Musée de l’Elysée, jusqu’au 1er novembre

Vu la proximité entre les deux musées, on peut fort bien visiter le même jour  
le MCBA et l’exposition Nkanga (moyennant une petite pause-café…)  
Mais attention! Le MCBA est fermé le LUNDI et Photo Elysée le MARDI.
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Sans titre, 1939, Bâmiyân, Royaume d'Afghanistan

Ma rue - Ostojenka, 1930, Moscou

Femme chauffeur en panne avec sa camionnette Ford russe, 1930, MoscouBergères tangoutes au 108 tresses, 1935, Qinghai, République de Chine
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Patineurs devant la Cité interdite, 1935, Pékin, République de Chine

Sans titre, 1935, République de Chine 
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© Succession Ella Maillart et Photo Elysée, Lausanne
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Lundi à vendredi : 8h-19h non-stop
Samedi 8h-18h non-stop
1610 Oron-la-Ville – Route de Lausanne 21
Tél. 021 907 64 10

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

Jus de fruits Granini
• Orange, sans pulpe
• Cocktail de fruits
• Nectar Orange-Mangue
6 x 1 litre

ACTION du mardi 13 avril 2021 
au samedi 17 avril 2021

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

ACTION Jeudi 25 juin
au samedi 27 juin

Jeudi 25 juin au  
samedi 27 juin 2026

20%
sur tous les vins blancs et rosés*

sur toutes les bières**
* Excepté les vins mousseux, les Bordeaux 2018 - 2023, les offres spéciales  

en ligne et les bouteilles munies d’un autocollant de rabais jaune.  
Non cumulable avec d’autres bons et rabais spéciaux.

** Également sur les prix promotionnels! Non cumulable  
avec d’autres bons et rabais spéciaux.

Également  

sur les prix  
promo- 
tionnels !


